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AVIS AU LECTEUR.
Dans le Tome VI. de l'Hiftoire PMlofophique (^

Politique des EtabliJPmuns £f du Commerce des Européens

dans les Deux Indes, par Mr. l'Abbé À.aynal,

pag. 100. & fuiv., l'Auteur a donné Une Defcn'pcion

Hiftorique de la LO U I S IAN E.

L'Etat Préfent de cette Province que voici , avec

tous les Changemens & autres Evénemens y arrivés,'

en peuvent fervir de fuite & d'éclaircillemens.
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«y£ ri'aîjufqu'ici donné au public induisent.

J que des traduEtions ,
quelques mauvms

Rom4ns, ^ en dernier lieu mes Rêvene?.

A la veiUè de mettre fous fes yeux, mon

Hilloire d'Angleterre qui va paroUre ^ il

cil tout naturel que je recherche fa hewuetlr,

lancer & je n'en comtois pas de moyenM^
propre que de le convaincre de mon^ impart-

tidité Je iui préfente donc ici des fatts;

puremnt biftoriques, ^ arrivés pour^nfi,

dire fous nosyeux'y Us font même fi récenH

que les pleurs quils ont fait répandre, ttoftt;

en Amérique qu'en Europe , ne font,p^:

more féchés. „ Je n'avance ici rten qu^Jf^-

vrai, il ne me refte Jonc qu'à communtqt^

M:L0eur par quelle voie ce manufirit mejt

Parvenu. . ^:
- ^
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te •

Un Officier Anglois^ qui était pnjfé en

France âajjez bonne heure pour en acquérir

la langue dans toute fa pureté^ ^ qui après

avoir parcouru rEurope, les deux Indes ^
prefque toute rAmérique, étoit revenu dans

fa patrie pour y goûter dans le repos le fruit

de fes voyages, vint il y a quelque tems loger

dans mon voifinage : un caraStere aimable,

beaucoup de bon fens, joint à un efprit vif,

enjoiMS embelli de connoiffances acquifes dans

fes différentes tournées, me firent rechercher

avec empreffement de me lier avec lui. Cet

Officier avoit oui parler de mes malheurs ê?
de l"ingratitndi des Grands à mon égard: il

en avoit été touché , fi? voulut me voir.

Quelques jours fuffirent pour former entre

nous la liaifon la plus intime; malheureufe-

ment cette liaifon ne dura que peu , une vio-

lente maladie vint la rompre: je m'apperce-

vois que cet aimable hmme dépériffeit à vue

d^œil des fuites d'tme fièvre lente qui le

minoit. Je paffois une partie de la journée

chez lui, ^ tâchois de Pamufer: fentant

qu'ail tiroit à fa fin, il me dit un après

dtner, — „ Colonel, pendant mon féjour

„ à la Louisiane, fy fus témoin des

„ cruautés qu''y exercent les Efpagnols contre

„ les hahitans de cette Colonie; curieux de

faioir

l
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„ favoir quel pouvoit être le crime de ces

„ infortunés , je m'informai de ce qui avoit

„ pu donner lieu à dépareilles barbaries, âP

„ me fis expliquer avec les détails les plus

„ circonflanciés toutes les particularités de cette

„ procédure-, j'en fus tellement frappé d:hor'

5, reur que je crus devoir, pour le bien du

„ genre humain â? àe ma patrie, coucher le

„ tout par écrit, afin qu'en le lifant, nos

5, Anglois fentiffent encore mieux le prix de

^ cette liberté ineflimable que nous ont tranf-

„ mis nos ancêtres & qu'ils ont cimenté de

„ leurfang. Le peu de tems qu'il me refte

„ à vivre ne me permet pas d'exécuter mon

„ projet: permettez que je vous remette mon

„ manufcrit, vous le trouverez écrit tantôt

„ en anglois & tantôt en françois-, vous

„ entendez les deux langues, ainfi vous pou-

„ vez en faire ufage, 6? fuppofé que vous

„ croyez retirer vos fraix , je vous prie de

le rendre public. Ne refufez pas à un

ami mourant , la grâce quil vous demande;

„ je vous laiffe le maître du titre , 6? ne

,1 veux plus à préfent m'occuper que de Véter-^

nitél
''

Ainfi me parla ce galant homme qui

mourut trois jours après. Je n'ai depuis fa

mort pas perdu un moment pour donner à fon

manufcrit tout l'ordre dont il m'a paru fuf

A 3 '^^^



VT fREAMBULf: DE L'EDITEUR:'**•
ceptihU. De crainte d'embrouiller les faits ^
d'en interrompre le fil , les notes marqt4ves par

des cbifres. Je trouvent à la fin de fouvrage;

je préviens de LeSieur qu''elles font intérejjfan"

tes 6? w^ nécejfaires à Péclaircijfement de

bien des idées qu'ion n'auroit pu étendre fans

rendre le difcours confus ^ entrecoupé, &^que

dans' tout ce qui fuit, c'efl POfficier Anglois

qui parle.
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__ AR une fatalité dont on a peine à

rendre raifon , le cœur humain efl: plus

long-tems afffefté des grands événemens

,

dont il n'a que des peintures & des w-

dts, qu'il ne reft de ceux qui fe font

paires fous fes yeux, Timpreffion plus

vive quand U eft témoin, eft plus dura-

ble lorfqu'U la doit à rhiftoire. L'amour

proprepeut expliquer cette bizarrerie: il

refufe dfrapplaudiffemens au mérite

A - dontA 4
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dont il craint l'éclat, & il s'attache à re-

lever des aftions très - peu recommanda-

\)ks , mais dont il n'a point h craindre

le refleft. a ^^ >j. 1

0! vous, qui témoins des événe.

mens que je vais tracer, jetterez un coup

d'p0i| fur cet écrit ? Admirez avec moi les

vertus patriotiques de ces généreux Fran-

çois , que les Efpagnols ont facrifié à leur

jeflentiment : dépouillés de cette préven-

tion qui obfcurcit le jugement, recon-

noiflïz en eux ce défintéreflement que

vous vantez dans Torquatus, cette

fermeté que vous eftimez dans Scevola;

enfin, ce noble dévouement que vous

avez peine à croire dans R eg u l u s, : ,-
•

.^

,î. En tranfmcttant à la poftérité ces

Kaits héroiqueç & fublimes qui feront

rpljçrdçcet OMvrage, jç |:Md;| hQmm!\<

;
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PREFACE; 41^

ge h la vertu; je préfente à mes com-

patriotes des exemples h fuivre: j'écri$

pour les âmes fenfibles. Leurs larmes

me payeront de mes peines » ,& je n'au-

rai rien à ^Qfysct fi je puis mériter leurs»

éloges. > '

C'eft îi la race future qu'il appartien-

dra de recompenfer dignement les vertus

que je vais crayonner ;
puiflent les An-

glois de la race préfente fentir , à la vue

des tableaux que je leur offre, qu'ils

font capables des mêmes efforts qu'ils

vont admirer chez leurs voifins. Puiffe-

tu, ô ma chère patrie, en éprouver

les effets!
"^

Que parte -je de patrie? Je ne dois

en adopter aucune. Ceft en citoyen de

l'univers que je vais guider mon pince-

au*, c'eft, je'le répète, aux âmes fenfi-

:iv:\y.^^- A 5
blés

%
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blés que je m'addrefle ; elles font de tour

tes les nations , on en rencontre à H i s-

PAHAN, comme à Londres & à

Paris, & pv- tout où elles feront

faurai trouvé ma patrie Se mon domai-
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s font de tou-

:ontre à H i s-

NORES & à

i elles feront

k mon doimi-
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AFANT-

u.

AFJNT-PROPOS.

Louis CLUiNiE, jp^r/e ;r^^-/^XO

Versailles, ^^««o'^ àe rendre à fin

Royaume cette tranquillité & ce repos qui

lui devenoient fi
nécefaires. Les fuccesmuU

]ipUés & hrillans des k^ g 1.9 1 s avoient to-

ialement changé la face de l'Amérique: /«.

Canada avoit été la proie du vainqueur,

la Floride lui avoit été cédée 'en échange de la

Havane, & les limites de la Louisiane

Françoifi s'étoient vues reculées jufqîi'à la rive

\^oiteduvapeflemjeduMijfijfi}i:lesAn.

^Us avoient obtenu la cejfion de la rive gauche

. ^ rexception de me de la nouvelle Orléans

formée par le m.^^^^^^^ e? /^ --^

^^

(X) Les Notes retrouvent à la fin de l'Ouvrage.
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d'Iber VILLE (appelle par les natifs du

pays Manchav.) Ils devenoient par là

pojfejfeurs de Pimmenfe pays qui, de Tefl à

rouejl , ejî compris entre /eMississiPi dans

tout fin cours i ^ la mer qui baigne les côtes

de la Floride , de la nouvelle Angleterre &
du Canada. ^ ' ^\'^'^ , aa .i a

.
f^i^i .i 7

La Baye d'Hudfin hornoit ces pojfefflons

au nord, g? une partie du golfe de Mexique

les bornoît aufud,
t

Ce qui reftoit à la France de la vafte prth

vince de la Louisiane (2) comprenoit une

étendue de quatre -vingt lieues de côtes de Feft

à Pouejl , depuis Pembouchure du Mississ i.

Tijufqu'au Mexique. La rivière de Brava

à Pouejl ^ le fleuve du Missi$siri à

Vefi bornoient ces pojfejfions qui s'étendoient'

depuis le vingt » neuvième degré de latitude

du nord jufqu'au cinquantième ê? plus.

(

Il

' T-' •""•'» '
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AVANT-PROPOS. xin

'
Cefl mt mènent de la cejfm dune par-

tie de la Louisiane à VAngkttere qm

nous verrons briller parmi les François qui

rbabitoient, une étincelle de ce feu patrio-

tique qui les attache à leur Roi. ^ous

verrons ce feu fe nourrir dans le fecret,

^ éclater avec la plus grande force dans le

moment oî* TEfpagne vînt prendre poffejfm

Sune province que la France par des ar-

rangemens particuliers, mais relatifs au trai. •

té de paix, lui avoit cédé en indemnité des

fraix de la geurre.

Mais il fera y je crois, à propos de donner

mparcwant une idée abrégée de ce qu'avoit

été la Louisiane depuis fa découverte

jufquau traité de paix de 1762. Nous

la conftdérerons depuis le démembrement quel-

le épia alors jufquà Varrivée des Efpag-

mis, B enfin depuis leur ^arrivée jufqu'à

ce

I

!'i
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iiv AVANT-PROPOS.

€e moment -ci. Ces trois époques formeront

les trois âges de h Colonie; ces trois épo-

^s formeront aujft la divifton de ce Mé^

moire, La dernière partie fera fubdivifée en

deux ferions. La première comprendra k

iems écoulé depuis l'arrivée de Dont fFlloa

fufqu'à fa fortie, & la féconde depuis ce

fument jufqu'à ce jour. r'-. "
^

'
' »x **\ '

. ,«

itAf

r

.

El
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ÉTAT

ETAT-PRESENT
' DELA

ini

LOUISIANE
PREMIERE PARTIE.

LAFkANCBfe fouviendra long-tems du

fameux fyftême de Law, ce fut lui qui

donna quelque effort à la Colonie de la Loui-

siANE. Depuis la découverte tentée par M.

de la Salk, (3) un gentilhomme Canadien nom-

mé nbefià,\voïx. en 1698 & 1701 jetté les

premiers fondemens d'un étabhffement à la Mo-

iiLB & au BiLOxi, & Il avoit fait le tour

de ride de la nouvelle Orléans pour recon-

noître le fameux fleuve du Miffiffipi, objet prin-

cipal de fon voyagé. .

Tant que ce grand homme vécut, il proté-

gea cette Colonie naiffante; elle étoit compofée

de quelques familles Canadiennes venues à fa

fuite. Après fa mort arrivée en 1706 , la Cour

ne s'occupa plus de la Louisiane: la mal-

heureufe pofition où fe trouvoit 1 Etat , détour-

noit de toute idée d'établiffement & de depenfe.

La Louisiane fut vendue à M. Crozat

en 1712, remife au Roi de France «n 171 8, &
c'étoit fous le fpécieux prétexte de létabliflV-

• ment de la Compagnie des Indes qu on avoit fait

naître le fyftême ce Law. • - ^^

vSÊim;::' <r^iJP>S£lI]
^t^pfe»^



I

'r^—m -^»t- »w:|i||»iii
"'^ma'"'^ f •'«'»»"^i

Le vafte continent de la L o u i s i a n e fut re-

préfenté comme la partie la plus riche du uou-

ïeau monde; les perles, difoit-on, sy pê-

choient en abondance; les rivières qui larofent

rouloient un fible d'or, & ce riche métal fe

trouvoic fur toute la furface de la terre fans avoir

befoin d'ouvrir fon fein.... Quel appas pour

la cupidité! Il fut facile à la Compagnie de ven-

dreà des prix exceffifs des terrains très- gras &
très - fertUes en produftions .... Mais ce n étoit

oas là l'objet des acquéreurs; ils vouloient de

l'or & de l'argent. D'imraenfes conceffions fu-

rent vendues aux plus riches particuliers du Ko-

yaume. La L o u i s i a n e fut bientôt occupée

par des poffelTeurs avides, dont le principal ob-

fet fut la recherche des mines,- mais quoiqu il y

in aitdetrès-confidérables dans ce vafte conti-

nent, ou bien on ne les découvrit pas d aDord

ou la plupart des terrains concédés n'en avoient

pas, ou enfin elles fe trouvoient trop .éloignées

bu trop mal placées pour fatisfaire la cupidité

des acquéreurs: cette avidité trompée rejetta

fur le local un défaut ou P^^^ôt un excès de caU

cul. Les acquéreurs furent obligés d^bandon-

ner un projet mal préparé, mal condmt, & en-

core plus mal exécuté. Les engagés qu ils avoient

envoyés dans ce pays- là, périrent en grande

partie fur le fable du Biloxi, le refte fe repan-

5it dans la Lou isi ane ou repaffa en Europe.

La Louisiane perdit bientôt de ce degré d élé-

vation où on l'avoit portée; cependant la Com-

pagnie n'abandonna point les vues detabliffe-

ment qu'elle avoit rélblu de faire dans ce vafte

^Tês habftans qu'elle y tranfporta, fentirent

bientôt qu'il falloit renoncer au projet inleni«

t
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imiûuement de la culture des terres. La fer-

SScellés qu'arrofe le Miss, s si pi encou^

ragea les établiffemens fur fes bords , & on fon-

gel à y tranfporter le chef-lieu)qui d'abord avort

Ité à la Mobile (4) P«»/^"^/;% ^i «^R-
M. de BiERViLLE, frère de M. DifE^

VILLE, fonda la nouvelleORLEANsen 1718.

1710 & 1720: cette ville fituée fur les bords

llZtsIssU. à 3^ Ueuesde l'embouch^^^^^

devint le chef-lieu de la Colonie : la Comp gme

y fit paner beaucoup de monde à fes fraix.

Lis que fut le choix dans cette trantograt.on?

on ramalfoit les pauvres, les mehdians & les

filles"de mauvaife vie, qu'on embarquoit par

force fur des bâtimens de transport. Arr vés

à la Louisiane, on les marioit & on leur

aflianoii des terrains à cultiver,- m«s 'a vie tai-

Se des trois. quarts de ces gens, les rendoit

peu propres à la culture des terres. Le befom

Se laCceffieé nous rappellent vamement^à une

v^elaborieufe, files conno.ffances acquiles par

rhabitude n'en éclairent & n'en foutienent les

efl^orts. Auffine repréfenteroit-on pas aujourd-

hufà la Louisiane vingt de ces familles vaga-

bondes; la plupart a péri de mifere, ou eft re-

veSu en France; rapportant de ce pays Udée

nue le mahaife leur en avoit fait concevoir.

Où vit bientôt fe répandre dans le publie les ta-

bleaux les plus eflFrayans fur le MisstssiPi, tan-

dis que le lortg de fes bords à cinq &fept lieues

de la ville, des peuplades d'Allemands s^étabUf-

fuient avec le plus grand fuccès. Le Canton qu -

occupent encore aujord'hui leurs defcendans

eft \! mieux cultivé ( 6 ) & e plus habité de la

Colonie , & je regarde les AUemans & les Qm^

ê
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diens comnie fondateurs de ce qu'on t d'établif-

femeot à la Louisiane.
La fertilité de ce pays préfentoit des objets

impovtans de culture: celle du tabac luffilbit

feule pour dédommager la Compagnie Françoife

i!e fes fraix d'^établiirement , fi par une fuite de

ce fafte qui Ta détruite, elle n'eut pas voulu trop

étendre fes pofieffiottJ, & fe donner par -tout

un air de fouveraineté qui ne peut jamais con-

venir à une fociété de commerçans , d(»it tou-

te l'attention doit fe diriger fur les moyens d'é-

tendre fes correspon(^nces, & de multiplier les

objets qui peuvent feijVir d aliment à fon com-

merce. Si la Compagnie au lieu de bâtir des

forteseff s à des prix exceffifs, d'enretenir un

corps confidérable de troupes , d'élever des édi-

fices qui n'ont fervi qy'à fatisfaire la vanité, &
à donner de fa grandeur & de fa puiffance l'idée

qu'elle defiroit qu'on en eût: fi dis -je, au beu

de fournir à fes agens les moyens multipliés d'ac-

croire les dépenfes, la Compagnie fe fût bor-

née à faire fleurir les objets de culture dont elle

avoitfaifi l'importance, on n'entendroit pas gé-

mir tous les bons citoyens François à la vue

du peu d« fuccès des tentatives faites pour l'éta-

bliflfement , d'une Colonie dont on admire la

fertilité & dont on fent l'importance.

. . La Compagnie faifoit alors en France tout le

commerce du tabac, & elle en tiroit en quan-

tité de la Louisiane.
L'établilTement qu'elle avoit fait aux (7)

'Natchbs étoit auffi fage que bien entendu,

<jei canton alloit fournir tout le tabac néceffaire

à la France , & la quantité en eft fupérieure

à celle que ce Royaume tire aujourd'hui de »os

Provinces, dâ Ujlkylaild & d« la VibcGinis.
u. . L'in-
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L'inconduite des chefs François, leur cupidité,

leurs injuftices, portèrent les Sauvages NaT»

CHEZ à détruire entièrement les établilTemens

qui avoient été faits fur leurs terres. Ils égor-

gèrent dans le même jour les habitans, pillèrent

fes magaains , & la Colonie entière eût eu le

même fort fans le fecours d'une vieille femme

fauvage qui trouva le fecret de hâter le jour

«me toutes les nations avoient choifi d'un com-

mun accord poor égorger les François difperfés

dans^ ce vafte continent. Far ce moyen il n^
eut que les Natchez qui firent main baffe

fur tous les habitans établis chez eux.
'"

Echappa de ce danger, il ne refta de reè-

fources aux François que dans une prompte ven*

geance qui put intimider les autres Sauvagei

& les tenir eiï refped. J
Oti détruîfit les N AT CHEZ qtii avoient frap*

pé fur rétabliffement Fnnçois, & il ne refte

plus aujourd'hui de cette nation la plus ancientté

& la plus confrdéraWe de toute la L o u i s i a n b

que quelques familles difperfées dans tfautres

nations Sauvages. _
Après la perte confidérable que la Compa-

cnie venoit de fwe, & les^ fommes imm^^nfes

Su'eUe avoit inutilement employées en forte-

reffes & efl bâtimens , là confervation de la

L ou I s ï AN B lui devenoit totalement U charge^

D'ailleurs, fon pt^ivHfege expiroit, & le Roi etf

ayant accepii la rétroceflïort eW 1732 » V ^^

encore quelques ettvois d'hommes & die ftem*'

mes, mais le mêttfa vlije exîmjît dans Je choix;

ii dut confôqiwttJffi^t produire lé môme etFet

que du tems de la Compagnie. Le'^eu de fruît^

qofon en: » retiré» lei fowmes protfigieufes qil il

a feihr vOTftï^h^ ce fuperbe pays^ fans aucuii

TZ B » avantage
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avantage reconnu, & les guerres (8) qu'il a

fallu foutenir contre les Sauvages, dégoûtèrent

néccilairement d'une Colonie qui fut dès lors

regardée comrne fort à charge.

Dijùns tout. Le François prompt à concevoir

& à entreprendre , veut que l'exécution & la

réudite fuivent la vivacité de fon caractère.

De-ià Ton peu d'aptitude à funder des Colonies;

de-là le peui^e fuccès dans les tentatives que
cette nation a faites: car, fi nous comparons
leurs polfeflîons à celles des Hollandois & des

Anglois, nous fentirons d'après la connoiifance

des moyens dont les uns & les autres fe font

fervis , qu'il faut pour les nouveaux établiffe-

tnens le même régime qu'on emploie pour les

enfans ; fournir les alimens néceffaires & pro-

portionnés à leurs forces, ne rien gêner, ne
rien prématurer , & laiiTer à la nature & au

tems , le foin ( 9 ) de porter l'ouvrage à fa

perfeélion.

Je palfe rapidement fur les ëvénemens qui

tiennent à la Louisiane. Les notes y fup-

pléèront. Les différentes guerres que la France
a foutenu contre (10} les Sauvages, depuis

1-32 jufqu'en 17C2, eft ce qu'il y a eu de plus

intérelFant; elles fervirent à prouver que le«

Colons de la Louisiane étoient animés du
même efprit de patriotifme qui a rendu la con-
quête du Canada fi difficile. Mais je n'ai

voulu confidérer la Louisiane que du cÂté
politique, & c'eft dans cette vue que je m'ar-

rête à un événement rapporté dans les diffé-

rens mémoires , qui depuis deux ou trois ans

ont parus, fur cette. Colonie.

La raonnoie dont 00 s'y fervoit étoit com-
me ,dan$ Qps provinces ^e la nouvelle Angle-

i à terre;

I

t'^wnJivn
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terre, du papier ayant toute la valeur de l'ar-

cent. A la LOUISIANE ce p.pier étoit fi^né

Trintendant du Contrôleur & du Fréio ler :

cha^iue année on en retiroit
"."«f^^«'"^^^"'J:

tité pour laquelle on donnoit des l^'^r^s ^e

change fur le tréfor royal en France. R«en

de mieux entendu- On facilitoi tout à la fois,

les échanges & les ventes. La commumc^oQ

en devenoit auffi plus intime entre la Co o e

& la Métropole. L. guerre de ir44 mult pha

les dc^penfes , & empêcha de tirer des lettres

de change. Li quantité de papier répandu fm

ia place excédait les fommes deftinées par le

gouvernement aux frais de cette Colonie :
en

Lnféquence on le retira en faifant P^'rdje 1 s

deux cinquièmes à ceux qui en avoient. Faute

eflentielle qu'on préfenta comme néceflaire &

in ifpenfable, mais qui a beaucoup nui aux pro-

crès de la Colonie. • . r„„
^

La paix de 1748 fervlt à rendre moins fcn-

fibles les maux que la perte fur le P«P'<^>[^\^'t

produit. Le commerce interlope avec les Lf-

Sagnols du nouveau Mexique &
f'i

la #'.^a«.,

Répandit beaucoup d'argent dans la Colonie de-

nuis I74S iufqu'à 1752- Mais un vice auquel

.
rné'fitpas'attention. eft que ce commerce

n'avoit pas pour bafe les denrées du cru; il

étoit fondé lur l'affluence des étrangers qui ap-

porto ent avec eux leurs piaftres & ^^ur Bots de

^mêche. Cet état florilTant ne devoit fubfiiler

Qu'autant que cette efpèce de commerce dure

?oit Cependant tout le monde tourna fes vues

du cô'é du négoce, & on négligea
^f''^^.;^"^;

Les terres furent abandonnées , des hjbitans

aifés vendirent nègres & beftiaux pour prendre

intérêt dans le commerce; mais dès 1752 »
^o'"^'
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(22)
que Mr. àtKerlerec vint relever Mr. tU^màrmî,
les Efpagnols ne paroiflbient plus à la Loui-
siane av^c la mâme affluence: on accufoit ce
gouverneur de les en avoir éloignés; mais s'il

Va fait dans l'intention de rappeller les Coloni
& l'agriculture, on n'aura tout au plus à fe plain-
dre que des moyens qu'il a employés pour y par-
venir. Ce qu'il y a de certoio eft que les inter-
lopes Efpagnols ayant ceffé d'abonder à la Loui-
siane, cette Colonie fe trouva furchargée de
toutes les bouches inutiles que le commerce
Bvec les Efpagnols faifoit auparavant fubfiûer.
L'agriculture ayant été négligée ne fourniflbit
plus les mêmes relTources, la ville s'étoit peu-
plée aux dépens des campagnes.
La cupidité qui trouve toujours des moyens

réels ou apparens de fe fatisfaire, en imagina
un bien onéreux pour réparer le tort que l'éjoi-

gnement des Efpagnols occafionnoit : ce fut d'aq-
croître les dépenfes du Roi. Et on peut dire
qu'elles n'eurent pas plus de bornes que les mo^
tifs auxquels elles devoieijt leurnaifranceà leurs
excès. Les forts ( 1 1 ) que le Roi de France
avoit dans différens endroits de la Colonie, étoient
brigués. Ces Officiers , que la cupidité y con^
duifoit , portoient las dépenfes à des fommes
innouies; elles dépendoient de leurs caprices
& de leur volonté. Us tiroient des lettres de
change que le Commiflàire ordonnateur de la
nouvelle Obleans étoit obligé d'accepter au
nom du Roi. Tout cela fe palToit pendant la
guerre dernière, & l'on cite des traits de dé-
penfes que l'on auroit peine à croire, tant elles
font fortes , & l'emploi ridicule.

La grande quantité de papier annonça la né-
fPflJté d'en diUMimer la valeur, & ?vant que I9

Roi

\
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Roi eût prononcé, le commerce y mit le taux,

ï" M T C. en uf beaucoup plus favorablement

qu on n; le comptoi car les papiers ne furent

rtciuits qu'à la moitié, au lieu qu'ils perdeient

les tro,8-quarts fur la place de la nouvelle Or-

*' OnMnr aifément combien de pareilles fecous-

fes ont dû porter d'attein-es aux FORrès de la

Colonie. Bieniôc elles fe réunirent à d autre»

caufes affez fenObles pour P'-o'l""-^/
^J^f, "^.j

'

heureux où étoit cette province , lorfqu à la paix

dernière les établilTemens que le gouv^nement

Anglois voulut faire fur la partie cédée ,
m y at-

tirèrent à la luite des troupes. La conno'iranca

que j'ai cherché à en acquénr,me met dans ^ c«

3e dire avec affur?nce que les deux priucvp^^e^

caufes de la foibleffe de cette Colonie dan» tous

les tems ont éié, premièrement la négl.ge^^^^^^^

à faire fleurir l'agriculture, & par conféqucn^

les moyens d'échanges; fecondement ,
le peu de

ménagement & le mal entendu dans les dépen.

fcs qu'on faifoit faire au Roi. On eft très-per-

fuadé que la Louisiane eut été en état de

fSutei^r le Canada, & de porter les conqutv

tes de la France jufques dans les
Pf^f^^jj^j^^'

doifes del'Amériquc-Septentnonale. fi le gou-

vernetnent François fe fût plus occupé quil ne

ra fait, des vrais moyens d'augmenter la puis-

fance dans cette contrée du nouveau monde:

sTon y eut animé les différentes branches de

culture dont elle eft plus fufceptible que toutes

les autres parties de l'
Amérique-Septentrionale :

fi on eut ouvert des portes au cotnmerce , qu on

lui eût préfenté des moyens déchange, & non

de cupidité & de concuffions ; & qu on n eut

'pas qSelque fois écouté le langage que^œtte

«i*r.i;-i,jii| iàÊ0i 1.1 m»
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paffion a fait tenir à ceux qui ont propofé de
gêner quelques objets de culture fous le faux

prétexte d'avantage pour le commerce.
Telle eft l'idée que j'ai conçue des cauies

principales de l'état languiflânt de cette colo*

nie , & nous ferons convaincus de leur certit

tude , lorfque dans la féconde partie nous au-

rons confidéré la Louisiane reprenant vit

gueur d'9près les efforts des habitans devenus
cultivateurs.

Ce tableau contiendra le tems écoulé depuis

la paix jufqu'à l'arrivée des Efpagnols , & les

fuccès pendant un efpace aufli court tendront

k prouver ce que j'ai avancé dans cettb pre-

mière partie. Que la négligence fur ragricuîture

H été la principale caufe de Fétat de foiblejpi oit Je
trouvât cette colonie çn 1762,

Fin de la Première Partie.

'i.
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ETAT-PRESENT
DELA

LOUISIANE.

K:.' SECONDE PARTIE.

Ce qu'a été la Lovisi ave depuis la Paix de 1762,

jufqu'à Varrivée des EJpagnols.

\

LE F R A N ç o I s chérit fon Roi , comme TAn-

clois eft atttaché à fa patrie ; cet amour,

plus désintérelTé dans le premier , eft digne

d'auffi grands éloges. Ces deux différens mo-

biles produifent dans chacune de ces nations des

aftes femblables de patriotilme. Nous avons vu

pendant la dernière guerre le Canadien ne con-

noître de bien & de bonheur que fous la do-

mination Françoife, & facrifier pour cette domi-

mSon, fortune, enfans &; v^e, & après la paix

la moitié des habitans du Canada abandonner

leurs terres, & s'expofer à mourir de faim en

France plutôt que de jouir du bien-être que

leurs poffeffions leur affuroient fous un gouver,

nement libre «ç paifible. ... . „,. ,,

Voyons ce feu patriotique étendu jufquà la

Louisiane chez tous les Colons qui fe trou-

voient fur la partie cédée aux Anglois. ^^

)
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Nous montrerons dans la troifiene partie de

cet ouvrage cette étincelle principe d'un embra-
fement qui pouvoit produire la révolution la
plus furprenante ; mais occupons-nous à préfent
de ce qui s'eft paffé depuis la paix de 1762,
jufqu'à l'arrivée de Dom Antonio d'Wlloa.
Cette époque, qui comprend, fi l'on peuts'ex-
prinier ainfi, l'âge viril de la colonie, ce teins
fi brillant , va nous parofcre bien court.

Les Anglois, comme je l'ai déjà dit, s'é-
toient fait céder la Floride & toute la par-
tie de la Louisiane qui eft à l'eft du fleuve
]VJississipi dont le cours devenoit commun
aux deux nations Jngloife: & Françoifes. Mais
les François confervoient toujours l'ifle de k
(12) nouvelle Orléans formée par le fleuve,

Ear la rivière d'IsERviLLE, & par les lacs,
e contours de cette Ifle eft d'environ ijo

lieues , mais toutes les terres n'en font pas ha-
bitables

. il n'y a à proprement parler que les
rives du Mississipi qui le foient. (13) La
ville eft placée dans l'IOe qui porte (on nom à
trente-trbis lieues de l'embouchure du fleuve,
& à une lieae d'un petit* bras de mer étroit
joignant le lac Pontchartrain qui communique
avec la mer. L'entrée de ce lac appartenante
aux Anglois, le commerce leur étoit afluré de
tous eôtes avec le» François dont les principaux
établlifemens font fur l'ifle de la nouvelle Or-
léans , & ont communication avec cette ville
par le fleuve & par les lacs. Les bords de la
mer à Pensacole & à la Mobile ne font
que des fables blancs très-peu propres à la cul-
ture, ce qui rendoit indifpenfable la communi-
cation & le commerce avec la Colonie Françoife
de là L o u I s I A N E. Le gouvernement Angloia

l'avoic

^ «U!«A.
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l'avoit fenti, & en laiflânt aui FrMçois l'Jfli

de la nouvelle Orléans, les Angbi* fe font

affiiré un commerce qu'il eft impoffibled em-

pêcher, & qui d'ailleurs eft néceflfaire & très-

avantageux aux habitans. .

Au moment où le traité de paix fut publié

on vit, dans toute retendue de la Louisiane,

les François dont les biens fe trouvoient loua

la domination Angloife, abandonner leurs ter-

res , & fe tranfporter avec leurs beûiaux & leura

néeres fur les terrains qu'ils croyoient François

ainfi que le traité de paix l'annonçoit. Ils n eu-

rent dans certains endroits que le fleuve à ira-

verfer. Ils ne témoignoient aucun regret da-

voir continuellement la vue des établiflemens

qu'il* abandonnoient. , , ..

Oui pourra refufer des éloges à de pareils

ûcnficts? Les promeflès des Anglois, les faci-

lités qu'ils donnèrent, les avantages quils pre-

fenterent, ne retinrent d'habitans François que

ceux qui ne pouvoient abandonner leurs pos-

feflions fans s'expofer à mourir de faim.

Monfieur d'Abbadie fut nommé gouver-

neur par le Roi de France de la partie de 1»

Louisiane qui lui avoit été lailTéepar le traité

de paix. La ville eut le titre de comptoir, &
Mr. d'Abbadie en eut ladireaion, il réumt les

deux charges d'intendant & de gouverneur de

cette malheureufe colonie; ainfi l'état déplora-

ble où il la trouva, ne lui laifla point lefpoir

de la voir jamais au degré de fplendeur ou il

fentoit qu'elle pouvoit être portée; cependant

il employa en homme fage & entendu les moyens

les plus efficaces pour y parvenir. U fentit que

l'efprit de négoce & celui d'agiotage avoit fé-

duit un très-grand no»bre df perfonnes; pour
en
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en rappeller une partie à l'agriculture & eh don-

ner le goût & ôter refpoir de faire fdrtune au-

trement: il diminua les dépenfes exceflives que

faifoic le Roi , il donna une direâion plus fure

& plus avantageufe à Tagricalture ; il flatta Tes-

pérance du colon, & travailla à procurer les

débouchés des denrées qui pouvoient occuper

un plus grand nombre d'habitans, comme le ta-

bac & le ris. Enfin, il permit aux Anglois de

commercer avec les habitans, il les engagea

même à fournir des Nègres.

Aucun Gouverneur n'avoit encore faifi , com-
me Mr. D'A B B A D I E , les vrais moyens de faire

fleurir la Louisiane: mais elle étoit arriérée

de 3 ou 4 années de revenus. Il falloit d'abord

fonger à la liquider. Les commerçans de la

Louisiane dévoient une grande partie des

fonds qui leur avoient été confiés par les né-

gocians de France ; il falloit que Mr. à^Abbadie

s'occupât des moyens de faire rentrer toutes

ces fommes afin de rétablir le crédit de la co-

lonie totalement perdu depuis la guerre. 11 ne
pouvoit y parvenir fans fe faire des ennemis
parmi les commerçans qui voyoient avec jalou-

fie les Anglois tenir magazin à la nouvelle Or-

léans. Mais l'avantage du colon cultivateur de-

voit d'abord occuper Mr. àLAbbaàie. Il étoit

toujours alTuré de faire revivre le commerce,
& de s'attirer des éloges quand les C^S) den-

rées accrues par les facilités préfentées aux cul-

tivateurs auroient pu fournir aux commerçans
des moyens alFurés d'échanges & de fpécula-

tiony.

Une mort prématurée vint malheureufement

enlever ce digne homme dans l'inflant où il étoit

le plus occupé des moyens de faire fleurir la

colonie ;

i««^ WT'IW»! » I IIIIMI^-^M^H* i
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Éolonie; elle n'àvoit encore éprouvé que foi-

î?n^Jnr combien ces moyens étoient efficaces

&T.:irauffi fa perte n'e laiffa-t^Ue pas tous

'''ci:S:%^^^^^^é par un hom-

me ?Mr i«ftry,) dont la valeur avoit mérué

ks plus grande éloges dans la guerre dermere

& à ou les vertus Ibciales attlroient a confidé-

^ffoï Générale. On ne fit pas réflexion que les

qS du bon guerrier & celles de l'hommeS n'entraînent pas celles qui font néceflaires

rïadminiftration & à la régie politiquef «éco-

nomique. Mr. .^«fcry, excellent grenadier n a

voit aucune des qualités propres à bien régir

une colonie dans la pofltion fur-tout ou fe trou,

voit celle de la Louifiane. H falloit un génie

b?en fupérieur à celui de ce gouverneur pour

achever l'important ouvrage commencé par Mr.

TJSii & pour s'acquitter dignement de la

commiffion délicate dont il alloit être chargé.

Sitant qui fous MOnfieur d'Mte avoit

fenti la nTceffité de s'attacher à la culture d«

terres ! & à qui les eflais avoient prouvé les

avantaies qu'on en pouvcit retirer, nefe re-

d'auendre autant de proteftion & de faali é

Qu'on en avoit reçu de la part de Mr. d Mbadie,

^
Mais quelque tems avant fa mort ,

arrivée en

; 1.6S ce Mr. à^^bbadie avoit reçu de la Cour

deW avis de la celTioj de ^» ^^^"2
. YEfpagne; par afte paffé à Madnd & à Mc^lles

dans le tems du traité de paix de 1764. On ne

femit pas la raifon pour laquelle cette ceflion

avo jufques-là été tenue fecrette, & pourquoi

la Fraiie avôit dans
^'^^Tc'^twJ''^L''RoX

verneur & des tcoupes à.fa foMe. U Ro^dj

é* '
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franefy eh atmotiçant cette ceffion, ordbnâok

à Mr. diAbb^ie de faire eoiégiftrer ta lettre (16)

au Confeil , afin que les difFérens états d& la

colonie puffent y avoir recours au befoin. (*)

. Je fus ténKHds de la cooâematioo que cette

nouvelle accablante répandit à la nbuvlrile Or-

léans: un découfagement général s'en feroit fuivi

fi Ton ne s'étoit flatté que cette ceflîon n'aurdt

jamais lieu. On ne pouvoii comprendre que la

itniHe abandonnât une colonie aofli tvant^euià

pour fon cominerce d*Europe ^ & pour celui des

JntiUui on fentoit combien pen VE^agne en

pouvoic retirer de fruit. On fe figuroit eoco-

le, tant on craignoit de changer de dominatHm,

9ae la ceffion de la Lmjiane étoit un arrangsk

ment politique qui ne dureroit qu'un tems^ &
ceux qui purent s'en perfuader la féaiKté » redoui>

blerent d'ardeur pour fc fake (des ievemis dans

le diélir & l'elfoir de jfe créer un bien-être en

Earopt!. Perfonne par conféquent ne fongèa à

dteventr EfpagnoL, tantîla patrie cA chère à tout

cœur vertueux. • ;

a».Cfe fut alors qu'on éprouva) ce qu'auroient

produit l'encouragement & l'émulation dans les

difFérens objets de culture. Les divers motifs

qui animoient les habitans concourant tous au

m&ne but;, l'induflrie fut portée à fon plus haut

point: on vit s'élever par tout des machines

tendantes à multiplier les forces, & à facHitçr

fes' ouvrages. • ^- ^- •' '-^^''c èiS^^ri ah

Fartoutles revenus doublèrent) ils ;triplerràt

'

t*) Voyeï cette Lettre dans, les Notes, elîe eft de la.

ptai gmde important» pour l*^claircl(Iisment des faiir

^u je nivoEtentdm iHtiolime pitti« a» «et otwM^M
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(30
même en quelques endroits. L'indigo de la loaî-

iL«, déprifé jufqu'à ce jour, égala en valeur

& en qualité celui de St. Dmagut par les foins

qu'on apporta dans fa fabrique. Dt& mouUns à

pUnches plus prompts & plus commodes, aug-

mentèrent confidérablement la branche du com-

merce, fondée fur l'exploitation des bois ;_ on

féma du coton , on en éprouva la bonté en 1 our

vr^ieant. Tout fe vivifioit, & la Colonie de

k iLi/MM fut devenue l'établiffemcnt le plus

riche , le plus peuplé & le plus puiffant du nour

veau monde.
, , » r i- #-•«

Oo lit dans les Mémoires imprimés fur la uv

lonie qu'un grand nombre d'Jcadiens fe prépa.

roient à quitter la nouvelle Jngkterre pour ve-

nir ioindre leurs compatriotes établis fur les bords

du Wir*P»» n»« *"^ ^* nouvelle de la ceffion

de laLwi/M"* à VEfpagne décida les uns à re».

ter où ils fe trouvoient, & les autres à paffer

à St. Domin&a ou à Caytnne. Plufieurs fe font

réfugiés en France, d'où on les a fait palTer en

Corfe; des familles Canadiennes étoient en che-

min pour s'établir à la Louifuine qu'elles croyoient

Françoife, mais inftruites affez à tems du chan-

aement de domination, elles fe fixèrent au dé-

troiE: cependant qui eût été plus heureux qutt

les ^cadim s'ils eulFent voulu profiter des avaur

taees que leur ofFroU le gouvernement Anglois?

matelSnour de la, patrie l'emporta chez eux

fof toute auitre confidération : ils n'afpiroient

qu'après la domination Françoife , ils s'expo-

fQient wm plus grands dangers pour en jouir,

îb euffent paffé de préférence à la Lmfum

dont le climat étoit plus femhJaWe à eelm de

Vyieadh; quel avantage pour la i^nft/ quelle

yopuliiÛM Pflw l* imifmi fi «Ue n«ûtj«

^

.~îi'y "
fiW8î7^"
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cb&pgé de domination. „ Heiireftii " dit ett*

core l'Auteur d'un de ces Mémoires , » heu-

reux n là France n'avoit à regretter que ces

L eénéreux citoyens. Mais la perte totale de

!; la Colonie de la Louifiane fuivra néceffaire-

„ ifient fa ceffion à une puiflance auffi peu

„ propre à en tirer le parti dont elle eft lus-

,. ceptible.
'

, «-• t .

En effet , fi nous examinons les Colonies

Efpagnoles, qu'y verrons^nous ? mifere & op-

préflion répandues fur urt petit nombre d infor-

tunés habitans difperfés dans les immenfes con-

trées, dont les cruautés de cette nation ont fait

des défcrts; des milliers d'efclaves plus malheu-

reux mille fois que les animaux les plus mal-

traités ,
puifqu'ils ont une connoiflance plus

étendue des maux affreux qu'on leur fait fouf-

frir, des milliers d'efelaves fervans, dis-je, a

tirer du fein de la terre les métaux méprilables

quii ont attiré cette nation avide dans le nou-

veau monde; Les hommes, que dans les Co-

lonies Éfpagnoles on veut bien honorer du titre

de libres, fonc* tributaires nés de tous les gens

nue S, M. Catholique envoie pour commander

à fes fuje-s. Chacun d'eux fucceffivement s y

cneraiflè du fang d.s malheureux qu'il vexe &
nA opprime; abu^nt du pouvoir <Jui lui eft

confié, ces tyrans ft rendent arbitraires, & le

malheureux qui oferoit gémir & fe plaindre,

feroit promptement viôlime d'un fentiment û

"*Eft-il poffible que fous un Roi jufte, occupé

en -EtiropT à faire fleurir fes états, à y répandre

l'abondance & la fertilité, eft-il poffible quil ne

fe rencontre pas une ame géiiéreufe qui porte

tox pieds de fo» trône augufte les cns lanien-
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Le tableau qu on lui i'='^"'^
. r _g grande

tie, qu'ils .'5P'™3CcSé««'ni'c foiq

& magnanime ;
mais la c^P'""-^

, „ 5^0-

„t homme aile,
""'f"^J""" ^en T.M«'

mrque le langage de
^.^^'f-

"'
,ue la

roit bicnt6t la '^ftrua.on ^ "Ojen h

rapacité des chefs_
"""^^"f.

'^'^^^^^ _^i(é\i

Colonies KfP='B!'o'«'P'^^'«r« "^^U encore
tabi.ans de la

^f'-^'Jr,t nouveHe Orfe.

k fon bonheur & à fa fé'icite-

g ^ oavrate
voir les effets dans la 3-«/arri,

^^
"^^s l'arrlvSe

4ui comprendra le tems écoule ^epu^^^^^^
^,.^

^alheureufemenc.làiépaqj^ede^^^^^^^^^

,
de la Uuifiane. ^^^^

J^^^^'\,o^.ver qu'eÙe en
quelque fplen^eur

^^^ P^^J, P^sl, ttt^^

tgL^él^ano^--^ l'^clair fuccédî

Àar l'orage. \

Fin de là Seconde Partir

<0>
,r. •• • « »

ETxVT

•l



MffI «-m ! ' ' "mmmimmtim

\

y

(34)

ÉTAT-PRÉSENT
-. DELA

LOUISIANE.

TROISIEME PARTIE.

Ci qiia ^^^ iii Louisiane rf^pu/x Tarrivée des

EJpagnoïs jufqu'à l'armée 177 1.

V.-' Première Section.

Difiûs Tmivé» de Dom d Wlloa, juf(jfià Jà

fortie de k Colonie.-

LORSQUE la poftérité jettera on coup d'œil

férieux fur les flècles qui l'auront précé-

dés, & qu'un fentiment naturel de juftice &
d'humanité fixera fon attention fur les événe-

mens qu'il mô relie à rapporter , elle aura peino

à croire qu'un fiècle auffi poli que le nôtre, at

pu produire des aftes d'une auffi cruelle févé-

rité; elle confrontera les époques, & fera ten-

tée de placer des faits auffi peu croyables à ces

tems de barbarie, où le cœur humain, abandon-

né à lui-même, étoit capable des traits les plu»

iiiBguinaires. ,.* Lorfque

V
i

...»—^i„'.te l«Èi*-i
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» ,.....•.•
Lorfque Ta poftéritô lira qu'un jugement^

iiufli inique & auflî plein d'inhumanité que celiii

qui a été porté contre quelques habitans de la

Lmifiane eil émané d'une Cour où régnent q-iiel-

ques lumières à côté-même de la Philofophie,

elle voudra douter de la vérité des faits i au

moins en tirera-t-elle cette réflexion du fage fur

l'infortune attachée au trône. . . , iV,^.

La vérité n'en approche jamais: trompé chaque joùf

par ceux c^ui ïentourent , te meilleur Roi fait le mal

qu'il abhorre , ^laijfe xnvre dans fimpunité le criminel

q(^il croit innocent i tandis que des familles éplorées

gémi(Jent de la mort du jujle.

Le flambeau de la vérité à la main , je vais

marquer avec attention les pas de ces hommes
généreux dont je ne pourrai jamais affez lotier

le patriotifme; & de ces hommes dont les vefj.

tus, la fermeté & la grandeur d'ame, honoreront

à jamais l'humanité, de ces hommes enfin, <{iîà

la barbare animofité femble avoir choifî, potJr

que l'éclat de leur mérite les rendit plus remar-

quables. Tel , dans un troupeau nombreux,

le plus gras & le plus apparent, eft deftiné k]t

mort. Tel dans fon jardin ce cruel Romàiti

abbattoit les têtes de pavots que la nature ayèit

élevée au-deflus des autres. Emblème malhèù-

feux d'une cruauté réfléchie qu'on nomme lirù-

dence , & politique , mais que le fage traite,' aVéà

iaifon, dç barbarie. . r .,

Au refte, rapportons préalablement les faits

^ui ont préparé ce cruel événement.
^

.> .
.,

Il s'écoula un an depuis la lettre du Roi de

France qui amîonçoit la celHon de hLouifiàne^

jufqu'au moment où Dom y^ntonio d'IVlloa écjrivif

dé la Havane au Confcil fupérieur de la Non-Sellè^

Ci iJrlémi}

.;J*

lu, 1 aiWi^"



tm"«n ^.««^It *^.^r -^

i

C 3(5 )

Orlémtt une lettre dans laquelle il prit le titre

de Gouverneur de la Louijiane. ( 1 8 ).

Annoncer la proteftion d'un Roi bienf'iiranc,

écoic difpofer les cœurs à la reconnoilTance ;

& ce fut ce fentiment qui prépara la réception

brillante qu'on fit à Monfieur àWlloa.

Quelqu'un qui a été menacé d'un grand dan-

ger, croit en être préfervé à la moindre appa-

rence de fecours ,
quelque cruelle & barbare

^e foit la main qui le lui préfente. Telle étoit

la pofition des habitans dé la Louifiant, Ils fré-

miflbient avec raifon des cruautés & des ve|a-

tions qui accabloient les colonies Efpagnoles;

nais on doit careffer pendant quelque tems un

animal qu'on veut aflujettir au joug ; perfonne

ne douta que les premières années de cette nou-

velle domination ne fuffent marquées au coin

de la bienfaifance & de l'équité. L'efpérance,

compagne fidelle du défir , faifoit regarder la

retraite en Europe comme très-facile au bout de

quelques années , & on crut qu'au moment où

fe feroit la prife de pofleflion, on marqueroit

un terme à ceux qui feroient décidés à fe reti-

rer de la colonie.

Le début du Gouverneur Efpagnol fut trop

flitteur pour ne pas féduire les trois quarts de»

colons ; mais les gens fenfés découvrirent aifé-

ment le poifon cowrert de miel ... quelque»

fuperftitieux regardèrent comme un fâcheux

pronoftic les édairs & les orages qui accompa-

gnèrent les Efpagnols depuis kur entrée dan»

le fleuve , jufqu'à leur arrivée à la Nouvelle-Or-

léans. Laiirons aux fiècles d'ignorance leurs au-

gures & leurs aufpices .... parcourons le»

faits ....
U»

Ils fuff
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Ils fuffirent pour porter la terreur dans les

eTprits les plus fermes.

Politeflès, égards, prévenances, rien ne fut

épargné pour prouver à Dm H^lloa le défir

qu'on avoit de répondre aux hcureufes inten-

tions qu'il témoignoit. Le Créole ,
naturelle-

ment bon, crédule, généreux & fcnfible, poulTa

fes attentions jufau'à la baflefle. Peut-êcra

cette conduite atiira-t-elle le mépris intérieur

d'un homme qui avoit fucé cette haine que l'Ef-

pagnol porte à toutes les nations, & fur-tout

aux François. Elle ne tarda pas à fe démon-

trer ainfi que fon carailère. Le voici tel qu'il

a paru. „ .

Dm Antonio étfFlloa, homme à qui 1 on fup-

pofoit du favoir & de l'érudition, n'avoit pa«

les lumières néceflaires pour bien conduire de»

hommes. Il n'avoit pas cette pénétration qui

met à portée de les connoître^ il n'avoit pas

cette impartialité qui fait éviter l'injuftice, ou

qui reftifie un jugement faux. Il n'avoit pas

cette aménité, cette douceur, ce liant qui gagne

les cœurs, & fur-tout celui du François: il n a-

voit pas ce mélange heureux de févérité & de

clémence qui fait punir & pardonner à propos.

• Entêté, rien n'étoit mieux que c« qu'il avoit

imaginé. Violent, il confondoit dans fes em-

portemens tous ceux avec qui il- traitoit; innpé-

rieux. fa volonté devoit faire loi; minutieux

dans les projets; tracalfier dans l'exécution, ar-

rogant quand on lui cédoit ; timide & fouple

quand on lui réfiftoit; inconfidéré dans fes pro-

pos ; fans dignité , fans générofité , renfermé dans

fon cabinet, ne fe montrant que pour défcbU-.

cer; voilai l'homme quant à l'ame. Quant au

lorps iî eft difficile d'être plua
^ C 3

petit

- '^mm"^
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pptit4f|>lus ™'"'^^ ^"^ rétoiti)om-(^Mto«iVd'i^/fo«,

une voix foible & aigre annonçoit Ibn caraélère.

Sa'phyfibnomie, quoiqu'affez régulier?, avoit

cependant quelque choie de faux; de gros yeux,

qui toujours baillés vers la terre, ne lançoient

que des regards échappés, cherchant k décou-

vrir fans fe laifler démêler. Une bouche dont

U ris Forcé annonçoit la fourberie, la duplicité

& i'hypocrifie , terminoiç le Portrait de Dom
Jntonto d'fVlloa.

•façons celui du Gouverneur François , pour

ferVir de pendant i celui-ci. La connoiflance

^u ' caraftere nous met à portée de juger les

af^ions fouvent avec plus de certitude, qu'on

ftV peut juger du caraftere par des *a6lions la

^Jjjpart du tems mal rapportées.

' Mr. AuBRY étoit un petit homme fec, mai-

gre ; laid , fans nobleflè , fans dignité , fans

maintien. Sa figure l'auroit fait croire hypro-

crite, mais ce vice venoit chez lui d'un excès de

liante qui le faifoit accéder k tout dans la crainte

de déplaire , tremblant fur les fuites des aftions

les plus indifférentes, effets naturels d'un efpric

fefis reffources & fans lumières; fe laiffant tou-

jours guider, & dès -lors s'écartant fouvent du

vertueux dans fa conduite; religieux par foi-

Isleffe plutôt que par principe, incapable de vou-

Î6it le mal , mais le faifant par molleffe humaine

charitable ,• fans généroûté ni réflexion , brave

gvièrriér , mais mauvais chef; délirant les hon-

neurs & les 'dignités, mais n'ayant pas allez de

(ern\eté & de capacité pour en foutenir le poids.

Vbilà le portrait des deux hommes qui ont

fait la perte de la Colonie de la Louisiane,

J premier par méchanceté, le fécond nar foi-

IlefTe; l'Efpficnol par haine & par animufité, le

v> •>
» •", •,•. ' Fian-

iA
**•« gii iiM 11*11 liwiliiiti
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François par ignorance de fes pouvoirs, & de c«

^u'il devoit à la place qu'il occupoit,

,
' ' -, '

'*

Vffjons'Us en aSttans,

La prife de poffeffion au nom du Çoi^^'^^

pagntCt le premier afte qui eût dû fu.vre

rafrivéede Mr. ^'Wlloa à la nouvelle
^^^^^^

tEANs. Mais 8o mauvais foldats
q«j[ f«J^

amenés avec lui, ne lui parurent Pf/^f f

f

peftables pour contenir une Colon e dont il a-

voit conçu l'idée la plus d^^T*^ !' Am/de
le prétexte qu'il allégua If?!^ °° 1^./?X les
prendre poffeffion. On lui offrit de laiffer es

troSpes Françoifes à la folde à^E/pagnc ;
mais les

foldats demandèrent hautement leur congé. Le

tems de leur engagement étoit triplé , & pn

n!auroit pu fans infuftice les forcer à fervir un

autre prince,- auffi les g^^-da-t^jn toujours à

la folde de France, parceque M.
îj

Wlloa
menaça de fe retirer, fi on continuo

f
à le pref-

fer fur la prife de poffeffion. & d'aller rendre

comïïe au ilûlfon maître, des motifs de fare-

'"m." Au BBV, craignant d'indifpofer contre lui

les Cours de VerfaiUes & de Mad"d,j il conti-

nuoitfes inftances, ^cquiefcaji tout ce que

voulut Mr. d'WLLOA, ceffa de le preller lur

Uprîfe de poffeffion , & fe laiffa abfolument

conduire par les caprices de cet homme.

Parcourons les Mémoires qui ont paru fur

la révolution arrivée dans ce pays , nousj ver-

rons Mr. Aubry faifant
^^^^^J^îjf/^,^^^.Wlloa l'office d'un Sergent- Major, & fou-

Tent celui de valet. Nous le verrons fmvrc

r
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aveuglément Tes volontés , & lui obéir avec le

inêtne emprefTement qu'à fon fupérieur. Nous;

ierfons à chaque pas ce Gouverneur François &
fon autorité expolés aux l^umiliatipns & au mé*
pris d'un tfpagnol plein d'arrogance. Cepen-
dant les troupes Françoifes continuèrent de fai-

re lé fervicè Cous le drapeau de leur nation. Les
to foldats Elpagnols étoienc cazernés & n'a-

voient aucun emploi. Le confeil jugeoit au

nom du Roi de France, & il paroiflbit naturel

âue jufqu'à la prife de poiTeflion, tous les of-

res èmanafTent de M. Aubry. C'étoit à lui

que toute la Colonie s'addrÈfToit : vouloicon
démaiicfer quelque chofe à Mr. d'WLLOA, il

tenyoyoit toujours à la prife de poiTelfion, &
oq regardoit ce moment -là, comme devant

inàrquér lé changement de domination.

La lenteur dé rEfpàgnol à remplir cet afte

9Uténtique & nédeflatre laiflbit refpoir, qu'il au-

jroit dégoûté fa nation d'un pays qu'il difoit cha-

que jour ne pas convenir à l'Efpagne , & cet

éfpoir étoufFoît une partie des gémiuemcns qu'-

àrrachoit fa conduite. .

* Quand Dom Wlloa fut fuffifamment cer-

tain d'avoir par fes menaces effrayé l'elprit foi-

fcle, & féduic par fes proraefles le cœur inté-

feifê de Mh Aubry, il ne garda plus de mé-'

Àagemcns. Avoitf il befoin de conférer avec le

Gouverneur Fi-ançois, il' Tehvoyoit èhercher
par un fergent ou par fon nègre. Lui parloit-'

il ? c'étoit avec l'arrogance d'Un fupérieur info-

ïfenr.' Une feule fois l'impertience émut Au-
éay qiii là releva. On vit le fouple Efpagnol
wollir & céder,'pour reprendre peu après, avec
plus d'affurance , un empire qu'on eût crain? dé
^V'difpiHer lo'ng-tems. "
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ta colonie voyôit chaque jour avec la pluf

vive indignation M. jiubry, attendant des heures

entières dans l'anti-chambre deM. d'A^Z/oa, lemo-

ment où cet homme altier daigneroit paroître.

L'autorité étoit affoiblie , la dignité royale é-

toit avilie dans la perfone qui étoit faite pour la

foutenir: tous les François reffentoient vive-

ment cette humiliation; & lorfqu'elle tombe fur

des cœurs peu faits pour l'éprouver, elle pro-

duit la fureur & la rage, fi la vengeance n'eft

pas alTez prompte.

Chaque jour Dom JViloa étendoit les pou-

voirs, & M. Aubry ne confervoit plus que l'ap-

parence de l'aurorité (•); cela fut au point

qu'oii ne diftingua plus le chef. Chacun d eux

donnoit des ordres; cependant M. Aubry renvo-

yoit fouvent à M. à'IVlloa, & l'Efpagnol afFè-

àoit alors de lailîer toute l'autorité à M. Jubry\

difant toujours qu'il n'avoit pas pris pofleffion.

Cependant il avoit perfuadé le contraire à la

Cour, & voici comment.

Il y eut un a6le pafle entre M. Aubry & Dom
Wlloa, par lequel le premier convenoit avoir

remis à l'Efpagnol, la Colonie de hLouiJiane con-

formément aux ordres du Roi fon maître, & en

vertu des pouvoirs que le dit Dom Wlloa, avoit

reçu de la Cour. Cet afte figné des deux gou-

verneurs feulertient , fut fait double & dut être

être échangé aux deux Cours.
On

() Nous verrons cependant plus bas M. AuBur
avouer en plein Confeil que Dom Wlloa ne fui avoit ja-

mais fait voir qu'une fimple lettre de M de Grima l-

D I , écrite en Efpagnol que M. A u b n y n'entendoit pas ,

& cette lettre annoncoit à M. d Wlloa qui l'expliqua,

ft nomination au gouvernement de la Loui sianb,

••

•

.
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On 8*imagine peut-être qu'un pareil traité fut

rendu public, qu'il fut lu, affiché, &accom-

pagné de tout l'appareil qui annonce un change-

ment de domination; point du tout. Les ha-

bitans de la LouiQane n'eurent pas même en

cette occafion la fatisfa£tion néce0aire qu'on

donne à un efclave vendu , celle de favoir le

moment où il doit obéir à fon nouveau maître.

Mr. 4ubry ne communiqua cet afte inique &
informe qu'à deux perfonnes, après avoir exigé

d'elles le plus grand fecret; & celles-ci ne l'ont

divulgué qu'après la révolution.

Mais il ne fuffit pas d'avoir mis fous les yeux

du lefteur cet aéle invalide & injufte ; écoutons

le détail des moyens qu'employa Mr. d'fVlloa.

pour l'arracher de Mr. Aubry\ c*efl: ce dernier

qui va parler.

„ Dom /r//M, intimidé par les repréfenta-

„ lions du commerce au confeil & par quelques

„ propos menaçans, lâchés àdeflein à fes oreilles,

„ fe retira au port de la Butife qui eft à l'embou*

„ chure du fleuve à32 lieues de la capitale. J'en

„ reçus une lettre par laquelle il me mandoit avoir

„ à me communiquer des chofes de laplusgran-

„ de importance. J'héfitai d'abord fi j'aban-

„ donnerois mon gouvernement; mais les cir-

conftances me parurent exiger cette démarche

de ma part, & je me rendis à la Balife. M.

,. àWiloa me reprélenta que les deux Cours

„ trouveroient peut-être mauvais que la prife

„ de poffeflion n'eût pas été faite, quejedevois

favoir qu'il lui avoit été impoffible de la faire;

que cependant, pour fatisfaire les deux Mo-

narques, il me prioit de figner un afte qu'il

„ me préfenta, par lequel je convenois lui avoir

« remis la colonie, en vertu du pouvoir que
'

j'avoi*

»

V

»»

5>
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'

,
j'avois de ma Cour, & lui de la fienne. ,Un«

tranfaaionauffi informe me révolta, &jexi.

ceai une prife de poffeffion autentique, &
'*

qui ne pût êcre ignorée de perfonne, telle erj

2n mot que le bon fens, Tufage, & le droit

" Ses^ens;iademandoient. Mr. d'f/I««effaya

de m'en prouyer Hifutilité, je ^ preflàis;

;; alorTil me'promiç de prendre polTeffionau^

fitôt fon retour en ville. Je fus quelquek

, jours incertain. Mr. à'mioa étoit contmueUe-
'

ment après moi; tantôt il me prioit, tantôt

Urne menaçoitde fe plaindre démon refus:

•; j'éTois fort embarraffé; mais à la fin j'acceptai

une propofition qu'il me fit & qui me par^t

;; Remplir Pobjet de la publicité. Je fjgnai ^afte

dont j'ai parlé, à condition que la pnfe de

'
poffeffion fe feroit publiquement , auffitôt le

, îetour de Mr. d'^//oa en ville, & que l'afte

qui fe paffoit entre nous, feroit lu publique-

ment devant la garnifon de la Ba/^*, quife-

,, roit auffitôt relevé par un détachement Jî.1-

"
N'avez- vous jamais vu un enfant qu'un pé-

dagogue fevere menace, prie, intimide pour lui

faire faire quelque chofe qu'il exige? 1 enfant

féfiU ple2re,le défend fefâche,,&finit ce.

pendant par céder, mais fous certaines condi-

tions qui lui paroiffent une viftoire complète,

remportée fur fon maître. Tel étoit Mr. Jubri

vis-à-vis Dom ^//a»: mais achevons le récit

du Gouverneur François.
^«„h«,i«

„ L'aéle paffé entre nous deux ,
continue

M.Aubry, „il fut convenu que chacun en eu-

VerrSt u5e copie à fa Cour. Je donnai or-

"
dre à Mr. de Lomer , officier François, com-

;; mandant à la Balife, de tenir là troupe foM.

»
»

i
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les armes le lendemain à huit heures; Dom
ff^lloa donna le même ordre à l'officier Efpag-

nol qui l'avoit accompagné avec un détache-

if ment; mais à la pointe du jour, je vis entrer

M. à^fVlka dans ma chambre , qui me fit

fentir qu'il étoit inutile de lire cet aéle de-

vant la troupe de \z Baliftf puifqu'il ne tar-

„ deroit pas à fe rendre eu ville. Je donnai

„ contr'ordre à l'officier François , & il en fit

„ autant de fon côté vis «à vis de l'officier Ef-

,9 pagnol. Je retournai le lendemain en ville»

„ & TaiiTai Mr. à'fyUoa à la BaUfe.

Il s'éleva* peu de tems après, des difFérenda

pour le fervice entre le gouverneur Efpagnol &
fofficier François, commandant au port de la

Balife. Ce dernier reçut ordre de Mr. Aubry.

d'obéir à Mr. d'fVlloa, comme à lui môme; en
conféquence, tout émane de rEfpagnol, rien

ne s'exécute aue par fes ordres: il change l'éta-

bliïTement de la Balijè CiP}» le place fur le côtr

té gauche du fleuve , s'y tranfporte , & y arbo-

re le pavillon d'Efpagne. On voyoit floterd&

l'autre côté celui de France, & il y avoit tou-

jours un officier & un détachement François.

Ce fut encore pendant fon féjour à la Balife y

que Mr. à'fVlloi fit partir 12 batteaux chargés

de troupes & de munitions pour aller prendre

poffeffion des ( 20 ) Illinois dans le haut du fleu-

ve. Toute la colonie parut étonnée de cette,

înfraâion aux ufages reçus : rien ne fembla plus

extraordinaire que de voir dans le même pays

deux gouvernemens différens, deux pavillon^ &
deux chefs. On courut chez Mr. Aubry^ qui'

chercha à raflurer, en difant qu'il commandoit
toujours jufqu'à la prife de pofTeffion * qu'il aur

Qonça devoir êcrefaiieàrarrivée de Mt.è^fFiloa.
t'»i -

^ •

- ,;--.: Ce

n ,



iures; Dûm
Bcier Efpag-

un détache-

je vis entrer

qui me fie

cet aéle de-

qu'il ne tar-

Je donnai

& il en fit

l'officier Ef-

lin en ville,

s différends.

Efpagnol &
port de la

Mr. Âubrj.

môme; en
ignol, rien

hange Téta-

e fur le côtr

& y arbo-

>it floter d&
1 avoit tou<

'rançois.

à la Balifty

lUX chargés

1er prendre

lut du fleu-

e de cette,

fembla plus

même pay»
pavillon^ &
4ubry , quï
ommandoit

, qu'il anr

(45)

Ce moment étoit toujours retardé ; lei troupeé.

difoit l'Efpagnol, étoienten route, il les pré- ,

tendoit rendues ï\z Havane -y mais on fayoït, a

n'en pouvoir douter, qu'il n'y avoit dans ce

port pour la Louifians que 15 ou 20 perfonne$

deftinées à remplacer un pareil nombre de mortt

ou de défertés.
. ,

Qui n'eft pas indigné au recït d'une pareille

conduite? quelles mênéei fourdes & baffes

l

Ce n'eft cependant que fur cet article illégal que

Mr. Orslly a pu juger comme Efpagnbli, des

gens qu 0.1 avoit cfdés , fans même le leur dire.

Kais tout ce que j'ai rapporté jufquici, neft

qu'une légère efquilTe en comparaifon de tout

2e qui me refte à tracer , & de ce que je foi»

obligé de paffer fous filence , dans la crainte d e-

^'^^II arriva de l'argent de la Havane. M. d'VVlloa

favoit que le défaut de payement avoit attiré une

partie des murmures : il efpéra en les appaifant,

pouvoir reparoître en ville avec un peu plus de

fureté pour fes jours: car, fuivant lidée quil

s'étoit formée, il craignoit continuellement que

ces Colons n'attentalfent à fa vie (*).

De retour à la ville il fe montra plus honnête,

flatta des plus belles efpérances, laifla entrevoir

des projets avantageux qu'il n'avoit pas; lut de»

lettres de fatisfaftion qu'il fuppofa avoir reçues

de fa Cour fur la conduite des habitans à ion

^ éeard. Il flatta la cupidité, promit de prendre^ bientôt

(*) Cette crainte étolt pardonnable i un homme qui.

fi Von en croit le rapporc public, avou été obligé de

^^évadcr nuitamment àe la ville où il commandoit au

P. H ou. ayant appris que les habitans mécomen* vo4.

U)ient le brûler dans fa maifoû.

(à

^•^Shkî^^.î
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bientôt pdifcfflon , & ramena un pèii le calnle

dans les efprits. Mais ce calme ne dura qu'au-

tant qu'il put contenir fon caractère; & fur-

tout, fa haine & fpn mépris pour les François.

(21) Malgré }es plaintes qu'il en a fait mil-

le fois, M. dWlloa n'éprouva jamais de la part

des habitans que politefles , honnêtetés & défé-

rences. Les |)la>ntes & les murmures fe porto-

ient k M. Aubryqui les appaifoit, ëxhortoità

la patience , aiTuroit que la Cour de France
létoit informée par toutes fes lettres des juftes

fujets de mécontentement des Colons. .

Cependant la tyrannie s*établifroit, & le def-

potifme prenoit de nouvelles forces. On annul-

îoitles ordonnances ou on lesr^ndoit inutiles;

les fujets du Roi de France étjîent maltraités,

& emprifonnés par ordre d'un homme à qui nul
acte public & reconnu iie donnoit de l'auto-

rité.

Jamais pofîtion n'avoît été plus cruelle & plus

critique que celle des habitans de la Louijiane.

La Colonie étoit-elle cédée, ou ne l'éroitelle

pas? Si elle l'étoit, pourquoi M. d^Wlloa ne
prenoit -il pas pofleflion? & pourquoi M. Aubry
continuoit - il à gouverner? pourquoi le con-
feil jugeoit-il au nom du Roi de France? Si au
contraire la colonie n'étoit pas cédée à Efpag-

ne, que faifoit Mr. à^fVlka à la Louijiane'? pour-
quoi commandoit.il fans que Mr. yiubry s'y op^
pofât? pourquoi, dans le même tems , l'autorité

Françoife étoit-elle la feule reconnue & pré-

dominante? à quoi pouvoit tendre ce mélange
d'autorité , d'autant plus funelle qu'on ne fa-

voic à qui s'adrefler pour la réparation des maux
qu'on éprouvoit chaque jour.

L'afte de céffion, s'il a voit eu fon effet, de-

voit

'IfWII '"' iMllll' I " <—*'"
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On annul-
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ruelle & plus

la Louijiane.

1 réroitelle

d'^//(wi ne
)i M. Aubry
uoi le con-

-ance? Si au
lée à Efpag-

fiatie'^ pour-

iubry s'y op-!

s, l'autorité

nue & pré-

ce mélange

lu'on ne fa-

>n des maux

n effet , de-

voit

voit emmener fous une nouveMe domination It

félicité dont on ne pouvoit encore avoir perdu le

fouvenir. Telle étoit la promeffe facrée du Roi

de France à fes fujets delaLooi/îane, promeffe

qui ne faifoit que confirmer ce fentiment fi na-

turel, que les Rais rimt reçu de pouvoir que pour k
félieité des peuples.

. , , . ,^
Mais vis-à-vis de qui réclamer ces droite

feints de l'hùmanitéî à qui faire des rcpréjenta-

tions? M; à'fFlloa n'en écoutôit point , aflUroit

toujours qu'il n'en avok pas le droit, & mena-

çoit des plus grands châtimens ceux qui lui ea

feroient lorfqu'il feroit reçu. S'adreffoit-on à

M. Aubry , il promettoit l'appui de la Cour de

France, & leâ maui ne faifoient que croître;

quelle affreufe perplexité 1

(22) Unédit annoncé d'Europe mit le comble

au délèfpoir. Plus de communication avec la

France, des impôts, des furcharges; étoit -ce

là le prélude de la félicité promife? Perdre l ef-

poir de communiquer avec fa patrie, & douter

d'y jamais pouvoir rentrer. Quelle perfpeftive

pour des François dont les facrifices avoient

prouvé l'attachement à leur Prince? pour ces

François qui ne refpiroient qu'après le momentoù

ils pouroient aller renouveller en Europe un fer-

ment de fidélité dont rien ne les avoit encore

déliés.

Ici ces fentimens patriotiques le réveillèrent

avec toute l'énergie que pouvoit leur donner

l'effai d'un pouvoir tyrannique avant même d'ê-

tre réconnu. Le defir de s'y fouftraire» dut être

le premier mouvement qui fuccéda à ces trans-

ports. Mais le faire fans être criminels; voilà

comme penfe leFrarçtis. On n'accufa certai-

nement pas IM habitars de s'être écarté de ce

principe. -

^^
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Ils «voient plufieurs moyens de fe dérober i

h tyrannie naiiFante , & de jouir des droits que

la nature & des promefl'es royales leur donnoient

au repos 5c au bonheur. Ils favoient que fous le

gouvernement Anglois , ils auroient toutes les

prérogatives de la liberté. . Ils voyoient les

Bretons vainqueurs , leur tendre les bras ; il^

n'avoient que le fleuve à traverfer, & ils étoient

à l'abri des vexations. Mais un ferment de

fidélité les attachoit à la France. Rien enco-

re n'avoit détruit ce Uen cher & facré. De-

voir, amour, honneur, tout s'oppofoit à leur

émigration; tout les empêchoif d'écouter les

propofitions favorables du gouvernement An-

glois ; tout enfin, les obligeoit à fermer l'oreille

aux promeflTes flatteufes qu'on faifoit à ceux qui

voudroient s'établir fur les pofleffions de S. M.
Britanique.

On ne pouvoit pas fe plaindre à la Cour d'Ef-

pagne des maux dont ménaçoit Mr. d'Wlloa , &
dont il accabloit la Colonie ; on étoit autorifé à

croire que des raifons politiques lenoient les deux

Cours de Madrid & de Verfailles en fufpens fur

lapoflfeflion de la Louifiane, puisque l'Envoj'é

d'Erpagne ne faifojt pas valoir ks pouvoirs. Il

pouvoit être confidéré comme chargé par fa

Cour d'examiner la Colonie , à. de lui en rendre

compte. On fait que M. d'Wlloa n'a louvent

pris que le titre d'infpeéleur. En cette qualité

,

dans tous les cas imaginables , n'ayant pas pris

poflTeffion , & ne s'étant pas fait reçonnoîcre , il

n'avoit aucun droit au commandement , encore

moins à la vexation; car la prife de poflïiffion

ne lui auroit même pas donnée ce dernier droit

fi contraire aux ordres, aux volontés, & aux

défirs du Roi fon maîcre. Une autre raifon

confirmoit les François dans l'idée quu des arran-

gemeas
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!nt, encore
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ernier droit
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utre raifon
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( 4f )

iemens bfcrticuHcn confervoieilt encprt li Coto-

STe de la Louiûane à 1» J«nce; c'eft que M.

Aubry n'avoit pas exécuté l'ordre de S. M. T.

C oui annonçant l'ordre de ceffion, ordonn»

w îouvS^e laLoUiûane.de remettre cette

Colonie auflitôt qu'il fe présentera quelque per-

fonne. chareée de la recevoir au nom duRoiCa-

SSe. au moins étoit-on autorifé à croir.

que M.d'WlIoa n'étoit pas cette perfonne.

Les habitons de la Louiûane , fe regardant

donc tou ou" comme fujew du Roi de France*

& l'étant en effet ( puifqu'aucune prife de pof-

feffion, aucun afte public, foit de leur part*

foit de celle de leurs Chefs, ne les avoit atta-

Chés à une autre domination ,) ne PouvoieM re-

courir à d'autre tribunal qu'à «lui de S. M. T^C.

établi pour le foulagement de fes fujets , & pour

leur rendre jufticetu befdin. Le Ro. de France,^

en annonçant la ceffiôn, femblo.t prévoir lel

difficultés'qu'elle chtraîneroit,
P^'^^^l^^J]'.

donné à Mr. D'A B B A D I E df fatretnrigtjirer lé

J^ire deM Roi au Cmjeil fupérieur dt /.Louifiane*

Un que les àifférens états de la CoUmif futjfint f

Zir^rec^rs au befm . (^ de la ^re publm 6?

Ifficher, ce que Mr. ^^AW« avoit exécuté..

Les habitïns de la Lmifiane pouvoient-ils fui-

'

vre d'autre route que celle que leur traçoit la

lettre du Roi? En conféquence, ils drefferent

une Requête Tas) où une partie de leurs grieftZXMU étoitexpofée. CeU.1 contrj

lequel ils pouvoient fe récrier avec le plus dt

juftice , étoit fon obftin«ion de vouloir gou-

lerner fans avoir pris poffeffionj & »"eman.

derent que cet homme, de la tyrannie duquel

ils avoient tout 4 redouter, fe retirât de la Co-

lonie avec fa frégate & Ig ËfpagnoU q«^^*^^»^

.*™^+ ;..i...i
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iffl'en^Sf & que la prife de poiTedion fût retar*

dée julqu il ce que S. M. T. C. eût ordonné de

leur fort. Cette Requête , fignée du plus grand

nombre des htbitans, ftit portée auConfeil fu-

péi ieur , & le jour de raflemblée générale fuc

marqué au 28 Oftobre 1768.

Mr. d'tyiloa^ effrayé des démarches des ha-

bitans, concerta avec Mr. Âuhrf fur les moyens

d'y mettre empêchement. Ils n'en trouvèrent

pas de plus efficace & de plus prompt que de

menacer pour intimider : mais difficilement la

terreur s'empare-t-elle des gens que le bon droit

conduit: de» féditleux euffent été eflfrayés , mais

ces colons étoient bien éloignés de vouloir l'être.

Ils fuivoient une marche diftée par leur Roi,

ils s'addreflbient à fon tribunal ; mais par-là ils

détruifoient l'ouvragé de Mr. tFff^lha; ils op-

pofoient un obftacle légal aux chaînes qu'il vou-

loit impofer. Mr. tfff'Uoa menaça de faire

pendre , d'envoyer aux chaînes .... Mr. Ju-

br\ promit de le foutenin Les habitans , infor-

més de ces réfolutions , fe tranfporterent chez

Mr. ^ubry, lui repréfenterent les maux dont ils

étoient accablés i & la néceffité de s'oppofer

aux violences d'un homme qui n'avoit aucun

titre reconnu. Us lui rappellerent la lettre du

Roi qui leur enjoint de s'addreifer au Confeil

pour la ratification des articles de la ceffion. On
raffura de plus que Mr. éCfVlha n'avoit rien à'

craindre pour fes jours (•); qu*on refpeftoit

le

() Un fit plus, on offrit à Madame d^Wlloa, effrayée

par les craintes de fon mari, une garde des principaux

jeunes gens de la ville. Mr. dWlloa s'obfHna à la refu-

fci=, & fe réfugia à bord de fa Frégate, pour fe mettre,

éifoitil . à l'abri de toute infulte. Une conduite auifi

ouverte,
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1

^Twï^'liramit que te tnjjje.^ feront

iT'^'Z «S K«mTr« C«.ftiU
à Mr. if^frm. Il aum«

g'nyika fortîrôit de lu

il y fut décidé que Mr. •fyr^Xr& q«>«

Colonie, ainfi que '«"^ J^^J^S *„ ^^ ^^

a^ler P°""^r TJ préeate n'en partit que cinq
Colonie. IN H. ^*^\>S*7 ... ^ i, envoyées
mois après} »« g»'^'^'^°"l,2^elonïduVu^^
dans plufieurs forts qui ^«^ deTa i//r Or-

rpavilTE»
meurerent dans »^

Colonie Ceftd^lJJ^ P^^,^

nre aveu que la Cour d £^«"^" ^^^^Xe des

habitans d.ns «" "«"^"îjritSs fait de

i V.» *^

•<•*>•
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(50
if Frmt^ furent lel feules clameurs qui trou«

blerent la tranquillité & le filence pendant trois

iours que les nabitans furent afTemblés à la No».

wUfOrlém. Auffitôt le départ de Mr. £ Wlloa ,

le calme & la tranquillité régnèrent; Mr. Auibry

éprouva TobéïiTtnce la plus marquée de la part

des habitam^, & Ton attendoit les nouvelles de

Frmci avec le doux efpoir de ne point changer

éb domination.

ETAT-

^
/

.rafiiM, !! \ mil—

i
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iurt qui trou-

pendant trois

nblés à la Nou-

î Mr. iWUoay
3t; Mr. Jubry

liée de la part

i nouvelles de

point changer

ETAT-

C53)

ÉTAT-PRÉSENT^;
DELA

LOUISIANE.
TfcOISIBME P&RTÏ» îl^-l

DEUJI«»«* SïCTIOK..,;,.

D,«», U dépmt i. Dom A»tonio p-WlioA
D,jw«

'^^jn^-if^^, ,771.

•François (aS-); «^'V^fL^Strôrd'^'W^»
rendus en £«rorqu'à lafin de ^a" . «*

^j.^^^^

y étoit depuis fix
^^?»»^'»^^;i*„ne^^^^^^ .

la conduite des hab^wm Wenne^i<^^^^ ^^
iu'il avoit voulu; & la

«»«"J^PJ^^^^^ vérité ,

?ouslesévénemens, neperimtp^ que
^^^ ^\

^l % 'r^ù: Kfpaffé ent?e Mrs. A^, & J

de Vnïaxm. \ * ,,r i„„ia.:tA «'a pas befom
m\L. aae d^nt rirréguU^^^^^^

d'être prouvée,
fervitapparamfflM^^^

j^^„,

pour faire paroître lesjijbitans ae

Sminels envers
^^l^\^^^^^^ çefton faite

d'i^nautte côté, qui regaruu
^^^^^^

-.-"éiiMÉI-

*,'. f^js^-^-^ '
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ifyçtM long-tcm», voulut à peine écouler les

députés, & la réponfe qu'on fit à leurs repré-

fentà(|ion^ fut qu^o» ne poavoit rien entendre
fur cette affaire qui regardoit abfoluncent !'£/-

pgne. Cependant , quand on prouva à la Cour
de i^erjaxlles que la Colonie de la Louiftane n'a-

volt pas ceffé d'être gouvernée par M. jiubry,

& 'c\x dcDuis la paix tout <'y étoit pelfé au nom
da-i^i âe Framti ^an<) on vit lés détails de
la conduite de M. d'fFlloa^ de celle du Gou-
veriwiir François & des haWtans, on fut indi-

gné contre rÈfpagnol, on roéprifa le Gouver-
neur François, & on pleura de joie en voyant
dans les citoyens de la lauijiane le patriotifme

que chacun rctrouvoit an fond de leur cœur«
On admira la conduite fage» ferme, modérée
&'réfléchie de ces généreux colons; & toute

la France eut les. yeux ouverts fur leur fort.

Le Miniftère François fentit qu'on ne pouvoic

phis j féns injuflice , abandonner des citoyens

dont tout le crime, aux yeux des EfpagnolSf
étoit leur trop grand attachement à un Roi qui

'

a fi juftement mérité le titre de Bien -Aime*. •

On voulut en écrire en E/pagne^ mais il n'étoit

plus teans; on avoit trop tardé, le coup étoit

porté. On avoit craint avec raifon dans le Con-
îeil de Madrid que la France ne pirvînt à décou-

vrir la fauffeté des rapports de M. d'H^lha, Se,

qu'eWe ne demandât juftice. En conféquence ,
'

jat^ais expédition ne s'eft faite en Efpagne avec
phis de célérité.

. Déjà les ordres étoient don-
"

nés , déjà M. Orelfy, Lieutenant-Général , étoit
^

parti pour la Havane, avec ordre de fe rendre
'

à \2t,Loiùfiane pour en prendre poffeflion au nom
'

de S. M. C.

Nous approchons du moment terribîe qui va

décider

i/^î'.'- '-^,.i
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; terrible qtii va

décider

. •c^nfortdelftColonîe.
Avant

décider pour jatnais du fort de
^^^^^^ ^,^

de porter nos ^^eÇi^ds /ur ^^^^^^^
^
Ja

qui me reftent à
««"ff ' ^ ^"oGcupoient les ha-

wTais depuis ^^^^Xm^X^^^ ^^^
^"''^1^^'n

T'admire tout le
*°X" tentementi chacun

,ei. de la/jbe^é
fî
^^/^res font dans le

a redoublé d effort .les^^
feront plus confidé-

veraementdontioaiffCTt^ ^,^.^

une nouvelle vie S tome >
,„ „,.

^el .ft,cet
«f,««c.fft l^Cple du Seign^n

feu de l^
""«Iftions de grwes que la Colo-

c'eft un tnbut daftiOTS « B ^y^nemens . ^
rie offre à celui qa.^nB^'«*„„ges, bientôt

îSïè'bdlê infaiption; .
.

. Z V L ^

• «ET DE L^ORPHELIN.
BU Pauvrb et »6

^' 1"
•

'

iMntérieur des lits pour le« ma-

-: Te vols dans ^ i^^^^^f"J^^^^ femmes en cou-

hdes,des aPP^'-^f^f^'«Hes enfans Orphelins,

ches des n««"l^^^C,nît1afubfiftance. Tout

des pauvres \
qui on

J°^X« Les appartemetis

feft Sans le plus grand ordre^^
^^^ ftcours font

font diftribués de "Çon qu
^^^^ ^ ft„g

portés à chacun ^ pîog)s '
*»«»

confuûon.
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(Bonftifion. Je mMnforme à qui on eft redeva-
ble de cec état^liflement, ainfi que de la fondai
tion du temple qup j*ai vu f'élever.

„ Aju patriptifme, " ine répond quelqu'un,

^, au refpeft de jous Içs citoyens pour la Divi-

)» nité , ^ l'amour que nou3 avons les uns pour
î, le$ autres, à la pitjé que nous ont infpiré le^

„ malheureux dont nous n'avions qu'une foible

^, idée avant la venue de Mr. iJtWll^. Un ac<

», cord unaniine a fait ces fondations: le cri gé-

^, néral les a propofé; chacun a fourni félon fe$

„ facultés , fans taxes , f^ns impôts L'un a

,i jdonné le bois nécefll^ré pour la charpenie,

„ l'autre les inatériaux pour la maçonnerie; ce.

„ lui-ci fies lits, celui-là les autres meubles^

>, Chacun a concouru à l'envie, & on a pourvu
„ auJT fonds néceuàiries pour la dépenfe qui fe

„ fait dans cet hôpital .....
O vertu ! m'écri;ji-je plein d'entoufiafme,

ô divin patriotifpael de quoi ton feu façré ne
nous rend-t-il pas capable^ lorfqu'il nous em-
brafe 1 Parmi quels homipes fvis7Je çranfporté? ....

vou? ! queje yoyoi;s prêts ^ \e& condamner comi-
me des révoltés à des féditieux, jugez fi de tplles

àâions éclateroient au milieu du tumulte qui
accompagne une révolte, & fi des cœurs, écra-
iés fous le poids du remord,' qui fuit l'yvrefl'e

de la fédition , feroiept capables de fentiqpens
aufli purs , & qui tiennent nécèflairement au
repos de l'ame & de la confcience. ô Monar-
que heureux qui régime fur les J'rarçois , que
de tels fujets font dignes de ton appui! de quelle
félicité ne méritent ils pas de jouir! Leur for(;

doit être à jamais, de voir croître fous ta domi.
nation les fentimens de religion, d'humanité,
^e charité & de géi^éroficé que je yoi$ briller.

9Ji'

ji-.^-»»*'^- -*-^ j 'il»-.



li on eft redev%^^

que de la fondi*
élever.

pond quelqu'un)

ens pour la Divi-

'ons les uns pour
us ont infpiré lejs

ons qu'une foiblè

«/•^//«f. Unac-
latjons: le cri eé-

afournifelonTes

impôts L'un a

ur la charpente,

maçonnerie; ce.

autres meubles;.

, & on a pourvu
i dépenfe qui fe

•

I d'entoufiaTme,

on feu façré ne
fqu'il nous em*
ieçranfporté?....

condamner corn-

jugez fi de telles

du tumulte qui
Jes CQpurs, écra-

ui fuit l'yvrefle

ps de fentiqpens

icèflairement au
nce. .^ Monar-
Frarçois, que
ippui! de quelle

cuir! Leur fort;

re fous ta doroi»

, d'humanité,
I je vois briller

CS7)

.u euK dans un moment o^^^^^^^ volonté ij^^

d'autre guide que le
«^"^"'Sfprouver à l'uni-

% d'aut% frein que edelkde^^^^^
^^^^^^^

?er? entier combien
'^^^^^^^^ ^„, ^e vivr.

meus font^tayés par efP^^
2\roir j enfans

fous tes heureufes loix, r"^
partager avec eux ce bonhwr. ^^^^

toute la ville? Chacun lep
^.^^^ f,^

craint d'^leve^r la vo« , on va
^^ ^^^

favoir ce q^^^^} on fiut, w P ^^ i^^ç^.

les vifages, bientôt ]e vois c
^^^^^^^.

Les fanglots ^^f^^^lJ^t^y^ , je m'informe

ie prends p;»rt ^ ^ «^^^ P"?^^^^^^^ du malheur

in fuiet de cette allarme gençra]« »

„ Nom fommw perdus, "°
j.f .„o,5 font

•• ht|"°^3rSVreS«?oUonde

née 1769. l»J°f
"

aôrninaiion Efpagnole, &
P°!"'

'".?fnit oa-.u «Tu même mois. Cep™-
qu'on n écoit q« »« »5 g „ „„e trop tftt.

3ant ce.te nouvelle ne f^TulTar Mr. Ortlh,

Un Officier E^P'»^t'eZre ^r l.,«el<e .

?Sl^nYSSo|2^„^i-?J-
bbéïirance, au cas «loppo^i^o" "

.^
F

bler la Colonie de fes bJenlaits, s u t.^

âUeildevoU^y^^^^^^^^^^ ^^ï:iance^
accompagnée d ordres /»* ^. . Efpagnols.

i/L.Ai£ry, de remettre la Colonie aux r. p »
^^^
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Mr. yittbry, qui favoit les difpofidons où étoîent
les habitans de refufer conftamment la domina-
tion Efpagnole, & de s'oppdftr à leur entrée
dans le fleuve, s'il n'y avoit pas des ordres pré-
cis du Roi de France, s'emprefla à rendre pu-
blics ceux qu'il avoit reçus. II avoit aufli des
précautions à prendre contre l'émigration à la-

quelle les habitans paroiflToient réfolus. C'eft

pourquoi il lut dans l'afTemblée générale du peu-
pie, qu'il convoqua, la lettre de Mr. Onlly,
contenant fes promefTes de traiter favorablement
les habitans , s'ils ne s'oppofoient pas à la prife

de poiTeflîon ; mais auffi fes menaces , au cas de
refus. Ces menaces produifirent un effet con-
traire à celui que M. Jubry s'en étoit promis;
elles étoient peu propres à intimider les habitans
de la Louijiane. Tout le monde fait d'ailleurs

que 200 hommes bien réfolus, eulTent pu em-
pêcher M. Orelly, Général Efpagnol, de péné-
trer à la Nouvelle-Orléans, quoiqu'il eût 3000
hommes, tant de troupes réglées que ie milice

fur vingt-cinq bâtiraens de tranfport. Il ne faut
que connoître le local du pays pour fentir cette
vérité (24). Ainfi on juge aiiement de l'effet

que durent produire les menaces de M. Orelly,

aufli révolterent-elles les moins déterminés. Déj^
les Cocardes blanches s'arboroient , déjà on fé

préparoit à marcher aux ennemis , quand M. de'

la Freniere , Procureur-Général au Confeil-ftipé-

rieur, homdie éloquent, & en qui on avoit la

plus grande coqfiance, arrêta cette fougue par
un difcours dont voici la fubftahce.

„ Citoyens compatriotes , lorfque vous vîn-

tes porter au Confeil vos juftes repréfentatiops
,^

auxquelles S. M. vous aucorifoit dans l'aéle d&
ccffion , vous me vftes approuver votre zèîô'

patrio-

i.
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contre q«i dkj;»™» ??^^un Monarque
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promet folemoellement la bienveillance de f«n
Roi, fi la prire de polTeffion fe fait librement.
Voudriez - vous exciter la colère de ce Monar*
que par une conduite oppofée à celle que le de-
voir , la laifon & le bon fen« doivent vous in-

fpirer ?

Un autre motif doit en vouf étouffer tout
reflentiment. La France vient de voir avec
attendrifTement vos efforts patriotiques; l*£uro-
pe entière , en admirant votre fermeté , a vu
avec furprife la conduite fage & modérée que
vous avez tenue, aujourd'hui tous les yeux font
ouverts fur vous; ternirez -vous, par un mo-
ment de fougue fy d'emportement, la gloire que
vous vous ete^ acqqife? On a vu jufqu'ici en
vous des François attachés k leur prince, pleins

du défir de refter fous fa domination; l'Ffpa-

gnol même n'a pu , fans injuftlce, vous regarder
autrement .... Mais aujourd'hui , que les or-
dres du Roi portent de recevoir une nouvelle
domination , aujourd'hui que les Efpagnols arri-

vent pour prendre autentiquement pofTeflion , âc

détruire par une conduite oppofée à celle de M.
d'Wlloa , les préjugés qqe vous avez conçus
du gouvernement Efpagnol , poi^rquoi vous op-
pofer à leur entrée? Criminels alors aux yeux
de l'univers, regardés comme des révoltés &
des féditieux, on verra fans pitié les maux les

plus affreux fondre fur vous, & vos cendres,
que vous voudriez , dites- vous, mêlera celles

de votre patrie, ne feront point arrofées des lar-

mes des généreux François dont vous excitez

aujourd'hui l'attendriffèment".

„ Ne démentons pas , croyez moi , citoyens,

j, l'idée avantageufe qu'on a conçue de notre

„ modératioUr Que toute la France , en nous

^ u ::..:,...;. :;-=... . «... ::'-: »> VOyant

n
n
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diftées mon amourpour vous, &moii zèle pouï

& ra éclairent; écoutez ce qu'ils m'infpirent.

iufpens; elles craignent que S. M. C. ne foie
irrité du renvoi de M. d'WlIoa, & que M. Oret
ly ne foit i exécuteur de fà vengeance plutôt que
le chargé de fes bienfaits.

f i sw
Diffipons une pareille crainte, la parole de ce

fA^ ^Vc'^P^r"'".'^
'^ff^er fur cet effroi; &,lût- Il réel, feroit-ce le moyen de l'appaiferque

de courir au devant de lui les armes à la main?
Montrons -lui au contraire toute la foumiffion &
Je rerpeél que nous devons à Ton maître. N'at*
tendons pas qu'il vienne ici en recevoir le fer-ment folemnel, portons -le lui; députons quel-quun de nos concitoyens, & que M. Orellv
juge à quoi M. d'Wlloa eût dû s'attendre, fi ft
a)nduite eut été conforme à la raifon , à la iu*
ftxe, & à fon devoir. Je m'offre d'aller por-
ter ieul votre hommage & votre ferment. Si le
courroux des Efpagnols a marqué quelque tête
ce doit- être la mienne. Jai prononcé le pre*
mier contre un homme injufte & infraftaire.
J irai offrir aux Efpagnols cette tête dont le fa.
crifice me coûtera peu, fi fur tout à ce prix i«puis affurer le bonheur & la tranquillité de mes
concitoyens.

Ce Difcours, auquel le patriotifme prêtoltuH
enthoufiafme, fit fur tous lés cœurs l'impreffion
qu on devoit en attendre. On s'empreffa de té-
moigner à M. de la Freniere la reconnoiffance
publique, & chacun fut jaloux de s'expofer au
danger, s il y en avoir, ou du moins de le par-
tager avec lui.

*^

Sq& amis voulurent le détourner d'une démar*

che

"——"^'"-"-iii' ^"'Wjjm.t*-
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che qui paroiffoit téméraire. On favoit , à tCen

point douter, que les Elpagnols regwdoient M.

de la Freniere comme l'auteur du renvoi de M*

d'WIloa: fi leur couroux fubfiftoit, pouvoient-

ils lui pardonner? Les reprélentations de Tes

amis, Jes larmes de fon époufe, rien ne put le

retenir, chacun fentit les rilques auxquels il

g'cxpofoit, mais, malgré cela, onzvaitune^'

pcce de confiance dans les promeffes dé M.

^
Pllçons ici le portrait de M. de la Freniere:

le lôle qu'il a joué dans tout le cours de cet

événement, rendra olus intérefiànt ce que j
ai à

dire fur cet homme extraordinaire ; je le pein-

drai d'après fes compatriotes.

M. de la Freniere, originaire Canadien, etoïc

néàlaLouifiane, fils d'un confeiUer au conftil

fupérieur. Il avoit été élevé en France, où il

avoit fuivi l'état de fon perc. Il revint à la

Louifiane, fut employé dans le confeil, & par-

vint à être procureur- général dans un âge oa

le commun des hommes eft encore a^l» luiere

dans la carrière qu'il avoit embraffé. C eft dans

cette place que les troubles de la colonie lui

ont fait jouer le plus grand rôle. M. delà

Freniere avoit dans l'imagination & le caraftere

tout le feu & toute l'ardeur qui conduifent aux

grandes chofes. Parlant avec cette aiTurance

que donne une éloquence mâle & herveufé,

faite pous fubjuguer les efprits. 11 joignoit à

cet avantage une figure noble, un port maje-

ftueux, un air honnête, une taille élevée: U

on eût voulu peindre un guerrier, on lai eût

donné la taille de M. de la Freniere, fon port

affuré, fes yeux plein» de feu, fon teint maie

& rembruni. .
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A ces avantages eitërieurs , il joignoit ua
Ïrand fonds de générofité & de fenfibilité. Il

toit compatiiTant, magnifique dans Tes iibérali-

tés, prodigue dans fes bienfaits, patriote zélé,

repréfentant avec oftentation , mettant de la

dignité k tout ce qu'il faifoiti populaire, affable

& bon. 11 devoit toutes ces qualités k la na-
ture , & fes défauts n'en étoient pas. Il eût
fait rétonnement de fon fiécle, fî la vivacité de
fon caraélere &le feu de fon imagination euffenc

été tempérés dans l'âge où il eft fi néceffaire d'y
mettre un frein. Il eût fait peut-être l'admi-

ration de l'Europe, fi fes talens fupérieurs euf-

fent été mieux dirigés, & qu'un amour propre
immodéré n'en eût pas terni l'éclat. Peut-être

eft-ce à ce défaut, qu'on pardonne difficilement,

que M- de la Freniere dut le grand nombre
d'ennemis que nous allons voir fondre fur lut «^

peut- être auffi eft-ce une fuite de cette fatalité

attachée au mérite , d'être toujours en bute à
la jaloufie & à la critique. Cependant on con-
vient généralement que la plupart des perfonnes
qui dépoferent contre ce galant homme, avoienc
été comblées de fes bienfaits, & lui devoienc
leur bien • être & la vie.

Revenons à la Diputation des Habttmr»

M. de la Freniere , malgré tout ce qu'on loi

put dire, fut au -devant de M. Orelly, accom-
pagné d'un habitant & d'un négociant. ..... C»
général les reçut avec les marques de la plus

grande bienveillance; il parut flatté de leur dé-

marche, & réitéra en leur prélence les promef-
fes qu'il avoit faites à M. Âubry. Il pria ces

Meflieurs d'aflurer les habitans dv défir qu'il

avoic

m
fit
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trop bon politique pour avoir arrêté M. de I«
Preniere, avant que d'avoir affermi fon autorité;
f'eût été diîclarer fon deffein. Il veut des vidi-
nses

, à quel prix que ce foit , & les autres lui
«uOent échappées; car ce trait de févérité l'eût
expofé à voir fuir devant lui teus les habitana
fur les terres Angloifef.

Ces réflexions frappèrent quelques habitans.
On eflkya vainement de convaincre M. <ie la
Freniere que la réception favorable de M. Orelly
n étoit qu'un piège dangereux. On lui remit
devant les yeux tout ce qu'on avoit éprouvé de
M. d'Wlioa; on lui cita vingt traits de l'hiftoi-
te où la conduite des Espagnols avoit confirmé
Je oaraftere qu'on leur fuppofoit. On lui rap-
porta des exemples, où les promeffes au nom d«
leurs Rois n'avoient point tenues contre le reffen-
ument, & que dans toutes les occafions les dé-
hors féduiians avoient toujours préparé la ven-
geance qu'ils méditoient. Mais jamais on ne put
faire croire aux habitans que la duplicité & la
fourberie puffent être portées jusqu'à ce point:
& 1 air de M. de la Freniere /m mi, fe repré-
fentoit à fon efprit, toutes les fois qu'on vou-
loit lui defiller les yeux» on lui traça les hor-
reurs auxquelles il espofoit fa famiUe, que les
Efpagnols avoient marqué comme la plus con-
^aire aux entreprifes injuftes de M. d'Wlioa.
Tous fesparens l'exhortèrent en vain àpaffer fur
les terres Angloifes; le féjour de M. Orelly
dans le fleuve laiffoit la plus grande ftciUté poiir
lémigracion; mais rien ne put ébranler la con.
ftaaw fermeté du Procureur -général II fe fut
cru deshonoré d'affurer fes jours par la fuite,
n'ayant fur- tout rien dans fa conduite, qui pût
1 expoter ju danger dont on vouloit à chaoua
mftanc 1 effrayer. Jm

1
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' Les ppomeffes du Général Orelly entra!nêàfi«

la fécurité des habitans. Du moins elle arrêta

l'émigration de bien de perfonnes, qui convain-

cues de leur innocence , fentoient cependant

que le parti le plus fage, étoit d'éviter le relTen*

timent d'une nation qui fe croyoit offenfée , «
qui jatnais n'a fu pardonner. Mais malgré cela i

un certain hommage rendu au cœur humain par

des âmes vertueufes , écartoit toujours 1 idée

d'une fourberie auffi atroce & auffi infâme

que celle dont nous allons voir M. Orelly fe

fouiller. _ „ ,

Le 17 d'Août 1769, M. Orelly parut devant

la Nouvelle - Orléans avec toute fa flotte î

fon projet étoit d'y entrer comfllie dans une ville

conquife, tambour battant, mèches allumées

>

mais fur la repréfentation de M. Aubry, il vou-

lut bien agir avec plus de confîdération ; cet

officier lui ayant parié de l'expulfion de M.

d'Wlloa, Monfieur Orelly coupa court à cette

accufation, en lui difant « l'éponge eft paUée

4 là deffus , tout efl: oublié , n'en parlons

„ plus...." 11 affefta même de tenir un pa^

reil langage dans ces premiers momens. Le len-

de main 18. la prife de poffeflîon fe fit avec toUS

l'appareil & toute la pompe accoutumée , & art

même moment, en vertu des ordres du Roida

France, M. Aubry délia les habitans du fermentde

fidélité qu'ils dévoient au Roi: dans cette femai^

ne & dans la fuivante, M. Orelly reçut le fer-

ment libre de tous ceux qui voulurent être Ef*

. îufques-làrien n'annonçoit les projets defour^

berie qu'on fuppofoit à M. Orelly. Pouvoit-il

arrêter & punir des gens dont il dédlaroit 1 mno*'

«encft, chaque fois qu'tt rccevoit-un ferment
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de fidélité? Ces réflexions augmentoient la fécu-
îKé de ceux a qui l'on parloic d'emprifonnenient
& de punition. Cependant le 21 Août, M.
Orelly arrêta prifonniers d'état M. de laFRE-
»IERE, Procureur général, M. deMAZAN,
Capitaine au fervice de France , Chevalier de
Saint Louis, & d une très ancienne maifon de
Provence; M. le Marquis, chevalier de Saint
i-oms

, Commandant ks troupes du réeiment

conieiller; Mrs. Cares; Milkts, aîné &
cadet; Poupet l'aîné; Petit; Br au, né-
goaans;DoucET. avocat, & Villeroy,
Capitaine de milice. Ce dernier étoit prêt k
s embarquer pour pafler fiir le territoire des
Anglois avec tout ce qu'il pouvoit avoir. Il re-
çoit une lettre de M. AuaRvquilui enjoint
de fe rendre en ville pour parler à M. Orelly,
& il donne fa parole d'honneur qu'il ne lui fera
rien fait. M. Vilîeroy héfite un moment, mais
fur la parole d'honneur d'un Commandant Fran-
çois, le défir de lui prouver un refte d'obéiflàn-
ce, 1 emporte fur la jufte idée qu'il avoit de la
fourberie du gouverneur Efpagnol; il fe rend
en ville. A peine y eft- il qu'on le fait prifoi^
mer, & quon le conduit à bord d'une fréga-
te. ,, Traîtres, " leur dit- il, vous avez craint

de nous déclarer vos projets odieux ,• vous
êtes trop alfurés de ne pouvoir nous vaincre

„ quen nous trompant. Si vous avez cette
bravoure dont vous vous forcez de faire para-
de, rendez- moi la liberté: laiffez-moi choi-
lir 200 hommes parmi mes compatriotes

,

„ combattez, nous avec vos trois mille, êts'il
„ échape un feul Efpagnol , dites que nous
« fommcs des lâches & des infâmes: mais vai-.

ne-

n
»9

)>

>»

j»

»>

':Sit>li£^^rr



ugmentoient la fécu-
>ic d'emprifonnemenc
nt Je 21 Août, M.
état M. de laFRE-
il, M. deMAZAN,
ance, Chevalier de
ancienne maifon de
, chevalier de Saint
roupes du régiment
i>E Bois Blanc,
MiLKTs, aîné &
5TIT; Brau, né.
C. & ViLLEROY,
ernier étoit prêt à
>r le territoire des
mvoit avoir. Il re-

BRYquilui enjoint
parler à M. Orelly,
îur qu'il ne lui fera

! un moment, mais
Commandant Fran-
un refte d'obéiflàn-
ée qu'il avoit de la

'pagnolj il fe rend
i*on le fait prifon-
bord d'une fréga-

. vous avez craint
jets odieux ,• vous
ivoir nous vaincre
[ vous avez cette
>rcez de faire para-
: lailfez-moi choi-
nés compatriotes

,

trois mille, &3'ii
t dites que nous;
infâmes: mais vai-j

((59)
^

„ nement vous flattez-vous de nourrir vos yeux

cruels & fauvages du fpeaacle barbare de ma

mort, ViLLEROY ne fut pas fait pour pé-

rir fur. un échafaud ". Dans le même mo-

Sent il veut forcer la garde, lofficier fe pré.

fente, & d'un coup de pied dans la poitrine il

rétend fans conno.iTance ; un foldac lui donne

un coup de bayonnette dans la cuiife, il tombe

écumant de rage & de fureur. ^
Il eft trois jours dans cet état affreux, ûc

meurt défefperé de n'avoir pas affouvi fa ven-

^Te'i-fonne de plus brave que M- de Villeroy;

Canadien d'origine, il en avoit»a valeur, la

fermeté & l'efprit libre : violent & plein de feu,

mais franc, loyal & ferme dans ces réblutions.

Il étoit de la bonne tJiHê, & bien ff» ^ff.
mirche écoit affurée, fon regard fier & martia ,

fon attachemeni à fon Roi tenoïc P\"^ôt de U

frénéfie que du patriolifme. Si tous les colons

avoient peni'é comme lui, s'ils ayoïent eu f. fer,

me rélblution ; je doute que l'Llpagnol eût ja-

Sais pénétré à la Nouvelle Orléans. H avojc

te génie de la guerre, il avoit été cho.fi pnr le*

Allemands & les Acadiens pout leur chef ,
en c«

d'événement, & fans doute fous fes ordres, cet-

?e brave troie eût été invincible. Je quitte à

^

regret un homme de cette trempe; je lai fe aur

François patriotes le foin de répandre leskuriers

fur a tombe. Revenons aux autres prifonniers,

& pour mieux juger de M. Orelly. voyonir la

ftç^ dont il s'y prit pour arrêter ces Mel-^

^Tfâvoit le créJit qu'avoient far l'efprit da

public les perfonnes qu'il devoit faire pnlonnic-

rcs; il craignit qu'une conduite ouverte nex^

E 3
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(70)
fitât me émeute, & pour s'aflbrer de ceux qu'il

vouloit arrêter, voici ce qu'il fit. Le 20 Août
au foir, il fit venir les colooela àts deux régi-
mens qu'il avoit amenés: „ Modfieur, " dit-il

k celui de Lisboa , „ vos grenadiers ont la ré-

„ putation de bien nu^nœuvrer, je ferai bien
)) aife d'en juger ; ceux de l'autre régiment

„ prendront auifi les armes , & pour les encou*
„ rager, il n'y aura qu'à y joindre les quatre
yi premières compagnies de chaque régimeflt ,

„ & que les autres fe tiennent au quartier, prê-

„ tes à marcher, lî on le leur ordonne; ren-

,, dez^vous ici demain à onie heures". Leiende.
main matin M. Orelly envoya chercher par
fcs Aldesrde-Camp les peribnnes qu'il vouloic
frrêter, & à mefure qu'elles entroienc, il les

ftibit aflcoir, leur parloit avec la plus grande
affabilité, ^ les laiOToit dans la perfuafion que
fon but étoit de conférer des affaires de la co«
hinie; Il les amufà ainfi jufqu'à ce que les
grenadiers & \qs autres compagnies , la bayonet*
te au bout du fufil, eulRnc entouré le gou
vcrnemenr. Alors il appella les uns après les
«utres, ces MeOkurs que j'ai nommé plus haut,
Its fit palfer dans un appartement voifin, où
on leur demandoit leurs épées; une garde les
accompagnoit alors à la prifon qui leur étoit de-
ftinée.

Mr. le Marquis, en lui remettant fon épée,
lui dit , ,« je l'ai toute ma vie portée au fervi-

„ ce du Roi de France,- je fuis fâché de n'en
„ avoir pas: fait un meilleur ufage.. Si c'eft un
„ crime d'être trop bon François, je mourrai
,» criminel, car je mourrai François.
M, de la Freniere & M. de Mazan, qui l'un

ji i'Wtrç tenoiçqt 4 toyte la colonie, furent
•^

» mis
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( 71 )

mis dans des caves ao-defibus de la maifon

qii'occuppoit une partie des troupes E fpa^noie?.

Ce traitement en apparence plus diAingué , n'é-

toit qu'une fureté de plus de la part du général,

les autres furent conduits à bord de différens

bâtimens, & tous gardés à vue.

On mit leurs biens en féqueftre, des fentinel-

les dans leurs maifons, & leùr& papiers furent

vifités & faifis. On avoit fait mettre un garda

Efpagnole au greffe, & une garde Françôife

chez M. Foucaut, Coramiffaire-ordonnateur pour

S. M. T. C. Mr. Aubry , à la follicitation da

Mr. Orelly, fit cette fauffe démarche,- il fit

plus. Il fe tranfporta chez Mr. Foucaut , (k

voulut l'interroger; „ avez- vous un ordre du

„ Roi Vôtre maître & le mien , qui vous établis-

t, fe mon juge, lui dit cet ordonnateur; fi

„ vous n'en avez pas , je prends aéle de votre

injuftice à mon égard & je rendrai compte

aux juges que S. M. T. C. établira pour
m'entendre fur votre conduite & la mienne;

en conféquence Mdnfieut) je demande à

paffer Air le premier bâtiment qui partira pour
la France ; il en mettra demain un à la voile ,

& je m'embarquerai deffus , fi vous le vouiez

bien. "Mr. Orelly & Mr. Aubry n'offrent

prendre Air eux de le refufer. Mr. Foucaut

s'embarqua le^lendemain., & arrivé en France,

il fut transféré à la BaAille, où ii eft encore

détenu.

Le nombre des viélimes n^étoit pas rempli :

il en reftoit encore une à arrêter. Cette vi-

dime étoit chère à la colonie par l'étendue de

fa famille, par fa naiffance, & par les fcrvices

ûgnalés de fes ancêtres auxquels on devoit la

«lécouvèrte & r.établiffemenc de la Louifianc^

. E 4 Cette

»

'?

'im^.
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Cette victime étoit encore plus précieufe par
fon mérite perfonel; Mr. de Noyan étoit fils
d un ancien lieutenant de Roi de la Louifiane,
«loHt on ne prononce dans ce pays le nom qu'a-
vec refpect & recoûnoiflance. M. de Bierville,
Gouverneur & fondateur de la nouvelle OrléanJ
étoit fon oncle, ainfi que Mt. d'Iberville offi-
cier diilingué dans la marine par fes talens, (kdans la colonie pour y avoir porié les premiers
étaWiflemens, & s'en être déclaré le proteéleur

f^, Tr''"M'-
^^'- ^^ ^°y»" "'a^"'t ques:^

^ïnn,M
"''ï'" 'J"^ ^'"^'"^^ eue pris plaifir à

raflombler, dans ce jeune homme, toutes le^
grâces extérieures, ainfî que les qualités de l'es-
prit &. du cœur qui attirent la conOdération

un modèle de .perfeftion , û U nature n'en
étoit pas avare, il avojt une phifwnomie no-
iîle, décente & honnête, un abord gracieux,

vnf, !îi
'^

*2"S: ."r"
^^'•^ affuré, uS ton de

VOIX doux & féduifantî toutes les grâces, enun mot, qu un hgmrae peut réunir. Son efprit

générale à tout ce qu'il entreprenoit. Son ame
étoit un corapoféde toutes les qualités qui for-
jnenc 1 honnôxe homme, il avoit aufli celles qui

une droiture qu'on peut dire outré* (fi cette

ff?1'M^ admifïïble)
, beaucoup de généroa!

«1^ ^«^'tlf^'^nce; il étoit compatiffaSt, hon,

nitîn'^ r ' ^^ouKi mais en môroe-tems
plein de fermeté, de courage, & de nobleflè,3on ciiQyen

, bon patriote . bon ami, bon pa-

ÏS^M^'œ
"® '"' réprochoit qp'un peu trop do

fiélicateffe, encore n'eft-on fâché de lui en
ftV'W unç çQnmy que parce qti'çjle entraîna f»
'

^ pertf,

t

^jdiatiiMMMgjg^B^kr'
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.. Tl avoit fervi en France, il étoit Capi-

^le de ^M de la Freniere: on conno.flbit ia

Sfon intime avec fon beaupere, & on f.vo

qu'il étoit du nombre des Perfonnes à qui les

Ffnaonols nréparo cnt un fort funefte. vainc-

SemplSa t-on toutes les raifons imagina-

Sefooîr engager ce jeune officier à prendre la

fitte^ Plein de^onfiance en fa propre innocen-

of il oSa toujours ce bouclier atout s les

pr StosVon lui fit. i-f.Sei«,^e
fous les yeux l'iî>nocence fouvent facrifaée a ce

qu"on ap?^^^^^ " ^ff'^l,' for"
honneur qui le tenoit étroitement lié au fort

Sefon beaupere: Lui prouvcit-on que ibre

SUr & de repréfenter dans l'éloignement
.

il

$e« ê°« 1. n.,lhcu,eufe réfolution que P« M-

5ç Noyan, de s-«pofer àc«ut. plutôt que^d«

* 5
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«'avilir par une fuite que les Efpagnols euiTent

regardé comme une conviâion du crime qu'ils

lui fuppofoient. La mort lui parut moins
afTreufe à fupporter qu'un manquement de pa.

rôle.

Enfin , M. Orelly fit arrêter M. de Noyan.
Le regret qu'il en feignit, & la façon dont il

le fit , prouvèrent au moins la confidération

que méritoit ce jeune homme. Conduit à bord
d'une frégate Efpagnole , il y fut traité avec la

plus grande diftinéUoff.

Peindrai -je ici le dérefpoir des époufes infor*

tunées de ces Meffieurs? m'arrêterai-je au u*
bleau touchant de Técat où fut, fur-tout, rédui-
te Madame de Noyan? Agée de feize ans & fiz

mois , la tendreflè la plus vive l'avoit unie de-

puis 1 8 mois à l'ahnable homme dont nous ve-
nons de lire le portrait: fille de M. de la Fre-
niere, nièce de M. deVilteroy; ellefevoyoit
dans le cas de pleurer tout à la fois , la déten*
tion de fon époux , de Ton père & de fon oncle,

& k frémir à chaque inftant fur les horreurs doqt
fon ame étoit préoccupée. Mais le cruel Orelly
ne cefToit de raflurer ces CHimes fur les jours des
perfonnes qui leur écoient chères. Souvent il

leurenvoyoit dire de calmer leurs inquiétudes,
que la prifon de ces Meilleurs ne feroit pas,Ion-
^e , & qu'elles les verroienc bieniôc litres.

Ainfi, ce barbare flattoit leur crédule efpérance,
pour rendre plus fenfible & plus vif le coup qu'il

leur préparoit ....

Suivrai - je ces Meflieurs dans leur détention ?
dirai. je que M. de Mazan, atteint d'une ma*
ladie terrible , fa refpeélable épouie demanda
vainement qu'il lui fût permis de foigner fon
mari? 11 y a plus j le ^ de. cet ancien militair*

s'of.

"•^HÉ^^*^ —*—«wj^.fe». lamt-
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'^At de refter en prifon pour fon père jus-

f offrit ûe /««^L,*" !^ o:!- „e put toucher

au'à Ion rétabhlTemenl. Kien. no v

2e général cruel & barbare : M. de Mazan eUUr
^

yV? "t'^o'S^t'^^^^^^^^^ la détention de

^V^^^^rf^ce^L ^qT vouluîeT 1^ faire

les leur nommer. ^.rttt^r au détail
Il r—rwif »rno lone de nous arr«er au «v;v»

.

Ym^ le plws fanguiaaire.
^ai.

/
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Laiflbns ipart, pour un moment, l'inhum».
nicé de cette condemnation , ne nous arrôtoni
qu'à l'irrégularité de la procédure.
D'abord, fi l'on en croit les Efpagnols même,

ces MeOieurs n'ont eu d'autres juges que M.
Orelly & l'auditeur: mais n'admettons pas dei
faits auŒ peu croyables. Suppofons le confeil
nommé pour juger ces viftimes , compofé du
nombre de juges compétent, la procédure n'en
iera pas plus régulière.

Un homme en accufe un aurre. L'équité de-
mande la confrontation de ces deux perfonnes,
oc leur débat eft ordinairement le flambeau qui
guide le juge. Mais ici on ne vouloit que cou-
vnr d'un mafque une aélion que des fauvages
eulTent à peine ofé commettre. Ces barbares

,

qui n écoutent que leur animofité, eulTent au
moins frémi de répandre le fang innocent. Ils
euflent appréhendé de faire rejaillir fur eux cet-
te tâche inéfFaçablfe. . . . cependant nous voyons
une nation éclairée, un peuple qui fe dit l'cru-
puleux obfervateur d'une religion pacifique, &
quia le fang en horreur, d'une religion qui ne
refpire que clémence & bonté- Nous voyons
un Gonfcil compofé de gens refpeftables par leur
âge & leur emploi , prononcer un arrêt de mort
en réparation de l'injure faite à leur pavillon êc
à leur Roi , contre des hommes dont toute l'at.
tontion a été de prouver leur refpeft pour S.
M. C. & fon pavillon , . . . contre des hommes
dont la bouche , aufli modérée que leur condui-
te, n'a laifl'é échapper aucun cri injurieux fur
aucun Efpagnol, pas même fur l'auteur de leur»
maux. . . contre des hommes qui n'avoient agi
que vis-à-vis d'une perfonne fans titré reconnu ...

contre des hommes enfin, dont M. Qrelîy avoit

pro-

\.

i^
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.nnnnc* lui-mime rinnocence', en premnt

KSuemeM Aff^ffio»' «'^^f'Kl„«'^&
™nt T fidélité gu'iU dévoient à la France

,
&

d'avoir héfité, & il feignit de croire. (iH a d't

hautement), que la dépuration qui lui avcit été

faUrn'étoMu'un prétexte pour examiner fes

forces & voir fi on pouvoit lui réfifter. _

%?'Jn en croit ^rapports publics, le juge,
,

après les informations, ne trouvoit aucune^ch^^^^

fc dans, ces Meffieurs qui 1"^ P»^?.^
.^""^f̂ J

„ Faites comme vous voudrez, Im dit M,

nr.VK mais il me faut fix viftimes.

OnWcommeiça la procédure, & on luidon^

„a une nouvelle ïorme qui PÛt du moins pallier

îatrociié de l'arrêt qu'on vouloit revêtir dun«

"Té^éSratf/lcr-cet a,rêt iniufte & barba-

rP? Frémiflez générations futures.. • Fré-

miflez" d'horreur êf d'indignation: fij de ces

Meffieurs firen condamnés à des prifons plus

ïitoïïlongues (*), f« •«"" ^ «"« P^"**ïf;

ïSÏÏ. Lt t9Ui«rf 1«" «"«"taoent.

' ,\
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par confidérntion pour leurs familles, on les f»
fUla le Jendemain. En vain appellerent-ils de
ce jugement inique & informe au tribunal de S.
M. C. en vain réclamèrent- ils les droits de l'bu*
manité & de la juftice

, «n vain firent- ils parler
ces égards refpeétabJcs qui s'obfervent de nation
à nation, & fur-tout entre Souverains, en vain
prouvèrent -ils que n'ayant jamais ceffé d'être
François, n'ayant fait aucun ferment au Roid'Ef.
pagne

,
ils ne pouvoient erre coupables envers

lui pour le renvoi d'un homme fans titre notoire
& reconnu, en vain fe réclamèrent -ils fujeti
du roi de France, employés à fon fervice; l'ar»
ret étoit prononcé, il fallut le fubir.

Ici fe ranima ce courage patriotique qu'en,
flammoit encore la certitude de mourir innocent,
ûc 1 aflurance que leur attachement à leur Roi les
conduifoit à l'échafaut ... le i l'on vit ces gêné-
reux citoyens s'exhorter mutuellement à la fer.
meté néceffaire en ce moment affreux. Mais
l appareil nen eut rien de terrible pour eux-
ils y marchèrent avec cette tranquillité & cette
fécurité que leur donnoit la conviftion de l'inno-
cence. Placés les uns à côté des autres, la face
tournée vers leurs bourreaux, les mains élevées
vers le Dieu vengeur de leur innocence, & ré-
munérateur de leurs vertus. Ils fe refufcrent con-
ftamment aff mouchoir dont on vouloit bander
leurs yeux.... „ La mort n'a rien d'effrayant
„ pour nous," difoit M. le Marquis, en de.
mandant une prife de ubac, avec ce fang froid
QUi n'a point d'exemple,,, fâchez que, quoi-
„ qu'étranger , mon cœur eft François ; il a
» toujours été pour J^quislb Bien-aimb»
„ au fervice duquel j'ai facrifié trente & quet
^ iues Kmé9s d§ ma vie, le je mt fais gloir^

«.5 .1
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rroentauRoid'Er.
coupables envers

e fans titre notoire
imerent-ils fujets

i fonfervice; l'ar»

fubir.

patriotique qu*en>
9 mourir innocent,
lentà leur Roi les

l'on vit ces gené-
lellement à la fer-

ît affreux. Mais
rrible pour eux,*

anquillité & cette
iviftion de l'inno-

«s autres, la face
les mains élevées
nnocence , èc ré*
fe refufercnt con-
n vouloir bander
rien d'effrayant

Marquis, en de*
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„ que mon imour pour lui foit caufe de ma

"°''Oue cette idée confolante ,
" difoit M. dj

1. FrSe a«« vidimes , „ nous raffermiffê &
.

n^us rende plus fupportablcs les féparat.ona

"
SSel'dée de notre 'lîiort peut nous repréfen-

"
2^r PuilTe notre Roi Bien -aimé apprendre

;; 'combien llnous fut cher , comb.n^^^^
"

glorifions de mounr^^^^^^^^^

" t iofentelr^é oufes? c'eft entre

"
fes mains

g" néreufes que nous les remet-

"
tons . . Mourir pour le Ro ..... mou-

rirFançois quoi de plus glorieux!

cette idée élevé tellement mon ame, que û

dans ce moment terrible, où je fuis prêt à

'•

SrJît'e devant l'Etemel, les Efpagnolsmof-
"

f?o?ent la vie pour ceffer d'être François, je

;: frdSroi. mS la même fermeté que je leur

Au dans ce moment-ci. ... itrez \^ j .

"
Des maiS Semblantes, à la vue de ce cou-

rage héroïque . oferent exécuter ce commande-

^L KorKare M de la Freniere tomba baigné

Sfns fon fang'; mai^ kernel refufoit derecevoir

?ne ame q^i^^ "voit placé fur la terre pour en

oMges autentiques de fon pamotifme Dè-

pi ils autres n'étoient plus.
^^^^

t*^Uz Bradley, ancien diftil'itear. au coin da mar-

ttfage de fon nom, pow i«n*« «• »« •'>««»'• pw
iwtique.

»»

»»

>«
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&"Ddnnon8 ici un libre cours à nos larmes > el^

les font trop juftes pour s'y refufer, & le cœur
le plus endurci les verroit couler malgré lui.

Tranfinettons à la polléricé le nom des fix viâi-

mes (*) que nous pleurons: Meilleurs de la
Freniere»

'^ () Les biens de ces Mefllîeurs vivans & morts furene

confifqués; marsce^u'on auroic peine à croire, fi onavoic
flans tout le cours de cet ouvrai;e autre chofe à voir que
des horreur» , eft qu'on les laiiJa pluileurs jours au fort

M OR RE, Heu de Icuc détentic-^, fans leur porter H
moindre fubfillance : eft • il d'exemple de ce'a f partout

oà l'on eoCerme quelqu'un, il ell d'ufage qu'on donne au
moins de quoi ne pas mourir de faim, fans qu'il foie i^ma

la nécefllté de le demander; foit prifonnier d'c^tat, foiC

criminel , & i< s'en falîoit bien que ces Meilleurs le fiif-

fent d'aucune façoh. Âuflî. voyant l'inhumanité avec la>

quelle ils étoienc traités , tirent • ils remettre au gouver-
neur , un mémoire par lequel ils repréfentoient i]uc le Rot
de France faifoit foigner tes prironniers félon leur étt &
leur condition , fans même leur avoir ôté leurs biens , &
quil n'ètoit pas poflible. qu'eux , n'ayant plus rien, enfer-

més & féparés par une mer de leurs fami les , de qui

feules ils pouvoient efpérer du fecours, il n'étoit pas pof-

fit>le, difoient-ils, qu'ils puiflent y furvivrc long-tcmt.
Sur cette repréfentation on leur fit donner à tous indif*

féramment 25 fols par jour dans un pays, où ils n'au<

Toient pas eu de l'eau pour cela , s'il n'y en avoit eu dans
la fortereflb. Ceci n'eft pas exagération. Il n'y a per-

fonne qui ne fâche ce que c'eft que les colonies , & qui

par conféqueut ne foit inftruit qu'on ne peut y vivre à ce

prix; ils firent de nouvelles repréfentations fur la mé-
diocrité de la fomme, & on la leur augmenta jufqu'à 35
fols, fans vouloir rien faire de plus; moyennant quoi les

£imilles , privées elles-mêmes de leurs biens, étoient obli-

gées de fubvenir à leurs befoins ,* & cela dans un moment
où éloignées de leurs chefs, elles voyoient tout le mon-
de s'arracher leur fortune. La faifie de tout avoit été

faite en même-tems que les propriétaires avoient été ar-

rêtés , & tout fut mis au pillage , ou peu s'en faut : lors

de la vente aux encans, on voyoit les Ëfpagnols s'arraai

fer pour ne pas renchérir les uns fur les autres fur ce
(Unt ils areitnt b«foia. 49a eft même cer^aia que la. nuit

-*:-*,..*««^' ^JJttMUJ.iiJP'l



refufer, &,ecœur
JcouJer malgré Jui.

[• Meffieurs de la

J»wns & morts furent

autre chofe à vo"r qïe
Ipiufieurs Jours au fort

pe decea? partoutl«%e qu'on donne au
-n,

fansqu'i/foittjana
pifonnier d't'tat Toit

' "inumanité avec /a-
r remettre au gouver-
Iréfentoientque^/eRoY
J.ers fe;o„ ,e{,r et fi^
,"r ôté leurs biens *
|yant plus rien enfe*
bursfan,nes.'dequr
'". ' nétoitpasp^f.

stations fur la me-
augmenta jurqu-^ 3^
ûioyenuant qioi les
b'eni.étoientobJi.
I^a.dans ua moment
soient tout le mon?
. le tout avoit été
ires avoient été ar-
peu s'en faut; lo„
;

frpagnols s'arrao,
'es autres fur c©

certain que la nuij

. «Ml

C80
I^'renierE) le Marquis, db Noyan^
ViLLERoV, cous les quacre unis par le fang

& l'amicié, tous les quatre fupérieurs aux élo-,

ges que nous pourrions en faire. Lr% deux aU'

très étaient Melfieurs Care&Milbt. Rèu-
niflbns i

' j

on envoyoit des charrettes chargées d'effets , où il y en
avoit qui pouvoient convenir, candis qu'on refufoit aux
femmes jufqu'au linge de leurs maris. Les ventes des ha-

bitati' ns fe tirent avec la même juftice qui , jufque là , avoit

paru diriger Mr. Onli'j. Meilleurs (je M . . . de N. .«

& de la F . • • avoieiic fans ccntredit les trois plus belles

& les plus conildérables habitations du pays, perfunna
iie pëjt me nier le fait, parce que je les ai vues & par-

Courues moi-même pludeurs fois, & que j'étois aiTez

particul térement faufillé avec ces hornétes gens. Elles

ont été vendues ; la première i un Irlandois que Mrw
Ore//y a voulu favorifer comme foh compatriote, en s'op-

pofantà ce que tout autre l'eût; on peut Juger de là, ainfi,

que de tous fes 'autres traits , de l'équité de ce général t
fur tout quand on faura que cette habitation , magnifîquQ

en tout généralement, a été vendue pour rien , & pour (ï

peu de choie . qu'on retircroit , à ne vendre que la fer-

rure qui eft dans les batimens, pour plus que les dix miU
le Irancs pour iequels on l'a donné .^ Que peut -.on cou-,

dure de toutes les démarchés d^Orelly, que, s'il n'y a lui-

même aucun intérêt, il a fiirement exigé un fort pot -de-
vin; on eft d'autunt plus autorifé à le croire, qie, pour
empêcher, lors de la vente de cette habitation, qu'eller

n'tût des enchérifleurs, il n'a pas jugé à pro os de faire

Ïarlcr la vérité. Dans ce tems des perfonnes, & peutétre-
ui-méme, qui avoient des vues deitus, faifoient courir.

le bruitjque le procès , que Mr. de M . . .avoit eu en
caiTaition au Confeil privé du Roi de France à ce fujet,,

n'étoit pas encore jugé, afin de l'avoir à meilleur marché..

Qui pouvoit mieux le favoir que M. Orelly, qui avoit fait

fouiller jufques dans les plus petits chiiFons de papiers de
Ivl. de M . . ., & où 1 on avoit vu plufleurs lettres de
fon avocat qui lui en annonçoit la décifion , avec le gain,

en 1767 ou 68. M. Orelly, fâchant bien tout cela, a faitmet-'

tre pour claufc dans l'achat, que cette habitation ne fe^

roit payable que lorfqu'on auroit des nouvelles du ju'je<

ibcDt de ce procès. Où trouvera, t- on une pareille fcé"

F m*
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BifToilB , avec la colonie , n^'S iegrets fiir ià

mort de M. d s No y a n. Tou. (embloic con-
courir à Ton faluc: mérites éclacans, égards d^
i fa naiflànce & aux fervices de fes pères dans
la colonie; refpeâidû à S M. T. C. au fervi-

ee duquel il écoit employé , & qui feul avoic

droit de difpolbr de fes jours. ... Ce qui

doit encore ajouter à nos regrets , efl la façon
généreufe avec laquelle ce jeune homme fe dé*

voua à la mort. Nous avons déjà vu qu'il n'eÛc
tenu qu'à lui de prévenir remprilbnnemenc.
On raconte que dans le cours des interroga-

tions, M. Orelly fit tout ce qu'il put pour le

fâuver; mais que M. de Noyan, dans Tefpoic

de difculper fon beaupere , détournoit toujours
les accuuitions fur lui-même. On ajoute que,
prêt à le condamner, M. Orelly lui dit, ,. il

„ ne tient qu'à vous, Monfieur, de làuver vos

„ jours; donnez- nous un prétexte de le faire )

,t dites qu'on vous a engagé à toutes les démar-

y, ches qui font à votre charge ; dites que c'effc

fp votre beaupere ... je ne fend point infâ-

„ m©

lérateffe ? Il n'a fait mettre cette daufe qqe parce qu'il

favait bien que M. de M. . .ne Tera pas aflez fol pour lé-

ver l'arrêt de cette affaire , en même tems qu'il lui en a
dté les moyens; qu'également la partie perdante ne le

fera pas, non plus que fon compatriote l'acquéreur, a
qui il en couteroic, en outre de la levée de l'arrêt, dix
mille /rancs , & qui aima mieux avoir un beau bien pour
rien. Il eft évident que dans tout cela, la conduite de ce
fimeux général Orelly , a été d'abufer de l'autorité du maitre
qu'il fert , pour ôter à quelqu an un bien qui lui appa/te-
noit légitimement , pour le donner si q.uelqu'un qu'il vent
l^VQrtrer, ou qui lui en a payé le montant» ou partie.

Dans l'un ou l'autre de ces cas
, qui mérite plus juftement

h corde, de ceUX qfil y ont été condamnés par lui , ou d»
lui- môme?.

«

.
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,) me pour fauver mes jours "répondit ce giné'

y, reuz officier, en l'interrompant; „ je veux

%t mourir digne de votre eftime de de vos regrets :

„ &. je ne flétrirai pas mon ame par un menfonge
„ odieux. Perfonne n'a pume fuggérer les avions

„ dont on me fait un crime, nen accufez que

j) mon attachementà ma patrie, que mon amour
„ pour le Roi que je fers : c'eft le mobile de
„ toute ma conduite ". Tant de générofité

ne fit nulle impreffion fur Moniieur M, Orelly.

Epoufes infortunées! Familles défolées ! Vo-
tre caufe eft celle de l'humanité, c'eft l'univers

entier qui va la plaider par ma bouche; quQ
l'équité foit juge de cette affaire ! La politique

qu'on voudroic^admettre en pareil cas, devicn>

droit une barbarie atroce. £n vain eifayates*

vom par vos cris douloureux de fléchir le coeur

endurci du plus cruel de tous les hommes Ti-s

ère altéré de ûmgj ton ame fauvage & barbare

fe repaiffoit encore , de» larmes de ces époufes

défolées , iiAploràtites vainement k la porte de
la juftice, (que tu ne connus jamais) la clér

mence & la pitié . . Semimens étrangers à toni

cœur. Fus -tu feulement fenfîble au fpecta*

de touchant, de l'épouiè de M. de Noyan ,

humiliée au point d'être à genoux à ta porte ?

Frémis malheureux ! c'eft à toi d'y tomber, con*

fidere le iling ilhiftre auquel cette dame écoie

Hée, & fléchie toi-même les genoux. Ecoute les

cris douloureux dé cette époufe, de cette Uiere

,

de cette fille infortunée ; vc^s fon âge , vpis fa

tendrèffe, 6c tends-lui une main proteâirioê.. ..

mais non ; ferme tes yeux farouches , bou-
che tes crcilles qui n'écoutèrent jamais que
le menfonge , crains d'entendre les cris la-

mer^tables, des enfans qui te demandent leur

F 2 père;
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père ; dés éppufes qui reclament leurs ms-

ris; des cicoyens qui t'implorent pour leurs

vertueux compatriotes. Ne refpeae nî les loix

de l'humanité, ni celles de la juftice . . . af-

fouvis ta rage & ta cupidité • • • • fai* P***'

de mal en un jour, que n'en euffent faits les

Calligula & les Nérons . ; . ofe plus ; . ofe dire

que l'arrêt forti de ta bouche infâme avoit été

difté par ton Roi .... il ne te manquoit plui

que ce blafphême horrible.

Mais ne crois pas en impofer au public par ce

voile refpeftable. Ta conduite n'en eft pas

moins celle d'un fourbe, d'un impofteur, &d'un

barbare. Jamais la poftérité ne croira qu'un

Roi bienfaifant, qu'un Bourbon (la bonté

&, la clémence font dans le cœur de tous les prin-

ces de cet augufte fang) : qu'un Bourbon
ait pu fe réfoudre k faire répandre le fang inno-

cent. A peine s'imaginera -t-on qu'il ait choifi

un homme auffifaux, aufliinjufte, pour porter

à fes fujets les témoignages d'une clémence

,

d'une bonté, d'une bienveillance, dont l'uni-

vers fait que fon cœur eft rempli: I'ëternel

qui nous juge, t'attend au moment terrible où il

faudra lui rendre un compte exaâ de motifs qui.

t'ont fait agit. Mais avant cela, l'indignation

publique , le mépris d'une nation refpeélable

que tu as rendu complice de tes forfaits, (*)le cri

vengeur de ta confcience, le remord rongeur

qui l'accompagnera fansceffe, font les juftes

fentimens que tu éprouveras dans cette vie.

Répétons ici ce que le Chevalier Pittnm a

écrit fur cet affreux événement.

„ On

( ) Ce Prognoftic s'eft en certtine manière vérifié qu«I-

fue tems aprèi.

- ..^iTOtfgsa
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„ On ne peut, " dit -il,, jetW les yeux fur

cette fanglante tragédie , qu'avec horreur &
exécration. Une femblable trahifon emplo-
yée à la deftruâion d'un ennemi, ou à la

punition de quelques coupables , eft faite pour
deOionorer une nation, & pour avilir le ter-

me de juftice.

Mais eft -ce fur M. Orelly, eft ce fur M.
d'fVlloa , que doit tomber l'indignation publi-

que? Le premier, dit-on > n'a fait qu'exécuter

les ordres de fa Cour.

D'abord nous pofons en fait qu'il eft de tou-

te impoflibilité qu'un Conlèil aufli éclairé & auf-

fi équitable que celui de Madrid , auquel préfi-

de un Roi jufte & clément, ait prononcé un
jugement fanguinaire contre des gens accufés,

il eft vrai , mais qui n'avoient pas été entendus.

Quand , fur le feul rapport de M. à'fVlloa , on
les auroit jugés coupables, il falloit s'aflurer de
la vérité de ce rapport. Il falloit entendre les

accufés, «3c les confronter aux témoins. Tou-
tes ces formalités dévoient précéder le jugement.

Ainfi, ce feroit manquer au i-efpeâ dû au Con-
feil du Souverain d'Èfpagne , que d'imaginer

qu'il ait prononcé définitivement fur cette affaire.

Mais , que M. Orelly ait reçu de fa cour, l'ordre

jd!arrêter ces MeflieurS) de les juger; la cho-

fe eft admiflible, puifque S. M. Catholique

les croyoic fes fujets ; & qu'en cette qualité

ils euffent été criminels de renvoyer un hom-
me dont l'autorité eut été reconnue. Mais,
Mr. Aubry en (*) déliant leshabitans du fer.

ment

r*) Le rôle bas, fouple & fervile, mais intéreflant

3u'a joué dans cette cataftrophe M. Aubry , donne fans

oute au lefteur une efpece d3 curioiité de favoir ce

F 3
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tuent de Bdélité ftic à la France, déclarait qu'ils

n'avoienc pas encore ceffé d'êcre François ;'&
M. Orelly, en recevant le ferment d'êîre fide-

les à S. M. C. reodoit autentique & manifefte
rinjuftice de toutes les procédures qu'il alloit

entamer. Contre qui les faifoit-il? Contre
des gens qui n'avoient pu manquer à un fer^

njent, qu'ils n'avoient pas fait, & dont toutes
les démarches n'ont tendu qu'à prouver leur

attachement au Monarque, auquel ils étoient liés^

Depuis quand donc eft - ce un crime d'être boa
patriote ^fujet fidèle?

La cour d'Efpagne avqit pu être trompée par
l!aae informe de prifede poûblGon , paiTé entreM.
âWlha & M. /iubryi a^e qui ne liûiten rien
les habitans, puifqu'ils l'ignoroient, aâe donc
la forme prouvQit l'irrégularité. M. d'fFUoa z
pu perfuadçr i fa cour tout ce qu'il a vouhi;
mais en pouvcHtil êii^ de même de M, Orellyt

qui étoit fur les lieux. A • t il pu croire l'afte

de poflcfnon valable; a-t-ilpu croire les ha*
(>icans liés à fon maître? dans le tems qu'il les
voit délier par M. Àubry, du ferment qui les en*
gageoit au Roi de France, dans le tems qu'il
reçoit celui qu'ils font d'âtre aufli fidèles an Roi
f)'£fpagne> qu'ils l'ont été jufqu'à ce moment
ii . »... ,.•.,.. ..,,.;.., .'.... jm

qu'il eft devenu. Un préfent de nooo écus d'Bfpàgne,
avec une pealion viagère avoient été la récompenfe que
donna au gouverneur François,) Monfieur Or^ly. II y
avoit joint l'offre d'un emploi conOdérable au fervice de
S. M. C. Mais jiubry content d'aller vivre tranquillement
dans fa patrie, des fruits de fa lâche punilanimité , avoie
refufé cette dernière offre, & s'étoit embarqué pour la

f^*nce» avec fon argent. W ce Dieu vengeur, qui no
îaiiTe, jamais les forfaits impunis, vint interrompre lei
projets de l'avare ^ff^rj,^ il.fys, noyé 4aiM fon pa%e.

/
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tu Roi de France. Ces formaNtés ne prouvent^

elles pas que M. Onlly croyoit les habitans de

la Louifiane encore François lorfi)u'il eft arrivé

dans la colonie, & dès lors, le renvoi de M.
àWlloa n'étoit pas celui d'un Gouverneur Ef-

pagnol, mais celui d'un étranger, fe difant re-

vêtu d'un titre qui lui auroit donné droit à l'au-

torité, s'il l'eût montré. N'eft-il pas de noto-

riété publique, que ce renvoi, loin d'avoir été

féditieux , s'eft fait avec la plus grande décence,

ïe plus grand refpe6k pour le pavillon de S. M,
Catholique , & la plus grande attention à n'in-

fultér aucun Efpagnol. Que les habitans, pour

fe faire rendre juUice, ont eu recours au tribu-

nal que leur indiquoit S. M. T. C de qui feu-

le l'autorité étoit reconnue.

Fera-t-on un crime au Confeil Supérieur

d'avoir jugé M. WUoa^ Lifons fa juftification

dans un des Mémoires %$. a$. fif a?, fur ce«

trilles événemens.
Si de la part des boMtans , la voie àf repréfentci'

t'm au Cênfeil étoit h feule qui leurfût ouverte, ni<-

toit • ce pas de celle du Cotiftil , une obligation mentes

d'y faiff droite Fournit. il ne pas écouter Us récla-

mations réitérées des colons y ^ principaux babitanSf

cmtre de nouveaux établijjhmens formés fans prife de

fojjhjjîon'i Les ordres même du Roi rendaient Cê

tribunal garant de la tranqiàUité publique , à laquelle

i/ lui étoit exprejfément enjoint (3> recommandé de veiller,

'. Toutes ces raifons ne tendoient- elles pas ^

convaincre M. Orelly de l'innocence des açcu-

fés? Et quand il eût reçu du Roi fon maître

(chofe qu'on ne peut fuppofer; Tordre cruel

de les condamner au fupplice, n'eut > il pasdiL

avant de prononcer l'arrêt de mort, prouver ^

fon Roi qu'il avoit été trompé , qne la colonie

F 4 n ayant

:;4



(88)

li^ayant jamais ceflfé d*êcre gouvernée, au nom
du Roi de France, les liabitans n'étoienc point

criminels envers S. M. Catholique; que c'étoic

manquer au droit des gens, & qui plus eft, au
refpeâ dû à S. M. T. C. que d'ofer juger les

fujets employés à fon fervice ; que d'ofer les

condamner & punir leur attachement à fa per-

fonne. N'eût- il pas dû ajouter que M. If^lloOi

voulant gouverner fans prouver le droit qu'il

avoit , devoit être regardé comme infraélaire

aux ufages établis par la raifon & l'équité . . .

M. Orelly eut jpu dire encore que la foumiflion

des habitans k fon égard, prouve celle que M.
d'fVilça eut trouvé , s'il eut rempli les formali»

tés accoutumées & nécelTaires. C^u'il a fallu une
grande irrégularité dans ia conduite , pour en-

traîner les démarches auxquelles fe font portés

des habitans, dont les Gouverneurs François

ont de tout-tems éprouvé la foumiflion & la

^délité.

Que M. Orflly cefTe done de pallier fa cruau-

té (Si fa barbarie , en fe couvrant des ordres

qu'il avoit de fa cour. Ils ne pouvoient être

injuftés, ils ne pouvoient être fanguinaires; &
quand bien même u eut été poflible que la four^

berie les eut furpris , c'étoit à lui à faire retom-
f.çr le çouroux de S. M. Catholique fur celui

qui avoit expofé la dignité de fa charge , en ne
la rendant point autentique.
- Ecartons d'un ouvrage diâé par la vérité cet-

te maxime politique que nous avons vu débitée

dans un fiécle pjhilofophe & éclairé, maxime
barbare, que lés nations les moins civilifées ont
rejett^e avec le plus grand foin, mais que les

^fpagnols adoptefit avec i|d aveuglement impar?

#pna^lf.

» Quel-

V t',»»!!?'"?-****^' •"^"
* v - » -v-^j^^'J^V
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(Boor (TEfpagnc , qu'elle réclameroic dei Tujeti

que leur fidélité expofoic au reflentiment d«

toute une nation qui fe croyoit oifenfëe.

L'univers a vu avec furprife le miniftere

François demeurer dans lefilence fur la conduite

<le M. OrtHy , n'exiger aucune réparatioe do

Ion inhumanité, fe taire fur fon infraélion au

iroit des gens, & fur Tarrôt qu'il a ofé pro-

noncer contre des fujets de S. M. T. C On
eft encore plus furpris d'apprendre que les ref-

tes infortunés de ces familles roalheurcufes, k

qui J'on a tout ôté, gémiflènt dans le filence &
la mifere.

. ^.r
N'eft-il donc plus fur la terre de bienfaifance,

n'eft-il donc plus d'humanité? Affurés du

contraire, difons qu'on a ignoré jufqu'ici la vé-

rité, difons que le miniftere François a lui-mêmo

été trompé. Puifle le récit fidèle que je pré-

fente aujourd'hui aux âmes fenfibles , réveiller

tn eux ces fentimens qui honorent l'humanité.

jtux Ams ftnfibU^

Amesgénéreufes, & compatiiTantes , mêlons

nos larmes à celles des veuves & des orphelins

infortunés que recommandoient aux cœurs fen-

fibles ces hommes vertueux, mourant pour leur

Roi ... . Joignez vos regrets à ceux de leurs

familles éplorées, frémiflez fur les malheurs

auxquels la vertu eft éxpofée; venez avec moi

lui ériger un autel , foyez les foutiens de celui

que je viens de lui dreifer; portez dans les cœurs

froids &: inanimés le feu dont vous êtes péné-

trées; aidez ma voix foible & iînpuiflante, fip

que le cri de l'innocence opprimée réveille le

bras engourdi de la juftice.

A
4 *
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un appui pour l'innocence, & " " «"/S-S!
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Du 29. OMre 17*68.

A L' U NI VERS.

}» ^npEMoiNs oculaires des calamités qui nous
» JL affligeaient , les Magiflrats du Conreil

)} Supérieur de la Louifiane n'ont pu fe refufer

)) plus longtemps aux cris plaintifs d'un peuple

„ oprimé. L'Arrêt dû s 9. Oâobre , qui a fuivi

,, nos très-humbles repréfentations , eft une
4, preuve locale de l'emminence des dangers

»> qui nous environnaient, & de la pefanteur
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„ du joug qui commençait à nous ' accabler.

'„ Animés par la conjonfture atluelle à croire

„ que ces grands maux demandaient des reme-

„ des prompts& efficaces, nos Magiftrats n'ont

„ pas balancé un moment (fir la démarche né-

„ ceflaire de renvoyer le foi-difant Gouverneur

„ de Sa Majefté Catholique pour lui rendre

„ compte de fa conduite. Mais leurs foins di-

„ ligens ne fe font pas bornés à calmer les in-

„ quiétudes d'un peuple gémiffant, ils l'ont en-

„ core autorifé à porter faiuplique & fes vœux

„ aux pieds du trône , bien perfuadés que le

„ regard compatiffant de leur Souverain naturel

„ fe detourneroit fur ,des fujets auffi dévoués,

„ & que leur amour refpeftueux pour leur Mo-

„ narque, ne ferait pas rejette par Sa Majefté

„ bien-faifante , l'image en terre pour fes peu-

„ pies de l'Etre-confervateur. Zélés François

„ dont les biens & les familles font établis dans

„ ce continent, vous, dont les cœurs épurés n'ont

„ pas befoin que l'œil du Souverain les anime

,

„ vous, dont le zèle pour votre incomparable

„ Monarque n'a rien foufFert du paffage & de

„ la diftancedes mers, de la fréquentation de

„ l'étranger, del'aélivité agiffante d'une nation

]l rivale &voifme, calmez vos inquiétudes fur

*, la ceffion de cette Province! Notre Grand

^ „ Roi dans fa lettre qui nous l'annonce femblait

l,
prelTentir nos allarmes. Il fe rendait média-

„ teur de notre caufe avec Sa Majefté Catholi-

„ que, nous faifait efperer de fa part les mêmes

,! marques de bien-veillance & de proteftion

» que

V.I

M

i
>•

iV
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fi <}tié celles goûtées fous fa chère domination^

y, Ces fentimens auguftes doivent enhardir no?

)) tre amour. Que les cris d'allegreffe
, que les

„ vive le Roi tant répétés au tour de notre Pa.

,, Villon le jour ^e la révolution, & pendant

„ les deux qui l'ont fuivi, fe renouvellent fans

„ nquiétude ! Que notre faible orgawe apprenne

„ k l'univers & à la pofterité même que cette

j) domination diérie , fous laquelle nous voulons

„ vivre & mourir, à la quelle nous offrons les

j, débris de noi fortunes, notre fang, nos en-

), fans, &nos familles > eft la domination de

„ Louis LB BIEN AIME.
„ La Colonie de la Louifîane fut cédée à Sa

j, Majefté Catholique par un Afte particulier »

si, paflTé à Fontainebleau le 3. Novembre 1762.

„ & accepté par un autre ARe, paiTé à l'Ëfcu-

„ rial le i3me. jour fuivant. Le Roi, par fa

„ lettre écrite de Verlâilles le 21. Avril 1764.

„ à Monfieur d'Abbadie , alors Direfteur Géne-

„ rai & Commandant pour Sa Majefté à la Loui^

„ fiane , en lui annonçant cette ceflîon , témoi-

5, gne qu'il efpere en même-tems pour l'avan-

„ tage & la tranquillité des habitans de cette

j, Colonie, & qu'il fe promet en conféquence

,, de l'amitité & afFeélion de Sa Majefté Ca-

,, tholique ,
" qu'elle voudra bien donner des

ordres à fon Gouverneur, & à tous autres Of-

ficiers employés à fon Service dans ladite Colo-

nie , pour que ^es Ecclefiaftiqucs & Maifong

ReHgieufes qui deflervent les Cures & Miffions

y continuent leurs fonélions queksjugçg

•rci-
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todinaitra continuent ainli que le Confeil Siipi-

rieur à rendre la juffice fuivant les loix, forme*

& «fages de 1. colonie ,
que les habitan. y fo.ent

gardés & maintenus en ^^'^ VoS^mon^y-çi^

Ltat.' au furplus que Sa Majefté Catholique

voudra bien donner à fes nouveaui Sujeu delà

Louifiane les mêmes marques de b'»;»" >»« •

& 3e proteftion éprouvées fous 1» dommaUOB

précédente, & dont les feuls «»^1«"»
""J»

guerre fes avaient empêché de reflentir de plui

irands effets, qu'il lui ordonne en
««Jf ' ^

Le enregiftrer fa préfenté Lettre au Confed

Supérieur de la Nouvelle Ortons, afin que 1^

différens Etats de la colonie foient mformés de

foréo" tenu, & qu'ils puilfent y avoir recou«

rbefoin, la préfente n'étant à autres fins.

Heurrufe & confolante perfpeftive que fa-

!' "ienTrlstre dam nos cœurs les promeffes d„
*'

Saugufte, & du plusrefpeaable desMo.

:; n.Tq"r par quelle fatalité vous étes-vous

" *T »lia arriva à la Balife le .8. Frevriec

",68. dans une Frégate de »o. canons, ayant

environ 8o. hommes de troupes, capucin Ef-

»Zl., &des gens d'adminiftration. 11 dé.

Tarau. le s M^s à la ville, & accompagné

"
d"s Magiftrats même du Confeil, qui malgré

"
Uplui^ & l'orage s'étaient tranfportés à fon

"
î. trouve réglée, la milice bourgeoife, a.

Wt dS canon & des .cclam«ions pub^,q|«s.

11 répondit d'abord à de» témoignages fi *d^
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„ tans par les promefles les plus brillantes. Mais

„ , les fuites n'en jullifierent pas la folidité. Sans

entrer dans les détails minutieux & ridicules

de fa vie privée, retraçons fes démarches re-

latives à la caufe publique. S'il s'eft propc-

fé pour but principal de détruire par les pré-

mices de fon adminiflration clandeftine, les

„ efpérances dont nous nous âations, il a par-

faitement bien réulïï. <^
„ Pour rendre plus fenfîble le prcmW motif

de nos Plaintes, il convient d'obferver que

„ la traite qui fe fait dans les nations Sauvages

„ eft une des principales branches du commer-

ce; dont l'intérêt eft tellement uni fci avec

celui du cultivateur, que l'un eft le reflbrt

de l'autre. Cette traite eft un débouché fort

avantageux, pour les produélions de plufieurs

manufactures , & qui s'étendra par l'encoura-

j, gemcnt. C'eft une mine abondante dont l'ou-

verture préfente des richeflès ; qui même pro-

met des trefors plus confiderables que les vei-

nes mcralliques du Potofe, & d'autant plus

confiderables que l'aélivité du traiteur la

creufera plus avant. De cette fource inépui-

fable découle l'avantage public & particulier ;

le négociant y trouve un débit lucratif de fes

marchandifes ; l'homme de travail employé

5, dans ces voyages , & à cette traite , y rencontre

les moyens de fubfifter & d'amafler un pécule.

L'afFeftion des naturels s'entretient par la fré.

py quentation des Français , ardens à leur pro.

^, curer les effets que la connoiilànce leur a

. }} rendu

j»

j>

>»

}>

}>

j>

J»
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»»
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rendu nécelTaires. La fureté publique enfin *

"
nue cette traite, avec les nations barbares qu\

"
nous environnent, a fait naître , eft confervée

:;r:ue,maiscen'eftpaslefeulb.e^<|u.^^^

refulte pour h colonie en général. C elt que

;; [es Nav'"s d'Europe & des Ifies, attirés par

l'efpérance d'un retour avantageux nous

aDDortent les provifions dont la privation fait

:: nosbSs, l trouvant dans nos Magazms

des Pelleteries fur lefquelles ils ^fperent bé.

neficier, ces approvifionnemens nous font

:: Siftrlbués à un pHx honnête, qui deVjent et

ceffif lorfqu'il leur faut s'en retourner fur IcUt

'

left Ge? vérités; ces folidcs avantages ont

"
étéenvifagés par nos refpeftables Mmiftres,

;; toutes les fois que leus ordres Pf»« ont en-

courage les iraiteurs,en recommandant la liber-

"
té de ce commerce. La réalité en a bien été re-

"
connue , & exprcffement déclarée par Monfei-

"
aneur le Duc'de Ctolfeul dans fa lettre à Af.

"
fZdie. endate du 9 Février 17^5- Tout le

: NordduMiiTiflipi&tout leNord-oueft duMiC

; fouri était alors offert ànotreaaivité. Desna-

tions innombrables , & riches en rares Pelleté-

ries qui habitent fes contrées inconnues, fp-

"
raient conquifes fous peu de tems à nos feules

"
Manufaftures. Les découvertes à faire dans ces

"
beaux pays feraient refervées à nos efforts,

" & nos yeux perceraient pour la première fois

" ? l'Univers cette partie de fon globe, qui lui

.!; refte à connoître. Quel encouragement pour

'^nous que les intentions de ce fage Mmiftre

.

te

4^^
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^'àûs lé voyôhs avec des tranfports de re-

connoiffance non feulement fe prêter au re-

tabliflement de nos fortunes renverfées par

les malheurs de la guerre, & à l'agrandiffe-

menc de nos reflburces prefque anéanties par

les cunditions même de la paix , mais encore

étendre fes vues à des découvertes Geogra-

„ phiques , & nous tracer dans le même Tableau

la route de la fortune & de la gloire. Pro-

jet éclatant que M. êCfVïloa a dérangé, &
qu'il eut renverfé fans-doute. Ne cherchons

pas à pénétrer fes motifs, & bornons- nous à

retracer la perfévérance de fes tentatives fur

la liberté de la traite. Elles fe font manifef-

tées d'abord fur les lieux mêmes, par une pro.

hibition générale. Les habitans & negocians

des Illinois fe font recriés. Ils ont fait envi-

fager dans leurs repréfentatlon à M. de Saint-

Ange, Commandant Français audit lieu, la

Certitude de leur ruine & le danger inévita-

ble d'être pillés & peut-être égorgés par les

f, Sauvages qui , n'entrant pas dans les confidé-

„ rations politiques, veulent être fournis de

,, nos marchandifes , & traiter conftnmment leurs

•„ pelleteries. Malgré la répugnance du fieur

„ Riu,Capitaine £fpagnol,envoyé par M. d'^lha

„ aux Illinois en qualité de Commandant, les

>j, traiteurs font encore allés cette année dans

„ les villages, avec cette différence qu'ils ont

„ été réduits à un certain nombre; mais c'é-

„ talent les derniers efforts de leurs |)rivilège3

„ expiran6> & M. fVUoa environ dans le même
*"-'* -^ „ temps,
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ent fe prêter au re-
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i paiX) mais encore

lecouvertes Geogra-
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, temps , accordait à cinq ou fix particuliers un«

*
traite exclufive dans ces pays recommandés,

par nos Miniftres , à l'émulation générale.

,
L'Exploitation des Bois eft un autre objet

qui occupe ici le commerçant, que nous ve-

, nons d'unir fi étroitement d'intérêt avec lô

;, cultivateur. Dans les Repréfentations faites

au Confeil Supérieur de cette Provmce, il a

été expofé que cet article pour le pays était

,, d'un débit, excédant cinq cent mille livres cha-

,! que année, & cette vérité n'a éprouvé aucu-

j, ne contradiaion \ cette exploitation que la

nature du pais préfente à chacun avec un bô-

„ netice proportionné aux forces qu'il peut y

„ employer, mais toujours certains dans ce de.

gré de proportion, eft le premier effortd«

l'habitant qui commence, & Tobjet de lap*

plication de celui qui s'eft fortifié. Otez dan*

laLouifiane la liberté de la Traite, ferm«

les débouchés au débit de ces bois, & dis

„ cet inftant vous réduirez le commerçant & le

, Colon, au defœuvrement, & à la difette.

L'Ordonnance publiée le 6. Septembre 1766

n'était que comminatoire de ce malheur. Si

„ Maiefté Catholique, nous difait-on , infor-

s mée par M. ^/Aw de tout ce qui concernait

en ce pays l'aprovifidnnement & l'exploita^

4 lion , voulait bien encore favorifer les habitana

l au point dé permettre l'exportation de leurs

u bois ftir les batimens venant de St. Domingue*
'

de la Mârtirtique ,
;afqu'à ce qu'on eut trou-

;. vé tVL Efpagne te moyeii de foire ce commer-

"Jm^:. , G a » ce.
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ce. Mais qu'elle vraifemblance que le com-
merce de nos bois fût jamais adopté en Efpa-

gne ? C'était , enfoncer par degré le poignard,

& le grand coup a été porté par le Décret.

Dans le premier article il eft dit , que les char-

gemens le feront feulement dans les Ports de

Seville, Alicant, Cartagene, Malaga, Barce-

lone-, la Corogne, &c. Dans le huitième;

que les retours fe faironcdans les mêmes ports;

dans l'article troifieme , les bâtimens qui s'ex-

pédieront pour la Louifiane feront de conf.

truftion Efpagnole , & les Capitaines & équi-

pages feront Efpagnols ou naturalifés. En-

fin ^ dans les Articles 4me. &9me. les relâches

volontaires dans aucuns ports de l'Amérique

même de la domination Efpagnole, font pro-

hibées, & les relâches forcées font foumifes

à des vérifications & à des impofitions onéreu-

fes. Nous reftait-il donc pour le commerce
de nos bois dans les colonies Françaifes de

Saint Domingue, & de la Martinique, feuls

endroits où ils ayent quelque valeur, nous
reftait-il , dis-je , la lueur de la plus faible

efpérance ? Cenfeurs imprudens , dont les réfle-

xions peu folides pourraient s'étendre fur notre,

conduite dans la préfente révolution , tâchez,

j'yconfens, par vos combinaifons problémati-

ques de récompofer l'harmonie interrompue,

en l'accordant avec le Décret; maisfongez d'a-

bord à nous enfeigner les moyensde fubfifter*

D'ailleurs quelle apparence de reflburce

pouvait fufpendre au moins nos judes inquié-

<> , > tudes.

'9>
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tudes. Le produit de nos terres, & notre

commerce connfteen bois, indigo pelleterj.s.

tabac, coton, fucrc, bray & goudrori. Le»

peîleteries ont d'autant moins -le/"^ "^

EfpaBne ,
qu'elles y font employées à trcs

p STufage , & que l'aprêt même de celles qu

s'y employent. fe fait chez l'étranger. La» & le Pérou lui fournilTcnt des fucre»

& des bois bien préférables aux nôtres ;
Gua-

timale un indigo fupérieur , & en plus grande

quantité que fes fabriques n'en confomment

,

?e Pérou; la Havane & Campêche, du coton;

nne de pin, des brays & goudrons; la Havane

',; & la partie Efpagnole de St. Dommgue, du

tabac. Ces denrées de notre cru
,
inféneu-

"
rês à celle, que ces vaftes poffcflions produ..

"
fent, inutiles d'ailleurs, &furabondantes dans

"
fcs ports, y font rebutées, ou réduites i.

"
[L peu de valeur. Quel faible produit de-

"
von.-nous donc attendre de l'esportafon qu.

" r^ra faite dans les ports où le Décret nous

"
adrèffe? D'un autre côté, le peu de manu-

"
faaures établies en Efpagne, joint au peu de

"
recours que les villes maritimes y reffentenc

"
deîagriculture interne, forcent les fujeu de

Sa Maielté Catholique qui y font étabhs,

"de recourir il l'étranger pour leurs pro-

"
vifions de toute efpèce. Marfe.lle fourm

s'approvinonner des produOions du pais

"
même , fans les fiaix exceffifs d'une ex.

"
wrtation pénible à travers d'un pays mon-

: S'^n'eux. la nation entière eft tr—

.

1 OM
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d'ailleurs ,,de tous les paj's manufaéluriers d'Eu»

rope , & h faveur la plus infigne que lui ait fait

la providence, efl: de la rendre maîcrefle du

Pérou & du Mexique , pour acheter fes pre-

miers befoinf. Riches par notre feule induf,

trie , pouvons-nous efpérer que l'Kfpagne

nou5 fournira les nôtres fuSifamment, & à

bon compte , lorfqu'elle eft obligée elle même
de fe procurer les fîens, à prix d'argent» &

„ à grands fraix. Malgré l'exemption momen-

„ tanée peut- acre que nouj annonce le Décret,

de tous les droits à percevoir fur les effets

qui feront chargés pour la Louifiane, ces trif-

tes vérités, connues de l'Univers entier,

jointes au difcrcdit certain de nos denrées

dans les ports d'Efpagne , nous ont fait crain-

dre à Julie titre, que nos récoltes quoique

abondantes, loin de recompenfer comme ci-

devant notre application, & notre induftrie,

en nous donnant fouvent le fuperflu , ceiTe de

nous produire même le pur, & fimple nécelTaire,

„ D'après ces obferVations, quoique fuper-

ficielles encore aux certitudes dont elKs ibnt

déduites , peut -on douter un inftant que

cette colonie, quant à fcs proJuflions , ne

foit inutile à l'Efpagne, & que les vues poli-

tiques dans le traité de la ceffion , n'aient été

reftraintes au feul but d'en faire un boule-

vard du Mexique, Mais la mifere des Co-

„ Ions,. ajoutera- 1- elle de nouvelles forces à

ce boulevard , & par quelle manie faper

nos fortunes renaifTantes , en détruifant la

,j, liberté dç notre commerce, lorfqueces mô-

}, mes

If
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mes vues politiques ne fcmblent pas exiger

Tfacr^ce ? Tout nous donne lieu de peu-

er que Sa Majefté Catholique dcfira.t des .n-

ftu'e d'abord par les rapports de fonEnvoyé

des caufes-produarices,&
desmoyens-confer-

vateurs de notre bien-être- Les Promefles de

notreRoinoucalTuraientde 1^ bienve, la: ce du

nouveau Souverain, & des douceurs de la do-

,,n,inationfutureXesOfficiersdeSaMajefléCa.

Liqueàleurarrivée,nousannonçaientlacon-

tinuationdenotrecommerceaumomspendant

d xannées.lafource de nos befoins connue en

; Espagne, fans que nous l'euOions md.quée

nous mêmes, reliait encore ouverte a note

aftivité; mais avons-nous pu douter à la vue

;; du Décret que M. moa, chargé de ce rap-

'port, comme l'Ordonnance pubhée ici le

^6 Septembre 1766 nous le déclare, ne foie

, l'auteur de ces calamités i^nminentcs, ^
qu'ayant projette notre ruine, fes relations

', peu véridiques n'aient détourné
^f^^^^'l

Il cette même bienveillance que fon maître

„ voulait fans doute nous fain;
^f^^^'''.,

„ L'on ohjefterait envain que le dernier article

, du Décret, permet d'extraire des forts dEf-

pagne , les fruits & effets apportés de la Lou-

fiane pour les aller vendre chez 1 étranger

,

s'ils n'ont pas de débit en Efpagne même ,
&

qu'il ne fera payé aucun droit d'extradion.

,, Que trouve- 1- on d'avantageux dans tout ce

„ qui nous eft préfenté ici comme un véritable

„ avantage? Ne comptons pas les articles du

G 4 fy *^*-"

»»

;^X.*i-



^amjmtiii»'' mmt

%i

f?

( 104 )

Décret, mais prenons-en l'efprit, & neH/
fons aucuns de ces articles, fans fuivre l'en*

„ chafnement qui les joint fi intimement les uns

„ aux autres. Il nous fera permis à la vérité

,5 d'aller débiter chez l'étranger, nos denrées

,, & effets qui ne pourront pas fe vendre en Ef-

„ pagne; mais à quelles conditions? Nos com^

merçans naturalifés d'Efpagne (fuivant l'Art.

3. du Décret) feront tenus d'aller dans les

,, ports de Séville, Matega &c. payer le 5 pour

cent. (Suivant l'Art 12.) forcés par le

rebut de leur denrées de quitter ces ports,

& d'aller faire leur vente chez les nations

voifines, il faudra qu'ils reviennent fur leur

„ léft dans les ports d'Efpagne (fuivant l'Art,

jer.) pour prendre leur chargement des fruits

& effets déjà introduits en Efpagne, & qui

auront payé les droits d'entrée ( fuivant l'Art.

7.) Cette marche difpendieufe, détruit- elle

nos réflexions affligeantes fur la vue de la

difette générale qui nous menaçai; ? Joig-

nons à cela les fraix du Navire , efliniés

par nos Chambres de commerce à 30:0. li-

vres chaque mois pour un bâtiment de 300.

tonneaux ; ceux de déchargement dans les

ports d'Efpagne, & rechargement pour les

pays étrangers ; le doublement des commif-

fions, & desaflurances, les fraix de magazi-

„ rage ; l'augmentation des avaries ; les droits

„ domainiaux, dont les voifins ne fairont pas

„ grâce fur des denrées venant d'Efpagne,- &
I,

pou§ verrons 1q Décret, comme un alambic

i> dé-
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„ dévorant; raréfier nos récoltes jufque dans

,, la cinquième eflence.
, ,«f.rar4p«

'
„ Les promeffes de notre Roi ,

retracées

„ dans fa Lettre du 21 Avril i;64 "«"^
f^J^^^^

, efpérër que nous aurions toujours les mêmes

loix à fuivre & les mêmes juges à écouter.

Mais quelle atteinte donné à cet article par

M. Wlka, dans le début même de ion admi-

,, niftration ? H n'a pas encore pris polTeffion,

, fes titres n'ont éié ni vérifiés , m enrégif-

très, nimêmepréfentés; aucun lien ne nous

attache encore à fon autorité; rien autre cho-

''

fe qu'une déférence refpeftueufe pour le ca-

'! raftere dont on le croit revêtu ,
lui promet

'

notre obéiflance; & des punitions fevércs,

des châtimens inconnus fous la dommatton
"

Françaife encore fubfiftante , font infligés

''

delà par fon ordre, aux fautes les plus le-

gères , en fuppofant même qu'elles iuient

;; réellement des fautes. Or, il ne faut pus

, s'imaginer que ces faux principes d a.imim-

ftration, & les triftes nouveautés dune do-

"
mination inconnue, aient été les fculs motifs

"
de nos craintes & de l'allarme répandue dans

"
nos familles. La loi d'Efpagne peut avoir l.s

agrémens&fes avantages que nous ne connoil-

fons pas; mais l'antipathie p^ur l'humanité

& la difpofition naturelle à faire du mal, re-

connue & avérée dans la perfonne chargée de

nous préfenter cette loi, nous en a fait

fentirles conféquences les plus dures, en ne

paraiffint agir que par ces mêmes confequ.n.»)

\
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ces. La politique Efpagnole rétrécit Tes ports

le plus qu'il efl: poflible
, pour en fermer à

fon gré rentrée à l'étranger, & l'interdire

abfolument à l'Interlope. En conféquence

de cette loi, l'Envoyé dp Sa Majefté Ca-

tholique, a fermé toutes les paiTes de Mif-

fiflipi , à l'exception d'une feule , mais celle

qu'il a choifî eft la moins profonde , la plus

difficile , & la plus périlleufe. Une loi pref-

„ que univerfelle défend les établiflemens dans

,, une certaine diftance des citadelles & fortifi-

,y cations des villes frontières ; M. ^tlaa en a

conclu que des établifTemens formés dans les

tems primordiaux de la colonie nailfante , par

conceflion de notre Prince , ^ fous les yeux

de fes Gouverneurs , ne devaient plus fubfi-

fier , à caufe de la proximité d'un entourage

,, en pieux, dont depuis quelques années on a

fermé la ville. La condamnation aux mines

eft définie par la loi d'Efpagne contre les mal-

faiteurs, & les hommes dangereux. M.JVlloa

n'a pas craint de la prononcer contre des ci-

toyens confidérés , dont le délit n'était autre

que d'avoir été les interprêtes de leurs com-

„ patriotes j & les porteurs de repréfentations

refpeftueufes, expofîtive^de nos befoins, &
tendantes uniquement à l'encouragement de
notre agriculture, à l'accroiffement de notre

„ commerce, à l'importation de nos befoins,

„ & au bien général du pays. Les paquets qui

„ font remis par des perfonnes conftituées en

jj dignité , méritent d'autant plus de diligence
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& d'exaftitude, qu'ils peuvent intéreffer la

"
caufe commune. Mais ceux qui s en char-

"
gent n'ont jamais répondu des forces majeu-

"
?es, de la contrariété des vents, des r.fqucs

"& périls de la mer. Quelles duretés? Que s

traiiements? Quelles vexations exercées par

M fVlloa, confécutivement [envers les fleurs

;; Gagnard & Gachon, parce que les navjres

n'avaient pu remettre fes paquets à la Ha.

"
vane pour avoir été contrariés parles tems.

"
Un Arréc du Confeil Supérieur de cette pro^

"
vince avoit défendu par de Pftes & fages

'

motifs, nntroduaion des Nègres créoh es ou

; domiciliés de St. Domingue & autres Ifles ;

mais le tout fe réduifait à vifiter les navires

"
Négriers à leur arrivée, & à renvoier au plus

"
vite ceux qui étaient dans le cas de laprdu-

'! bition. M. friloa y a joint le fequeftre des

biens ,
l'emprifonnement des perfonnes , &

''

fans aucune Ordonnance comminatoire qui

"
doit toujours précéder les premiers cbatimcns,

il les a exercés envers les Sr.s.. Cadis & I^e-

blanc, dont tout le crime étairdene pas avoir

eu la faculté dévinatoire, & d'avoir ignoré

rexiftence de cet Arrêt. Ces faits qui font

'
d'une notoriété confiante, & dont plufieurs

'*

narticuliers ont été les viftimes ,
intérc fient

''

la caufe publique autant , & plus qu'on ne

;;
peut s'imaginer; pour en rendre les confe

quences plus fenfibles , nous entrerons dans le

il
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fipi ; il faut favoir que M. Wlloa , malgré

tout ce qu'on a pu lui repréfenter & ce

qu'il a pu voir lui-même, ou apprendre par

des fâcheux événemens, s'était entêté dé

faire fréquenter la feule pafle du NE. où il

n'y a dans les plus hautes marées que neuf à

9) dix pieds d'eau; défendant qu'aucun bâtiment,

„ n'entrât ou ne fortît par toute autre , dont le

fond eft ordinairement de dix à douze. A
cette prohibition fi gênante, & fi perilleufe,

il en avoit jointe une autre qui l'était encore

d'avantage; c'était la défenfe aux pilotes de

coucher à bord des bâtimens mouillés devant

la pafle, & que les vents, ou le peu d'eau

empêchaient d'entrer. De là font nés des

inconveniens & des accidens récidives
, qui

cependant ne l'ont pas diflTuadé de fon pre-

mier arrangement. Le premier inconvénient

étoit le retard des navires qui fortaient, re.

tard difpendieux & fréquent en toute faifon,

mais prefque inévitable en hiver que les vents

de N. & N..N. E. régnent le plus, lefquels

ne pouvaient fervir pour la pafle du NE.,
au lieu qu'ils font non -feulement fortir par
la pafle de l'eft , mais ferver. t encore à faire

route fans être obligés après la fortie d'atten-

dre le tems. Il en était de même pour l'en-

trée, les venrs étant S. O. & SSO. on ne
pouvait entrer par la pafl!e du NE. , ces vents

étaient favorables â la pafle de l'Eft. En
„ outre, dans l'obligation à laquelle l'Officier

tfpagnol de la Balife aflujettifl*ait de mouiller

„ le»
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[. ^Iha , malgré

epréfenter & ce

ou apprendre par

s'était entêté dé

ifle du NE. où il

narées que neuf à

u'aucun bâtiment,

ite autre, dont le

dix à douze- A
, & fi perilleufe,

qui l'était encore

fe aux pilotes de

s mouillés devant

ou le peu d'eau

là font nés des

s récidives
, qui

jadé de fon pre-

lier inconvénient

|ui fortaient, re.

en toute faifon,

i ver que les vents

e plus, lefquels

a pafle du NE.

,

lement fortir par

it encore à faire

la fortie d'atten-

même pour l'en-

& SSO. on ne

i NE., ces vents

e de l'Eft. En
aquelle l'Officier

ilTaic de mouiller

„ les

»

( 109 )

ks bàtimens une fois entrés vis- a- vis des

maifons de ladite Balife, pour y raifonner,

mouillage de haut fond, & découvert à tout

vent, on y courait de grands rifques, qu'on

aurait évité en mouillant à la fourche, ou

continuant de monter le fleuve fuivant la 11-

„ bérté ancienne ,
qui n'en était pas plus favo-

„ rable à ceux, auxquels on aurait voulu m-

terdire le port. D'ailleurs, dans tous les

'„ pays, dès qu'un Pilote Cotier a mis le piedà

, bord, il n'en fort plus que le bâtiment ne

, foit entré ou forti, & mis en lieu de fûrete,

'„ opérant de jour & de nuit fuivant l'exigence

,', des cas, & les viciffitudes des tems. Si cette

", régie doit être inviolable, c'eft, fans con-

[\ tredit , dans nos parages avoifinés de pays

bas, & d'un grand fleuve, ou les fonds font

de vafe dans un endroit, de fable dans un

, autre; où d'heure à autre les vents changent,

' & les eaux augmentent, ou diminuent. Donc,
"

en empêchant les Pilotes de coucher à bord,

dans un coup de vent forcé & s'en revenant

de nuit, un Capitaine qui n'avoit pas la prati-

,
que, ne connaiflant ni les fonds, ni les paflès,

"/n'avait aucune reflburce; obligé d'appareiller

î, pour s'élever, & fouvent de laifler fes ancres

,', & ffcs cables, il allait donner fur les récifs voi-

"
fins, appelles les Moutons, ou du moins tom-

'*
bait lous le vent de la paOt , fans efpérance

''

de remonter fitôt; enfin, s'il avoit le bon-

'

heur de s'élever au large , il ne revenait

î' après bien du tems & de la peine, que pour

*,'» chercher les incmes dangers. »>
^^

»
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), La Navigation, cet art fî utile aux états,

t, mérite-t-elle donc qu'on féconde la nature

„ pour en accroître les peines & les périls ? La
„ forcune des armateurs, & la vie des marins

5, l'ftelie fi peu precieufe, que le caprice d'un

j, feul homme doive la founietcre à des dangers

), presque inévitables ? Interrogez les Capitaines

& équipages d'Europe & des IHes , qui font

venus ici depuis deux ans & demi , tous ont

vu les nouveaux périls inventés^ par M.
Wlloa, plufieurS ont été les jouets & les vic-

times de Tes mauvaifes combinaifons. Sans

citer tant d'exemples, l'accideht du Capitaine

SarrôU) à la fortie du fleuve, efl frappant.

Après avoir reflé long-tems ftns pouvoir for-

tir par la paffe du N E. les vents étant N. &
NNE. il s'y préfenta enfin, le vent ayant

changé. Mais le tems avait fait évacuer les

eaux au point qu'il relia dans la palTe ; il fut

affez heureux pour fe retirer & rentrer, il

„ remonta en ville pour caréner fon Navire

^, une féconde fois ( Notez que la Ville eft à

30. lieues de l'embouchure du fleuve, qu'il faut

fouvent monter à la cordele, & qu'il eft arrivé

à plufieursd'y mettre cinquante à foixante jours,

fans pouvoir faire autrement). „ Le Heur Sar-

rou perdit fon voyage, il lui en coûta beau,

coup de fraix , & fi la paflTe de l'Ëft n'eût pas

5, été interdite, & qu'il eût été permis auxpilo-

„ tes de la fréquenter, il ferait forti fans retard

„ & fans danger.

„ Mais dans le tems même que odus traçons
••' --^> •'"- \--;' » «e

j>

»>
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fî utile aux écats,

"econde la nature

s & les périls ? La
la vie des marins

ne le caprice d'un

îtcre à des dangers

Qgez les Capitaines

les Ifles , qui font

& demi , tous ont

inventés^ par M.
s jouets & les vic-

imbinaifons. Sans

idetit du Capitaine

lïve, efl; frappant.

5 fans pouvoir for-

I vents étant N. &
in, le vent ayant

it fait évacuer les

ms la pafle ; il fut

•er & rentrer, il

réner fon Navire
que la Ville eft à

fleuve, qu'il faut

& qu'il eft arrivé

:eà foixante jours,

. „ Le fieur Sar-

ui en coûta beat».

' de l'M n'eût pas

té permis aux pilo-

lit forti fans retard

que nous traçons

» 96

î»

j>

„ce Mémoire, la trompette nous annonce

qu'on vend à l'encan , les agréts & 1 artillerie

"
retirée du navire la Carlota de la Rochelle,

''

prefque enfeveli dans les fables. Le Capi^

„ taine Lacoftc ne gémirait pas fur la perte de

, fon bâtiment, fi, quand il s'eft préfentépour

entrer , il lui eût été permis de retenir de nuit

'*

le pilote à fon bord ,
qui ne pouvant la

"
mettre dans les pafles, lui aurait indiqué un

fond de vafe, d'où il fe ferait retiré ,
comme

",
il eft arrivé à plufieurs , & entr'autris auCa-

*
pitainc Chouriac.

,
Quelques habitans s'adonnent ici à faire de

ïa brique qui s'employe & fe confomme dans

"
le pays. Le trois principales briqueteries ,

"
font aux trois principales portes de cette vil-

le; une des plus fortes , & à laquelle un at-

telier nombreux eft occupé , fait le patri-

moine de quatre mineurs, & s'afferme quel-

ques fois plus de douze mille livres par année.

Cette terre n'eft fufceptible d'aucun autre

", revenu, àTattelier n'y peut pas même faire

fes vivres. La ville, d'ailleurs, n'en ref-

fent aucune incommodité , & les trous dont

on tire la terre néceflaire à la fabrique»
'*

étant éloignés du grand chemin, la voie pu-

*'
blique n'en eft ni retrécie ni embarraifée.

"
M. Pf^i^oa s'eft attaqué d'abord ail fermier

", judiciaire de cette briqueterie ; & lui a dé-

'„ fendu abfoiumeiit de conti'iUeri fous peine

\, de faifie des Nègres i bœufs, charrettes & uf.

,, tenciles. Les parties intéreffées/ après bien

4* des

>»

H
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„ des efForts , font enfin parvenues à tirer de

„ lui la raifon de cette défenfe. Il a dit que

39

a»

9i

les trous d'où l'jn prenait la terre , contri-

buaient à corrompre la falubrité de l'air. On

,y s'efl muni, pour le dilUiader, des rapports

des Médecins & ChirurgienSé M. Lebeau

Dofteur enMédicine, entretenu par Sa Ma-

jeflé , a même donné là-deflus des obferva-

tions favantes , & concluantes en tout point,

j, (^uand aux réflexions vulgaires, ellci étaient,

que \g pays avait toujours été fort fain, mal-

gré les trous des briqueteries, & les ciprie-

res qui bardent le fleuve & entourent la

ville. Q.ue fuivant ce fyllême il faudrait

aufli combler celles-ci où les eaux s'écoulent

„ & féjournent pendant la majeure partie de

„ l'année. M. fVlloa n'avoit pas prévu fans

^ doute ces objeftions, mais il en imagina ou

, en adopta u;ie autre qu'il crut fans réplique:

c'ell: que les établilL-raens doivent être éloi-

gnés des fortifications , donnant ce nom à

,, un entourage en pieux qui n'a rien defecrèt,

, & dont l'approche eft lansconféquence. L'af-

faire cependant à traîné en longueur, fans

pouvoir obtenir de lui , ni un ordre par

écrit de cviffer, ni une permiflîon verbale de

continuer ; & plulieurs ont penfé avec fonde-

ment que l'entreprife de la brique était ambi-

tionée par un ou deux particuliers, ce qui

s'accordait fort bien avec le penchant de

l'envoyé d'Elpagne, à réduire tout en prir

9î

39

3y

„ vilégcs excluûfs.
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irvenues à tirer de

infe. Il a dit que

ic la terre , contri-

ubrité de Tair. On
ider9 des rapports

ienSi M. Lebeau

[retenu par Sa Ma-
deiTus des obferva-

ntes en tout point,

aires j elleci étaient»

été fort fain , mal-

eries, & les ciprie-

re & encourent la

fyllême il faudrait

les eaux s'écoulent

majeure partie de

)ic pas prévu fans

is il en imagina ou

crut fans réplique:

s doivent être éloi-

dunnant ce nom à

li n'a rien de fecrèt,

conféquence. L'af-

en longueur, fans

, ni un ordre par

ermiflion verbale de

it penfé avec fonde-

la brique était ambi-

particuliers, ce qui

ec le penchant de

éduire tout en prv*
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»t Ce

( Iï3 )

„ Cepenchantimdomptable «'e^
^.f^^f̂ ^^J^t

, 'bien^ davantage dans la Prohibition qu. fie

''^:^^::aif:;;éSlleàunnégoc.nt •

*'

Anglais de la Jamaïque, qui avait envoyé
„ Anglais ae j cimenter avec

"
l" fn" pr fcl r^urLre d'efclaves; le

"
COUP porca en même tems fur le commerce

"
IfarSculture. C'était enlever au négo-

" daS^^^S^conOdérable, & rcftraindre au

"
colon les moyens de' fe fortifier; car cette

"
conçu rence préjudiciable au fournilTeur An-

"Z devenait avantageufe à l'habitant, qui

„ glais, aevu
,., ° ^^ bon marché &

„ aurait donne la preierence au

à la meilleure conftitution des efclaves. Q.uoi

"
donc ? Ravir aux nouveaux fujets les mo-

"
vens les plus naturels de profiter & de s ac-

"
crokr ,

pour en gratifier l'étranger? Eft-ce

'*

a nf qu'une nouvelle domination s'annonce?

;:r'X aurait -il reçu ces ordre^^^

maître? Qui oferaic le prefumer? Mais

"
n'eft on pas tenté de croire que de viles rai-

^'îonsSrêcs entrèrent dans l'ordre de ces

''^torg:tLteL,coi.mandan.,&^
oiftrats ont toujours été regardés par nous

;;
ômme nos pères. Toutes les os que nou

avons cru devoir leur faire nos très -humbles

"
ripréfentations, fur nos befoins particuliers

ou ur l'intérêt général , nous en avons é^
favorablement accueillis; nous adreffons-nous

'I
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)) aut gouverneurs & commandans , loin de

,) nous regarder comme des rébelles & des

„ mutins, (terme chéri de M. fyiloa) ils ap-

5, prouvent nos démarches, comme conformes

„ aux fentimens du vrai citoyen. Nous en

,) avons une preuve dans la réponfe de M. Au-

i, bry du 28 Juin 1765, au mémoire des négo-

5, cians de la Nouvelle Orléans. Il diffipenos

yj incertitudes ; organe du miniftre à notre

s, égard, comme le miniftre l'étoit du Souve-

„ rain , il nous communique les ordres qu'il a

5, reçu de lui, & nous donne copie des lettres

5, qu'il a écrites en conféquence aux officiers

5, des portes. 11 finit par nous exciter, nous

„ encourager , & nous demander un zèle réci-

j, proque. Nous addreflbns » nous au confeil?

nos mémoires y font examinés; fi nos deman-

des paroifient juftes, la ivoix de M. le procu-

3, reur général féconde la nôtre, & la cour

„ délibère enfuite; l'événement du ap Oftobre

3, en eft la preuve récente. Dés promefles ro-

j, yales nous faifaient efpérer la même dou-

), ceur, la même liberté, les .mêmes privilèges

33 dans le nouveau gouvernement. Mais bien

loin de nous en afiurer la continuation , M.
ff^lloa n'a pas même voulu en laifler fubfifter

„ plus long- tems les apparences. L'ordonnan-

„ ce publiée le 6 Septembre 1766, engagea les

„ négocions à faire des repréfentations qu'ils ad-

„ dreflerent à leurs magiftrats. M. ^lloa les

,3 traita de féditieufes , fans les connaître , &
„ quoique nos juges, par une première condel-

,3 cendancey

3?

3J

9)
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nmandans , loin de

des rébelles & des

le M. ff^lloa) ilsap.

, comme conformes

citoyen. Nous en

a réponfe de M. Au-

Li mémoire des négo-

rléans. Il diiCpenos

u miniftre à notre

:re l'étoit du Souve-

ue les ordres qu'il a

nne copie des lettres

^quence aux officiers

nous exciter, nous

imander un zèle réci-

ms-nous au confeil?

iminés; fi nos deman-

•voix de M. le procu-

1 nôtre, & la cour

emënt du ap Oflobre

Dés promefles ro-

)érer la même dou-

les '.mêmes privilèges

rnement. Mais bien

la continuation, M.
ilu en laifler fubfifter

ences. L'ordonnan-

re 1766, engagea les

réfentations qu'ils ad-

iftrats. M. H^lloa les

,ns les connaître , &
une première condeI<

„ cendancey

i,
cendance, euffcnt fufpendu le"nugement»

il a cru devoir tenter un exemple capab^

d'effrayer à l'avenir quiconque oferau s expU

quer fur fes intérêts ou les befoms^ Dei

Ségocians d'ici ,
qu'il a cru fans dpute le5

p ncipaux auteurs de ces repré entat.ons ,

attachés au pays par leur famUle, leur crédit,

, leur commerce & leur fortune entière,^ le

font vus menacés de la confifcation de leurs

;, biens & de leur perfonne j
jugement qui ne

devoit émaner que du feul ^^bunal de M.

„ mioa, & dont ils ont avec peme détourné

" !r«el écait.il donc ici, cet officier de

,, Sa Majefté Catholique •? ^^
^^^^^^

éuit-i muni? De quel privilège inouï

:; é i -il revêtu, pour exercer une autorité

fityranique, avant mOme d'avoir montré feâ

"
pouvoir' & fes titres que nous ignorons enco-

"
re? Un bruit confus nous dit ,

que pen-

:;L\lelongféiourqu'nafaitàlaBafeav^c

M. Auhry, notre commandant, il a été paUe

"
en r'eux un afte fous feing privé de remife:

"
^ ceaeft vrai, quel aurait été fon principe

Uque, en ne. rendant pas j.taaepubl^^^

& en ne déclarant pas fa qualité , fi ce n eic

„ de mafquer fa tyrannie des voiles delà domi-

^' rtt^df^Unie paraîtra fort, ioi^

. nons.y celui de vexation, pour correfpondre

*'

"rverité des faits. Avec quel appareil me-

:: t! ant, dans letemsmême qfl
ne -eva^

l de notre parc que le^ marques d une -^u^^^

5»

5»
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„ foumiflîon, Tavons-nous vu nous prdfenter

„ d'une main les prémices delà loi nouvelle,

)) & le glaive vengeur de l'autre? L'ordonnan-

5, ce du 6 Septembre 1766, (premier décret de

), fis volontés qui ait été publié ici , & où le

nom augufte de S. M. C. ait été abufivement

employé) cette ordonnance, dis -je, a été

„ prorrulguée dans nos carrefours au fonde la

„ cailU;, & à la tête de vingt foldats Efpagnols,

„ armés de leurs fufils & de leurs bayonettes.

Etait-ce pour nous infulter , ou pour en impofer

à nos murmures ? Dans le premier cas ,
qu'eût-il

donc fait, ce M. IVUoa^ en ville conquife &
prife d'aflaut ? Quel appareil eût -il choifi

pour y manifeller Ils ordonnances, puifqu'il

en a mis un femblable en ufage envers des

5, amis & des alliés? Nous prenait -il pour

les Sauvages du Pérou & du Mexique ? Dans

le fécond cas , l'envoyé d'Efpagne n'ignorait

donc pas que cette ordonnance , fruit de {iii

relations erronées, était diamétralement op-

pofée à notre bien-être, & capable dépri-

me abord d'exiter nos murmures? Chargé

de notre haine qu'il a fi juftement mérité,

), fa nation peut lui reprocher encore d'avoir

„ manqué aux règles de la politique; en nous

„ forçant par fa tyrannie à redouter tout gou-

„ vernement Efpagnol.

„ Nous l'avons vu avec indignation négocier

„ avec un Anglais , -la liberté de quatre Alle-

#„ mands, pour quinze piaftres par tête, &lors-

5, que le jour de la révolution , M. Aubr-j , no-

,} trc commandant, preiTé par nos prières &
nos

35
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i vu nous prdfenter

; de la loi nouvelle

,

lutre? L'ordonnan-

, (premier décret de

publié ici , & où le

. aie été abufivement

înce, dis -je , a été

rrefours au fon de la

igt foldats Efpagnols,

de leurs bayonettes.

r , ou pour en impofer

premier cas, qu'eût-il

en ville conquife &
ippareil eût -il choifi

donnances, puifqu'il

en ufage envers des

fous prenait -il pour

: du Mexique ? Dans

d'Efpagne n'ignorait

nnauce y fruit de fes

: diamétralement op-
'

, & capable de pri-

tnurmures ? Chargé

fi juftement mérité,

)cher encore d'avoir

i politique ,• en nous

J redouter tout gou-

indignation négocier

erté de quatre Alle-

tres par tête, & lors-

ion , M. ^ubry , no-

f.par nos prières &
nos

( "7 )

no. inftances, les a redemandés avec auto-

"
Hté nous avons vu ces nouveaux alTran-

"c s'dSdre de la frégate Efpagnole, ou

"
^r nouveau maître les retenait, & fc je •

"
er en pleine levée auK genoux de leurs h-

"aérateurs. Nous avons vu ces vtocs m-

"
fo t?n es du fléau de la geurre, es atoycns

: "rans, qui ont facrific Ic-s po rcfllon

héréditaires au fentiment patriotje ce.

malheureux Acadiens. qui recueillis ci de

„ mainturcuA
nrotceés par noscora'

„ va'.tdans nos ports, & protcgcb f«»

„ tres-humWes, & l c
^^^ ^^ |j_

"
rcncsn pour acquiter ks ramns du Ro..

'' "> r^^enas reçue pendant fon féjour ici,

" " '"
'; ument par la violation du droit des

non -feulement par i* viw
j„. i^^iv pc-

"
l„s, mais encore dans '« "'SP"^/" '°'\

^^

;; S. niques? Outre que par

,f^yj2
doute, des Catholiques Français, '

"»=»
"
r»u efréquenternosEgUfo, &^f.f^''^;

„ mois , c eft
.

qu il y a encor
sacremeat

^1
•i

. i
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j, Sacrement de Mariage par fon aumônier \

ji,
deux perfonnes , dont la femme était une

„ Negrefle efclave , & l'hcmme un Blanc , fans

Xi la perniffion du curé, fans aucune publica-

„ lion de ban, fans aucunes formes ni folem-

XX nités réquifes par TEglife . au grand fcandale

„ du public, au mépris du Concile de Trente,

„ & contre la difpofjtion précile de nos ordon-

„ nances, tant civiles que canoniques.

„ Qu'y aurait -il donc de repréhenfible dang

,, le parti que la conduite & les vexations de

„ Monficur Wlloa nous ont fait prendre? Quel

,j mal aurions -nous fait en fecouant un joug

„ étranger , que la main qui l'impcfait rendait

„ encore plus accablant? Quel tort avons-

nous eu enfin , de reclamer nos loix , notre

patrie, notre Souverain, & de lui vouer la

perfévérance de notre amour ? -Ces louan-

ges tentatives font- elles dohc fans exemple

dins notre hiftoire? Plus d'une ville de Fran.

ce , des provinces même , le Querci , le

Rouergne, la Gafcogne, Gihors, Montau-

han, n'ont -ils pas brifé à plufi^^urs reprifc§

le joug Anglais avec fureur , ou refufé fcs

fers avec confiance? En vain les traités,

les cédions , les ordres même renouvelles de

nos Rois ont -ils tenté quelquefois ce que le

bonheur des armes Anglaifes n'étoit pourtant

paç capable d'achever, & cette noble refi-

ftance aux volontés des Souverains naturels,

loin d'allumer leur colère , a reveillé leur

teudrelFe, attiré leur feçours, & opéré l'en-

tière délivrance. Mai^
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„ être que le ^°»]^™' ^nétrable au» force.

„ vert p'ar l'embouchure
'^u^

^ ^^„^ ,

„ pays du nord ° ''»'""
colonie par la

'• ^"T'^Xr aufl. C^ffion faite àcette

" f 'L™ t impreffio^s
défavantageufes

„ Couronne , '« ™p
^^.^^^ g^^.

„ conçues déjà contre ee pr
__^^„^ j„

" T,:^ r d""v smlacesdeleurpart
„ infultes , mais de^ ,

^romandant
k M. Ru Capitame tipagnoi , ., , „„

';, tux imnois, les r»"6=™^„7rcon r'c,

„ ces peuples ^^T^^ l^ „„ <,ui Von va

"
'"'Tftr^ voilà le véritable boulevard.

„ combattre ,
voud ic

trouver aucun••

„ Puifquel'Erpagne ne peut ouv
^_^^^

" n^^^r u?; deTerlmde cUe ,
les

:;;rier£sU;SWaeraienC-i.s

ii^Éial^
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à nous rendre malheureux , par le plaifir feul

d'en faire ? C'eft un crime d(^ le CiOire , 5ç

1) ces fentimens n'entrent pas dans le cœur deç

tt Rois. La proteftion que le Nôire nous pro.

„ mec en fa lettre du 21 Avril 1764; de la part

*) du nouveau Souverain , fait voir qu'ils con-

9) fpiraienc pour notre bonheur; & le filence

)> refpeélueux que nous avors gardé jufqu'à

s, préfent fur la réalité de nos intérêts, lésa

M fans doute empêchés de parvenir aux vrais

») moyens qui pouvaient nous rendre heu-

I) reux.

), Quant à l'utilité dont cette colonie peut

être à la France, les moindres réflexions la

rendent flnfîble. L,a perte du Canada ayant

fermé ce débouché aux manufactures dont la

France abonde, la confervation de la Lou-

fiane peut reparer fous peu de tems une per-

te auffi nuiîible à rindufl:rie nationale. Les

efforts des vrais Français établis ici , & qui

viennent chaque jour s'y établir, peuvent

facilement creufer cette traite duMifTouri,

ouverte déjà avec des fuccés heureux, & à

l'agrandifllment de laquelle manque l'encou-

ragement & les fecours que la domination

Françaife peut feule p»"ocurer. Les Sauva-

ges même du Canada viennent tous les jours

aux Illinois traiter des marchandifes Françai-

fes qu'ils préfèrent à celles qqe les Anglaiç

leur portent dans leurs villages. Qu'on cefle

de forger des entraves à notre activité, &
t)ien tôt les Anglais ceQeront de vçndre à I9

.. , FrançQ

»

»

J5

1»

'ma'
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France les pelleteries qu'elle confomme,

Smanu aaVs dans leurs envois trouve-

Ton un débit alTuré qui fera leurs gam &

eurs profits' ^ ^'"' les retours des pelletc-

; e"
'uxquèues on peut Joindre

-^^^^^^^^^^

no, notre fucre, notre coton, ^Ues auro

'

Incore la fourniture des matières pemicrcs

; Tu fait leur aliment, & f^^^^^'l^J^f, , fa,
,
2e la main d'œuvre Si

^«"^^^^f̂
,'„

'e-

:r;Votîarr p^nlculicre du ^^J^
n^ft-Upasdans l'ordre politique que cet epro

„ de papiers Ho>aux qu^
^crf de notre coin-

„ nous , & de nous aux neg

" rs:i;:;";';^M/aoJer /cet.

"
ï^nance- ioisnez enfin l'obligation eu nous

"
fomm 'tourae travailler au rétablilfcment

"
de «"fortunes délabrées, fans pouvoir nous

"
awôr de ces anciens fonds partagés ci- devant

"
rf^in chacun, à proportion de fon économie,

'•

de ?onS tioS, ou de fon patrimoine, &
"

?on verra que no. nouveaux efforts mentent

„ d'être fécondés par notre ROI.
^^^^^

.iwi iiiiniiiiiiiii i
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„ Jaloux obfervateurs de tout le refpeft dû
aux Têtes Couronnées & des égards mutuels

que les périples policés fe doivent les uns aux
autres , nous ferions au défefpoir que nos dé-

marches paruflent s'en écarter. Il n'y a rien

d'offençant pour la cour de Madrid dans l'ex-

pofition de nos befoins , & les alTurances de

ft notre amour, que nous portons aux pieds

de notre augufte Souverain ; Nous ofons

éfperer que ces marques de notre zèle fer-

„ viront encore à prouver aux Nations , la

vérité du nom de BIEN AIME' que l'Univers

entier lui donne Sç dont nul autre Moqarque

„ n'a joui jufqu'à préfent. Peut-être dira-t-

on à Madrid même: heureux ce Prince, notre

Allié
, qui trouve piour obftacle à fon traité

de Ceflîon, l'attachement inviolable de Tes

fujets à fa domination & à fa glorieufe per-

fonne ".

9*

5>

»

J>

»

Nous n'ignorons pas que l'envoyé d'Efpagne

a pris avant fon départ , & recueille encore par

émiOaird^ , des certificats de quelques particuliers

qui réfident parmi nous ; cliens mercenaires

qu'il s'eft attaché par des promefTes brillantes ,

& qui cherchent ici des profélites en perfua-

dant les fimples & en effrayant les faibles.

Mais quelque chofe que puiflTent contenir ces

certificats peu autentiques , ils ne démentiront

jamais la voix générale, & la notoriété publi-

que. Les marchands Génois, Anglais , Hol-

landais , témoins de la révolution , rendront

.,v.
' compte

.•«il
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.nmnte de la vérité dans leur patrie, ils certi-

St d'un manière bien plus certaine que
neront u

j^ frégate

''
p. ïr^P à nndecence; qu'alors & depuis,

tendit même à *

»"ff"!;
.^JJ 5, je politeffes

rdtuz^SrÛ- ":*e ,
parm'i les fem,

de douze cens n
^^^^„ „,

Sieu. à "nation! & que les feuls qui ie

rfa-n.na-a„,qucua^^^^^^^^^

iTvTXcCv^VE. LOUIS LE

"^Vlftt's^ Majeflé fiien-faifanteque nou.,,

h^btans, n^ocia'ns. & colons de la Lou.f.ane

Sfd;X;no^s.r^s^hu™^espH^^^^^

^'^T'vr^r^ôuVfo'fa'cheredo^i.
^ TJ aùe déterminés à faire tout ce quVx.-

'
1T/D?ofpérité de fes armes ,

l'e^tenfon d.

f Zce la gloire de fon régne ;
nous la

L' ions de vôioir nous conférer notre non,

pa&,nosLoiK,&nospr.uléges.

NOTES,

^ I N,
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.N O T E S.

CO Voyez les articles de paijf, relatifs à la

ceflîon de la Louisiane, dans le Mercure
HijLrique ^ Politique de ce tems.

C2) Voici qu'elles étoient les limites de la

Louisiane. Elle étoic bornée, avant le
traité de paix, à l'Oueft par les montagnes du
Nouveau Mexique. & le Rio -brava; elle fui-
voit le cours du Miirourri, encore inconnu,
ainfi que toute cette partie (au nord) la Baye
IIu ifon au nord-eft, le Canada avec les poiref-
fions Angioifes de la Caroline (à l'eft), la Flori-
de , dont la dernière rivière étoit celle de Per-
dido entre Pensacole & la Mobile, au
fud-efl: au fud, & au fud Oueft par le golphe
du Mexique. Le fameux fleuve Mifliflîpi arofe
cette efpace du nord au fud : on n'en connoîc
pis les fources , mais il a plus de mille lieues de
cour?. Les François'^ prétendent avoir été juf-
qu'à huit cent lieues, & que les Sauvages leur
difoient qu'ils avoient autant de chemin à faire
qu'ils en avoient fait. Les principales rivières

qui fe jettent dans le Mississipi, font du
côté de l'oueft la rivière de St, A n t o i n e , de
St. Pierre, Mongona, Missouri, les

Arcantas, la rivière St. François, la

rivière Rouge. Ces rivières viennent toutes
du nord ou du O. N. O. La moins confidéra-
b!e l'efl: plus que la Tamife, & on ne connoit
pis la fource de pluficurs. Les rivières que le

M J s s i s s I p I reçoit du côté de l'eft , font celles

/de Ste. Croix, des Illinois, I'Ohioou

I «<fa<i; lïii. lii II . ,-j„i«k' j-..-.>«t**^-.
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la Belle P »viere des M i c h a c h a s : une ir.finitd

a\ut eVr vieres groflilfent le cours de ce fuper-

1 fleuve dont le lit relTerré accroît la rapidité;

Lreufcmem que les finuofités en font allfez

ÏÏtiS pour pouvoir le rendre navigable:

^.td'lafJe des'neiges ajoutent à la maffe^

dn fleuve, fon courant augmente au point de

?rirehui? ou neuf milles par heure: il entraîne

& charroye des arbres prodigieux & en quantité

Sn ?nonderoit toute la Bafle Louisiane, fi

on nCt foin de fe prévoir du débordement

Dar d rigues le long de fes bords; leur peu

ttcur m'a étonnl. Les habitans prétend^^n

qu'il fuffit qu'elles ayent fix pieds de bafe
,
maw

?ai vu le courant faire des crevafTes dans la d-

rue & il fallut bien du tems pour la rétablir.

Ii elletût été plus folide, on eût épargn b»en

ae la dépenfe. On m"a raconté , au lujet de

ces crevaffes, quelque chofe de bien fmgrlier.

îl V a dan touîe la Basse Louisiane une

quandté étonnante d'écreviiTes; on en voie cou-

?"Tur la terre, & le fleuve en eft rempli. On

oré^^nd que les crevalles des digues ne font d a-

bord que des trous d'écrevilles ,
que leau ag-

grancht jufqu'au point de tout rompre.

rO Les Efpagnols ont long tems regardé la

LOUISIANE commedeyant leur appartenir. Ils

jT :„„i- nnVn TTîo, Lucas Vasquez de

A T"on' y avÔi "bordé. Qu'en .5^8 Pam-

PHiLE Nazunes mit à terre fur cette c6te.

oien 1539, Dom.n.<1«e Sobo, parcou-

re? mut ce pay». MiiiS tous ces titres ne for-

mSpotodepoireflion. Ce n'eft qu'en .679

auèfe font faites les premières tentatives pour

Taécoumle de ce pays. Sut le rapport du

1

^Hm^
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Pçfe Ï^ENNEPiN, Recolet , qui woit été
conduit prifonnier par les Sauvages aux Illinois»

& qui avoit parcouru la Louisiane en def-

cendant le Mississipi, M. de la Salle
forma la tentative hardie de defcendre ce fleuve
après avoir bâti un fort aux Illinois. De retour
en Europe, fur le rapport avantageux qu'il fit

de ce fuperbe pays, M. Colbert lui donna
un vaifleau & une petite frégate pour aller dé-
couvrir l'embouchure du Miflîffipi qui fe jette

dans le golphe du Mexique. Cet officier partit

en 1685, mais il manqua l'embouchure du fleu-

ve, & fut jette par les courans à l'oueft. 11

entra dans une baye qu'il crut être le fleuve qu'il

cherchoic, mais ayant reconnu fon erreur, il

donna à cette baye le nom de St. Bernard,
y arbora les armes de France, pour marque de
pofleffion, & entreprit d'aller chercher le fleuve
par terre. On fait que ce brave voyageur fut
aflafliné dans cette courageufe entreprife, ik que
de tous ceux qu'il avoit emmené avec lui , il

n'échappa qu'un très-petit nombre de perfon-

ftes qui continuèrent leurs découvertes jufqu'aux
Arcantes, où, contre leur attente , ils trouve-
l-ent un établiflement François , bâti par M. de
Tonti. Sur le bruit qui fe repandit de la beau-

té du pays, quelques Canadiens s'établirent en
difi"érens endroits du fleuve, & fur le bord de la

mer, du côté de la Mobile. En 1691 , M. d'I-

berville, chef d'efcadre, découvrit les embou-
chures du Miflîffipi; en 1699 il fut nommé gou-
verneur-général de la Louifiane, & y apporta la

première colonie.

(4) L'établiflTement de la Mobile fut le pre-

mier de la colonie, & on le doit à M* d'Iber-

ville.
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XoL^ïS^^e ; qui Ta IWerture de la baye

Vp la Moble- les vailTeaux y trouvoient un

abri Ma^cet établUrement n'étoit pas fait pour

fprrps & d'habiter les bords du M imiipi. /-»

côce de la Mobile eft d'un &bl<=
«f

=i '^
'««

Z;Zl ntffit pi oùW"tM ^boteurs

<,ui viennent des lacs Pon«hartrain ,
Maurepa»

& du Bayone Saint-Jean, ou qui vont de Penli-

roll, à la Nouvelle Orléans par le Bayone-Saint-

lein La feule utilité de la Mobile eft de tenir

in îefcea la nation Cliacas, forte de 20 à 2j

SlleS. Cependant, depuMue«ttePart^^^

.,» o ^f<4 r^Aâe il V eft venu s etaDiir aes ne

goc" s'tgloi': on 'y fait entre, des bâtimens

§e7oo tonneaux , & le pays fe peuple.

( O Avec le deffein de bâtir le Mifliffipî, on
^5J "^'"l'

"
(. i„ chef eu au Biloxi

;

Houze miles; on étoit en outre obligé de chan-

Per troS de batteaux, de plus petit en plus

^^i nour Dorter les marchandifes au Biloxi,

Tie p'etites'cCeues alloient les charger cent

ni en mer, parce que les plus petites nacelles

Srpou"oen?accofter. Ce qui devoit encore

éloigner de cet étabUffement , eft que le terrein

fft fkérile & qu'il n'y croît abfolument rien;

il n'y a qu^ ifpoiiron qui puiffc être de quelqu.

îeffource On m'a raconté que c>ft à ce^en-

-%

ï;

_^„ lu i>l»i
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droit qu'on a dépofé les premières peuplades qui

compofoienc les Conceffions. On m'a ajouté

qu'il y eft mort, en un an de tems, huit raille

perfunnes de faim & de mifere. On avoic en-

voyé des hommes, dans un pays inculte, fans

vivres , & môme fans aucun moyen de s'en pro-

curer. Sans le fecours de la pêche & de la

chaire , il n'auroic pas échappé un fcul homme :

ce font ces malheureux qui ont occafionné les

relations qui ont donné tant d'horreur pour le

Mifliinpi.

(6) Les Allemands échappèrent aux morta-

lités qui accablèrent la colonie au Biloxi. Us

étoient prefque tous aux gages de Monfieur

Law; mais après fa faillite , les Allemands qui

étoient fur fa conceflîon aux Arcantas, defcen-

dirent à dix-huit miles au deffus de la Nouvelle

Ork'ins, où ils fe font accrus au point où on

les voit aujourd'hui fous la fage conduite de

Monfieur d'Arembourg , viellard refpeétable

,

qui a fervi fous Charles XII. On m'a alfuré que

les Erpagnoîs ont eu la cruanté d'exiler ce vieil-

lard à cent lieues de la capitale, & qu'il a été

obligé de quitter fes enfans , au milieu defquels

il vivoit comme un patriarche. 5a famille eft

une des plus nombreufes de la colonie.

La plupart des Canadiens fe font fixés aux II-

linois, établiffement qui ed: fur le Miffifïipi, à

500 lieues de la nouvelle Orléans, & fur les

confins du Canada. Sa latitude eft environ 38

dégrés 30 minutes. La capitale eft à 30 dé-

grés. Ainfi, qu'on juge combien le fleuve fer-

pente, puifqu'en ligne droite de la nouvelle Or.

féans aux Illinois, il n'y a pas plus de 170 à

180 lieues; & qu'il en faut faire près de 500 en

fuivant le cours du fleuve. (7}

"^^.JkMu.. nM fc »— III iii^.MM.Ma
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r?) Lorfqu'on eut jette les font^emehs dé

la nouvelle Orléans fur les bords du M.flîflipU

on voulut étendre les ctablilllmcns le long du

Seuve. &pour rendre la commumcation iar.le

Sepuis les illinoisjai;,uà la"P;,^^»« ',^" ^^^,^1'

?érentes diftances des forts où l'on eut des tnaga.

zins pour la commodité des voyageurs ,
alnfi qub

pour^ le commerce avec les naturels du pay3.

On avoit établi un fort au milieu de la nation

des Natchez. La beauté du pays y attira beau-

coup d'habitans, & cet établiiretnenc devint dans

peu\rès.confidérable & tres-renommé pour la

culture du tabac. La nation Natchez, la plus

conOdérée de toute la Louifian^ , &c la p us digne

Serêtre par fes lumières & la quantité d'hommes

qui la compofoient, fervoit, on ne peut pas

mieux, les projets de la Compagnie. Non-leu-

St ils cédèrent les bords du fleuve aux Fran-

çoTs, mais ils leiaiJerent encore dans leurs dé^

frichemens & dans leurs plantations Cepen^

d nt les vexations des chefs François de m en^

droit, furent portées au point que les Natchet

confpirerent «^tre les François, &détruiflrenc

tout ce qu'il y avoit d'établilïeitient parmi eux.

On peut lire dans les hiftoires qui ont paru fur

ce pays, des détails fur cet événement intéref-

fant M.LE Page du Prat, dont nous

avons une traduaion, eft celui qui a le mieux

décrit cet événement & fes luîtes , ainfi que les

guerres qu'il entraîna contre les Chicacas, qu

Lurs avoient donné l'hofpitahté. Les François

n'ont point réufli dans leurs guerres contre ces

derniers; il leur en a coûté des hommes & de

l'argent ians aucun fuccè,: il eft vrai qu'Us s y

font toujours mal pris.

•ta. I (8)
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. C8) Voyez l'Hiftoirc de la Louifiane, par

,Monficur le Page du Prat, au fujec de la guerre

des Natchcz, ainfi que des moeurs & des ufages

de cctie nation.

(9) LaPenfilvanie, le Maryland, la Caro-

line ne doivent leur fplendeur qu'à la liberté qui

y a régné depuis leur établiflement. La Louifn-

ue eft p us fertile que ces provinces ; mais elle n'efl

pas aufli bien difpofée pour le commerce: l'en-

trée par le Mifliflipi > dont le feul abord eft dan-

gereux, eft le feul abri qu'on y trouve; mais

les François ne poffédoient ils pas la Mobile, où

l'on fait entrer des bâtimens de aoo tonneaux ?

n'auroient-ils pas pu s'arranger avec les Efpa-

Snols, pour qu'ils leur cédaffent le fuberbe port

e Penficola, peu important pour la fureté & la

facilité du commerce de ce pays là? A l'oueft

tlu Mifliflipi il y a de belles bayes; mais on fera

furpris lorfque je dirai que les Anglois ont été

les premiers qui ayent eu, depuis la Mix der-

nière, une connoiffance un peu exaae de la

côte qui eft à l'Oueft du Mifliflipi. Pendant 60

ans que les François ontpoflëdé ce pays, ils n'y

ont jamais envoyé un feul bâtiment, & les Ef-

pagnols, qui cependant étoient intéreffés à con-

noître ces paÏTages, àcaufe de leur proximité

du Mexique, qui y confine, n'avoientpas pouf-

fé leurs recherches plus loin que les François.

(10) Voyez l'Hiftoire de la Louifiane de

. Monfleur le Page du Prat* fur la guerre avec

les Chachas.

( 1 1 ) Ces poftes étoient des forts placés , foit

parmi les nations fauvages qu'on voulut conte-

nir.

- ''•^*f'^~ -I m itir
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hlr , à avec lefquelles le commerce étoit avan-

tageux, foit dans les endroits où il y avoit des

colons François. Ces poftcs étoient la Pointo

Coupée, à 120 miles de la capitale, fur le MU-

fiflipi. Il y a dans cet endroic de fort beaux éta-

blillemens & beaucoup d'habitans 68 miles

plus haut que la Pointe Coupée, la Rivière RoU-

ge fe jette dans le MilTiffipi. On a établi dans

cette rivière un fort à 15 miles de celui des

Adages, que les Efpagnols ont bâti fur le ter-

rain des François. Le fort François porte le

nom des Natchitoches, nation fauvage qui le

nomme ainfi. 11 y a des habitans dans cet en-

droit qui cultivent le meilleur tabac qui le taiie

à la Louifiane. A 90 miles du confluent de la

Rivière Rouge & du Mitrilfipi, c'eft-à-dire, à

260 miles de la Nouvelle Orléans, & du même

côté eft le fort des Natchez ou de Rofalie. 11 elC

à 2 dégrés de latitude nord, 280 dégrés de lon-

Bitude méridien de l'ifle de Fer. A 60 miles de

la Nouvelle Orléans, à l'entrée de la rivière des

Arckantas, qui fe jette dans le Miflillipi, eft

un petit fort au milieu de la nation des Arckan-

tas, la plus brave du pays. Ceft le plus beau

canton & le plus fertile de tout ce continent;

c'étoit là que M. Law avoit choifi faconceffion,

aujourd'hui il n'y a qu'un très- petit nombre

d'habitans. <
, 1 ivt . «h-

A SCO lieues, ou environ, de la Nouvelle

Orléans eft le fort des Illinois , ftir les confins dU

Canada; & en conféquence, le plus imposant

pour les François: il eft aftuellement à 1 Angle-

terre, étant fitué fur la rive gauche du MiflilTi.

pi. Les François avoient à l'eft de la Louifiane

le fort de la Mobile , dont j'ai déjà parlé, celu

deTombeckbé, & celui des Alibaroons, parmi

Il ^®*

il
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les nations qui portent ee nom. Ces ditfJrens

portes fcrvoient de retraite aux marchands qui

vendoient des denrées aux Sauvages. Sous le

gouvernement de Monlieur Kerlerec , les com-

mandans de ces différens forts en faifoient ex-

clufivement le commerce. Ces oflSciers difpo-

foient à leur volonté des magazins du roi, def-

tinC's aux préfens des Sauvages. Après avoir

épuifé ces magazins , ils revendoient au roi ces

marchandifes de traite à des prix exorbitans, &
c'étoic fouvent les marchandifes qu'ils en avoienc

tirées , qu'ils y faifoient rentrer. On m'a cité

il ce fujet des traits flnguliers de dépenfes; mais

les deux qui m'ont paru les plus plaifans font

ceux ci. 11 en a coûté au roi de france dix

mille francs pour faire défricher une prairie; &
dans une autre pofte y. il lui en a coûté (dans

une année) vingt mille francs en lait pour l'hô-

pital. Il faudroit que toute la garnifon de ce

polie eût été au lait toute Tannée.

- ( 1 2 ) 11 y a une grande apparence , & l'on

peut même regarder comme une certitude , que

rifle de la Nouvelle Orléans, & toutes les ter-

res de la rive droite qui lui font face ont été

formées par le rapport du fleuve. Elles font fi

. baffes, qu*il les couvriroit chague année dans

fes crues périodiques , fi l'on né s'en mettoit à

l'abri par des digues qui le contiennent dans fon

lit. Ce fleuve charrie une grande quantité d'ar-

bres , de feuilles & de plantes. Ses eaux font

chargées d'un limon fort épais , qu'il dépofe fur

les endroits qu'il couvre. Il s'arrête un arbre

qui eft fucceffivement recouvert de lirrîcn, &
qui bientôt forme une langue de terre. Les

graines d'arbres & de plantes y trouvent leur

ger-

'^^^^MÊSlL tm^'riTiiW"'"""*'' " I
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germinaMon & leur accroilTement. Les feuille»

léchées & tombées le rechargent d'un nouveau

limon , lorfque fleuve déborde ; & par la fuccef-

fion des tems, cette terre s'élève, & devient

au niveau des eaux les plus hautes. C'eft ce

qu'on voit à Acancliac,où, felm toute appa-

rence, étoit autrefois l'embouchure du MilFif-

fipi. On reconnoît ce que le fleuve a fuccef-

fivement acquis fur la mer, par l'élévation de

la terre, qui diminue en allant vers rembouchu-

re aftuelle; de façon que depuis la Balize, jus,

qu'au Détour des Piacmin.s qui eft à 12 lieues

dans le fleuve, les terres font inhabit-bles ;

elles ne font couvertes que de joncs , au milieu

de marais impraticables , ce qui rend l'abord de

cette colonie fort défagréable. Mai.s à mefure

qu'on remonte le fleuve , ces marais font confo-

ndes, les terres font boifées, & la beaué du

payfage récompenfe des défagrémens de l'entrée

du fleuve. La première habitation efl: à 14

jieues de l'embouchure.

lly a plufieurs pafles pour entrer dans ce fleu-

ve, & fur chacune il y a nne barre dont la pro-

fondeur varie depuis dix pieds jufqu'à treize ,

félon la direftion que prend le fleuve; de forte

que l'on a toujours des pilotes qui fondent les

pafles, & qui entrent dans les navires. Ils fc tien-

nent au polie qu'on nomme la Bîlife. Ce pofte

a coûté des femmes immenfes à la Compagnie

des Indes , qui voulut y faire des établiflemens.

L'ifle fur laquelle il étoit a enfoncé , & les mai-

fops ne paroiflent prefque plus. Cette ifle ter-

minoit autrefois les terres du Mifliflîpi; mai?

aujord'hui illy a des ifles une demie lieue plus en

mer, preuve des progrès fuccefli^ du fleuve.

Dans toute l'étendue de la Nouvelle Orléans

,
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il n'y a que les bords du fleuve d'habitables ,
à

la diftance d'une demie lieue ou de trois quarts

de lieue au plus. Sur les derrières font des

marais , au milieu defquels il croît beaucoup

d'arbres de toute efpece, entr'autres des cyprès,

ce qui a fait donner à ces marais le nom de Cy-

prieres. Ce bois eft excellent pour la conftruc-

tion & la charpente, & c'eft une des branches

du commerce de la Louifiane,

(13) On a bldmé le choix de la pofition de

la Nouvelle Orléans, mais je crois que c'eft à

tort. Il n'y avoit en 1 7 1 8 d'autre établiflement

dans la Louifiane qu'au Biloxi & à la Mobile,

En fongeant à habiter les bords du Miffiffipi,

on ne vouloit pas perdre la communication

' avec ces deux endroits, fur - tout avec la Mo-

bile , qui couvre la colonie contre les Efpag-

nols & les Sauvages. 11 falloit donc être à por

tde de la fécourir au befoin. Ce pofte étoit

encore intérefTant par le commerce avtc les Sau-

vages qui habitent près ài^s rivières qui fe jet-

tent dans la baye de la Mobile. Tout cela dut

naturellement porter le gouvernement François

à fixer la capitale à l'endroit où eft la Nouvelle

Or'éans. Elle eft fur le bord de la rive gauche

duMiffiflîpi, & par derrière, elle eft aune

petite lieue de diftance du Bayonne-Saint-Jean

,

qui eft un bras de mer, dont la communicar

Son avec le lac Pontchartrain eft facile. Ce lac

communique avec la mer, & les batteaux

,

ainfi que les galettes y entrent tous chargés. U
pêche devenoit encore un objet qui pouvoit

mériter quelque ccnfidération. La Nouvelle

Orléans eft à -^2 lieues de l'embouchure dufieu-

Yç, 6^ I la '^n d'un détour ^qe f^Ue fleuve.

MÉtfU-
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Ce détour eft fi confidérable qu'il arrête tous lesi

vaiffeaTvenans à la voile . & il fa,tf le paffo

mefaue toujours à la cordelle . obftacle qui fait

Fa défënfe & la fureté de la ville. On fentit

encore que fi la colonie prenoit un accroiffe-

ment confidérable, on changeront le chef heu,

nour le tranfporter où bon fembleroit, &que

fa NouveîT^Orléans refteroit toujours auffi avan-

tageufement placée qu'eUe l'eft-

(U) Les denrées qu'on tire des Sauvages

font des pelleteries de toute efpece, des falai-

fons , & du gibier qu'on échange contre des

fufî s , de la poudre > des balles ,
du plomb ,

duLimbour, des couvertes, des razzades, du

t"ermiHon; &c. Ce commerce avoit été envahi

par les Commandans des poftes. M. d Abbadie,

en le rwidant libre, voulut auffi mettre desbor-

nïs à la cupidité & au libertinage d'un trop grand

Sombre de traiteurs, qui répandus dans les ns-

Sons Sauvages, y
f
«nnoient une mauva,^^^^^^^^^^

de la leur, loit par leur libertinage , foit par les

dMons' entr'ïux. 11 avoit ^^^^-^^^^
formé Dour chaque canton de la Colonie ou ce

commerœ pouvoit fe porter, des fociétés dp

Xdans auxquelles tout le monde pouvoit

avlrpart. 11 y avoit un Agent dans chaque en-

droit .avec la quantité de traiteurs néceflaire

maTs ioint au-delà. L'avantage de cet établif-

fcment étoit de ne fe pas nuire les uns aux au-

trS dans la vente des denrées de traite, &dans

rachat des pelleteries , ce qui rendoit auparavant

le Sauvage infolent; au lieu que par ce moyen

on le rendoit plus dépendant. Il ^«'t obligé

de venir chercher dans ces magazins les denrées

qu'au?Uvant on lui portoit. On feroit parvenu

^

1
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petit à petit, par cet arrangement, à les civili-

fer, ce qnj les rçndroic plus tributaires & plus

aifés à conduire.

( 15 ) La Louifiane produit tous le grains

d'Europe; il y vient du ris fort beau. Je fuis

perfuadé que le vin s'y feroit auffi très -bon.

J.'ai vu partout de la vigne fupérbe. Les be-

kliaux , les animaux domefliques & la volaille s'y

élc^enc & s'y multiplient avec le plus grand

fuccè.*. Toutes les légumes en général y vien-

nent magnifiques. Les fruits de France y réuf-

fjlîcnt. Il y croit des oranges en quantité , &
les orangers y font en pleine terre. On y
ïïiange des fruits naturels au pays, &entr'autres

If» P A c A u N E , qui eft une efpecc de noix plus

mince, plus allongée, & plus délicate auj goût

que celle d'i^.urope. On y mange aufG \% Piac-

MINE, qui eft une efpcce de nèfle fort déli*

cate , dont les Sauvages font du pain. Le pro-

du t des terres eft en ind)go qui rapporte beau-»

coup, & qui eft fort eftimé. Du fucre , dont

on fait une trcs-grande quantité, & dont la qua-

lité eft très belle. Je crois pourtant le pays trop

froid pour cette culture. Le coton eft fort blanc

& tr(Ss fin à la Louifiane , mais il n'y parvient

pas à une maturité alfez parfaite pour que la

(jualité en foit fupérieure. On trouve dans les

bois de la Louifiane des m'^uriers de toute efpe-

ce; & les vers à foie y réuffiflent admirablement

bien. Le produit des bois de toutes efpeces,

fcrtant de charpente que de conftruftion ; on y fait

de la réfine & du goudron. Tous ces objets <Sc

d'autres qu'on paffe fous filence , prouvent la

fcrtiliié de ce pays, dgnc le climat eft le plus

beau que j'ai vm.

C 16 )
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L E T T R E D U R O I
"

J M. é^Jbbadie, aufujet de la CeJJion.

Monfieur d'Abbadie, par un afte particu.

lier paffé à Fontainebleau le 3 Novembre
"

1761 r ayant cédé de ma pleine volonté à

"
mon rès cher & très-amé Coufin le Rot

:; Sagne & à fes fuccclTeurs & héritiers, en

tou e propriété, purement & Amplement, &

;; fans aucun'e exception tout le pays connu a.us

,: le nom de la Louifiane, auifi que la Nouvel

le Orléans, & Tifle dans laquelle cette v le

eft ficuée; & par un autre afte, palîc a 1
LU

"
cur

"
figné du Roi d'Efpagne le 13 Novcm-

"
bre de la môme année, $. M, C. ayant ac

''
cépté la ccflion dudit pays de la Louifiane,

"
de la ville & de l'ille de la iNouvelle Orléans,

'! conformément à la copie defdits ades, que

vous trouverez ci- joints, je vous fais cette

'

lettre pour vous dire que mon intention eft

"
qu'à la réception de la préfente & des copies

"
d-ioi^ites, foit qu'elle vous parvienne par

;; f s officiers' de Sa Majefté Catholique ,
ou ^1

droiture par les bâtimens François qui en fe-

'*

ront chargés, vous ayez à remettre entre les

"
mains du gouverneur ou officier à ce prépo é

'! par 4 Roi d'Efpagne, ledit pays & colonu

; ^de la Louifiane &poftes en dépendans, en.

femble la ville & nûe de la Nouvelle O.le-

ans, telles qu'elles fe trouveront au jour de

: ladieceffioS, voulant qu'à l'avenir elles ap-

partiennent à S. M. C. pour être gouvornéos

. & adminiftréesparfes gouverneurs& officiers,

'' ^
j r jj conime

„—— ^-MÎâiÊ^ÊÊ^ 1
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comme lui appartenantes en toute propriété,

& fans aucune exception. Je vous ordonne

en conféquence, qu'auffi-tôt que le gouver-

neur de S. M C.& les troupes de ce Monarque

feront arrivés dans les dits pays & colonie

,

vous avez à les en mettre en poffeflion , & à

retirer tous les officiers, foldats & employés

à mon fervice qui y feroient encore en gar-

nifon , pour envoyer en France, ou dans

mes autres colonies d'Amériqne, ceux qui ne

trouvefoient pas à propos de refter fous la

domination Efpagnole. Je défire de plus,

qu'après l'entière évacuation defdits ports &
ville de la Nouvelle Orléans, vous avez à

ralTombler tous les papiers relatifs aux finan-

ces & à l'adminiftration de la colonie de la

Louiûane, pour venir en France en régler

,i les comptes. Mon intention eft néanmoins

„ que vous remettiez audit gouverneur ou offi-

„ cier à ce prépoFé tous les papiers & documens

„ qui concernent fpécialement le gouvernement

de cette colonie, foit par rapport au territoire

& à fes limites, foit par rapport aux Sauva-

ges & aux difFérens poftes, après en avoir

tiré les reçus convenables pour votre déchar-

ge , & que vous donniez audit gouverneur

tous les enfeignemens qui dépendent de vous,

pour le mettre en état de gouverner ladite co^

lonie à la fatifitaftion réciproque des deux na-

tions. Ma volonté eft qu'il foit donné un

inventaire figné double entre vous & lecora^

miffairedeS. M. C. de toute l'artillerie , ef-

fets, raagazins, hôpitaux, bâtimens de merj^

&c qui m'appartiennent dans ladite colonie,

„ afin qu'après avoir mis ledit commiffaire en

„ pofieltion des bâtimens & édifices civils , il

" ^
„ foit

»
5>

J>

3»

»

»
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!n toute propriété.

Je vous ordonne

tôt que le gouver-

)es de ce Monarque
ts pays & colonie,

en pofTeflion , & à

bldats & employés

tient encore en gar-

I France, ou dans

riqne, ceux qui ne

i de relier fous la

[e défîre de plus,

ion defdits ports &
éans, vous avez à

'8 relatifs aux finan-

le la colonie de la

1 France en régler

tioD efl néanmoins

gouverneur ou offi-

papiers & documens
nt le gouvernement
rapport au territoire

rapport aux Sauva-

;es, après en avoir

pour votre déchar-

z audit gouverneur

dépendent de vous,

gouverner ladite co^

)roque des deux na*

)u'il foit donné un
ntre vous & le cora^

oute l'artillerie , ef-

, bâtimens de mer^

dans ladite colonie,

edit commiffaire en

ï édifik;es civils , il

„ foie

5>

( 139 )

(Xîr dreffé enfuite un procès -verbal d'efti-

"
mation de tous lefdita effets qui reftcront iur

"
ks lieux! & dont le prix fera rcmbourfé par

" SMC fur le pied de ladite eftimauon. J ef-

"
!;re en môme tems ,

pour l'avantage & a

" SauUUVé des habitans de la colonie de la

::

3* & je me promets , en^conféqu^ce

A^ l'umitié & affeftion de S. M. t.. qu c.110

"
toùdrTbfen donner des ordres à fon gouver.
vouara Dici

employé à fon

"
r^ict d\i"colCSe & ville de la Nou.

'' verdrléans pour
qu^^<^j,S;tlS?k^^^^

ri^iS:"^onSuri^

"
eur'Sliiremens: que les juges ordmaircs

" !lfîn. Pnt ainfi que le Confeil fupéneur
,
à

" îXla uftT"e,Tuivantles loix, formes &
"

f 1! aI la colonie ; que les habitans y foicnt

" SVf^ent confirmés dans les propriétés de

"
ku s biens,

fuivantlesconceflionsquienonc
"

kJf.iJcs oar les gouverneurs & ordonnateurs

** t ScoL)n?eUque lefdites conceffions

"
IJnfcenfées & répmées confirmées par S,

"M^CqS^^^^^ reuffentp^s encore

"
MA oâr moi: efpérant, au furplus ,

que S.

" M C voudra bien donner aux fumets de la

*'
Louiïiane mêmes marques de protedion ficde

" hreSan^e qu'ils om éprouvé fous mado-
" Sion! & dont les feuls malheurs de la

"
Guerre "es ont empêché de reffentir de plus

:: IraTds effets" JeUs ordonne^degjryn.

Saiftrer ma aréfente Lettre au conleil iupe-

;:
J^r^uftuveU. Orléans, ^n^^<}^e.e.

^^îîf

,#;

^i^i^iJatX'
-
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( HO )

„ difFerens états de la colonie foient informé»

„ de fon contenu , qu'ils puiffent y avoir re-

„ cours au befoin; & la préfente n'étant àd'aa-

„ très fins , je prie Dieu , Monfieur d'Abba.

„ die ,
qu'il vous ait en fa fainte garde.

Ecrit à Verfailles, le ai Avrfl 17^4»

( Signé )

(^ Et plus bas y)

LOUIS,

LE Duc DE ChOISBUL.

"^

C '7 ) Après l'importante ceffion de rAcca-

die ; nous fentîmes la nécefficé de gagner l'aflec-f

tion des habitans en grand nombre , que la

France y avoic abandonnés, En conféquence

,

le gouvernement permit l'exercice libre de la

religion Romaine, à laquelle on voyoit les Ac-

cadiens fort attachés. On leur accorda des prê-

tres ; on les exempta de tous droits ; on les

laifla libres de fe choifir des chefs; & on n'e-

xigea d'eux que la foi & l'hommage à l'Angle-

terre. Séduits dans la dernière guerre par les

fuccès des François, les Accadiens s'écartèrent

de la fidélité qu'ils avoient jurée: ils conferve-

rent des intelligences avec les Canadiens. Ils

furent excités à ces faufles démarches par les

piêcres qui les gouvernoient defpoiiquement.

L'Angletterre s'aliarma-avec raitbn de leurs me-

nées lourdes & dangereufes, Je pour s'en ga-

rancir > elle fit paffer tous les mbitans de l'Ac-

cadie

>iu*.__, ,-u ... -.



IHHII

ie foient informé»

iiflent y avoir re-

ente n'étant à d'ao-

Monfieur d'Abba*

linte garde.

\vrri 1764, \

LOUIS,

DE ChOISBUL.
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on voyoit les Ac-
ir accorda desprê-
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liere guerre par les

adiens s'écartèrent
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es Canadiens. Ils

démarches par les

it defpotiquement.

raifon de leurs mê«

tpour s'en ga-

bicans de l'Ac-

cadie

< 14O

cadie dans la Caroline, & on leur offrit dansle,

nrovinces méridionales des terres en échange

de ceSes qu'ils avolent, leur promettant liberté

'de oSnce & les avantages du gouvernement

Anslois. Mais le fanatifme les a fait perhlter

dans le deflein d'aller habiter un pays ou la re-

?igL Romaine fût établie & en vigueur
^

«Sr mfi-iî -artie à St. Domingue , où ils lonc

d'hui tranfplantés.

Lettre de Dm Antonio d'fVlloa, au Cor>feiU

Messieurs,^

Avant r«çu dernièrement les ordres de S.

'm pour Sffer à votre ville, & la recevoir

„ M. po^'lP^ - conféquence de ceux de

" f i?Vc je faîns cette occafion pour vous

"
fn toeparticiper , & que ce fera bientôt que

" i£ rhonneS^ de paffer chez vous poqr

" iSir cette commifllon. Je me flatte da-

»
vance qu'el e pourra me procurer des occa-

"
fions favorables pour vous témoigner les de-

„ fions
»î^°lj"«.ft^ t de pouvoir vous rendre

" fnLtsfervkerque vous & Meffieursles

;;Sirs^u;entfc^uhaiter. Dequonevou.

i %!

y •!.

^

cmmi*' *• •*"
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( Î42 ^

„ pri de tes alTurer de ma part; qu'en cela j«

„ ne ferai que remplir mes devoirs > & flatter

), mon inclination.

» J'ai l'honneur d'être-, &c.

A LA H AVAWE,

ee lo Jtiiilet 1765.

( [ 9) La Balife étoit le nom que portoit du tems

des François le polie qui étoit à l'entrée du fleu-

ve du côté de l'oueft. Il prit fantaifle à M.

dWUoa de changer ce polie, ou plutôt d'en éta-

blir un autre fur une petite ifle , à qui il donna

le nom pompeux de Royal Catholique St. Charles.

Cette ifle dtolt comme toutes celles de l'entrée,

flottante & expofée aux ravages de la mer & du

fleuve. M. d'fVUoa avoit entrepris de la rendre

folide: il y a dépenfé 25 mille livres llerlings,

& la moitié de fes travaux ont été en pure per-

te. Voyez dans le Mémoire deshabitans, &
dans l'arrêt du Confeil, .les vexations que cet

établilfement a entraîné.

( 20 ) J'ai déjà parlé du porte des Illinois;

mais celui qui appartenoit aux François fe trou-

ve aujord'hui fous la domination Angloife. Les

Efpagnols en ont fait conftruire un à l'entrée de

la rivière du Mizouri.

(ai ) Un feul trait rapporté dans les Mémoi-

res déjà cités , donnera une idée jufte de l'ani-

mofité de M. à^ff^lîoa contre les François. Sa

femme alloit accoucher : chacun lui offroit des

nourrices. » Pcn fais venir une de la Havane,"
dit-ii

<...

ss
V,.,,, ^.»^.^,i.Mii^ ii<m.^i

<
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«rt; qu'en cela je

devoirs ) & flatter

;c.

queportoitdutems

le à l'entrée du fleu-

prit faniaifie à M^
ou plutôt d'en éta-

ifle , à qui il donna
2tholique St. Charles.

; celles de l'entrée,

ges de la mer & du
treptis de la rendre

Ile livres flerlings,

nt été en pure per-

re des habiians , &
\ vexations que cet

porte des Illinois;

IX François fe trou-

:ion Angloife. Les
iire un à l'entrée de

rté dans les Mémoi*
) idée jufte de l'ani*

e les François. Sa

lacun lui oifroit des

une de la Havane,"
dit-ii

l 143 )

Ait il devant vingt perfonnes , „ carje ne yeuï

ftX^mon%kzntiuce du lait François".

il Se put avoir cette femme de la Havane. Il

fit chercher dans toute la colonie une femme

dont le lait ne fût pas tout pur François. H en

trouva une dont le grand père ou la grande me-

rc étoienî Efpagnols , & il s'en fervit; ce trait,

orfqïon m'en §t rapport, m'indigna à unpo.nt

aïe ?e ne puis exprimer, & me donna une idée

b?en peu favorable d'^i/oa. Quelle difpofitioa

pour gouverner des gens, que de leur témoi-

gner une haine & un mépris fi marqué.

( 22 ) Le décret fur le commerce de la Loui-

fiane, qui a paru en Efpagne.

C 23 ) Requête des Habitans au Confcil fupé-

ri*»iir & l'Arrêt qui ce fuit.

Ces' deux F^^éces fe trouvent à la fin du Livre

d«M. PiTTMAN

C 2. ^ En remontant le fleuve du Miffiffipi ,
il

faut rtnger de très-près fes bords, afin d'éviter

k rapTité du courant. Ce fleuve efl: bordé

d'à b?es auxquels lesbâtimens s'amarrent lorfque

?e vent leur manque. Il faut une habitude & une

connoiflance du local pour pénétrer ces bois.

Deux cens Créoles euflent fuffi pour y arrêter

& pour détruire une armée de dix-mille hom-

mes. Les Efpagnols, en partant de la Havane,

Soient tellement effrayés du danger de cette

«Dédition, qu'on recommanda aux prières pu-

Wquesïes ouvres Efpagnols quifo»^nt«tre

exîofés à la^ureur des Créoles , & à celle des

Sauvaees. Vingt hommes peints comme le

Ks Sauvage, & qui eufl^ent fait cequfon

1

M

i

lêia^
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appelle le cri de mort ou de guerre, euflent mis eri

fuite touce cette troupe déjà à moitié battue

par la terreur. Outre les entreprifes des Créo-

les & des Sauvages qui auroient bordé le fleuve,

les Elpagnols auroient eu à craindre celles qui

pouvoient fe faire fur l'eau. Des brûlots corn-

poff's de canes féches eulFent été dirigés fur les

vailleaux par le moyen du courant. Des Créo-

les , des Nègres , des Sauvages , habiles nageurs

& plungeurs euflTenc entrepris fur leurs vailfeaux

tout ce qu'on auroit voulu fans le moindre rif-

que. Eut - on haaardé quelque chofe en atta-

quant cette flot e à forces ouvertes? le fuccès

eue éié aflîirél Vingt- cinq bâtimen* ne nayi-

gcnt pas de compagnie dans ce fleuve, & s'ils

le raflTemblent un jour , ils fe fdparent le lende-

main. Kn choifilTant ce moment, 300 Créoles

fur un des navires qui étoient à la Nouvelle

Orléans , euflent détruit fucceflivement cette

flotte. lis avoient le courant pour defcendre ;

ce qui auruit favorifé leur entreprife. La fré-

gate fur laquelle écoit M. Orelly , létoit la troi-

fieme, elle n'eut pas été plus difficile à brûler

que les deux bâtimens qui la précédoient, &
celle-là une fois détruiie, tout ce qu'eufl'entpu

faire ceux qui fuivoient, eût été de fe mettre en

dérive, pour éviter un traitera. nt qu'ils euflfent

mérité.

(55) Le Mémoire ci -joint a été imprimé

tel qu'oiv le donnera ci - après.

( 26 ) Lifez les Très humbles Repréfentations

du Con'eil Supérieur de la Louïfiane, au Roi

de France ,
qui ont été imprimés dans ce tems.

PLACEï
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(27)

P L A C E T
DES

HABITANS ET NEGOCIANS

J U R L
^

.:)

SIRE, _^ .^ V * '
'

IT
1., X VftTRF Matbsté de céder, par

V„'^ïâe^«5^ier,figné à Fontainebleau

le , Novembre 1 762 , à S. M. C. tout votre pays

Son inconnue & étrangère ait arraché à no-

uftofibilité des cris retenus, trop long-tom^

i

\

1

.»
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Un officier ,
qui fans juflifier fes titres ,s'eft dit

avoir ordre de S M. C. (Dom jintomo d fFthoyMxa

a préfenté de nouvelles loix, deftruftives de no-

tre commerce, abrogatoires de nos privilèges,

attentatoires à notre liberté. Nos biens, en

moins de trente mois de fon féjour ici, avoient

perdu les deux tiers de leur valeur; lexptoita-

tion de nos terres devenoit inutile, & nos efforts

en tout genre, referrés par des efforts multipliés,

fe réduifoient à un travail mfruftueux. Noua

avons eu recours aux magiftrats conltitu^s par

V. M. pour recueillir les citoyen» fous 1 gwi d*

vos auRuftes loix; nous leur avons expofe i ex-

cès des maux furvenus , notre zèle , notre amour

pour notre Souverain naturel, & fês promefles

énoncées dans fa lettre, enrégiftrée, conformé-

ment à fes ordres, dans.notre greffe, pour y avm

recours au befoin. Ils ont enjoint à 1 Envoyé de

S M C. de fe retirer fous trois jours, & nous

ont autorifés à venir aux pieds du trône, Sire,

implorer votre clémence, réclamer votre t«n<,

dreffe , & déppCer noçre fuphcuje.

L'exécution du traité de ceffionneft pas mê-

me commence de notre parc Le feul drapea^

Fra^çoUa jufqu'à prefent paru fur notre place,

& à la lête de notre milice. Le feul pavillon

François a été arboré fw: nosvaiOfiaux. La ju-

ftice n'a été exercée qu'en votre nom. Sire, <fc

Bos éelifes n'ont retenti de prières que pour vo-

tre augufte perfonne. Nous Ibmmes tovyourj

François, & glorieux de tranfmettre ce noni ^

nos enfans; c'eft un titre chojfi dont nous tai-

fons une portion de nos héritages.

Daignez, Sire, vous faire rendre compte

des détails contenus en notre Mémoire qw

ne renferme que des faits , & dej vœux de

ir

^'«ki».

'-"~./
"^'^--.11 liit'ifItMiiii É'n. aiiiîiiri-'ii— imimnirJ



fes titres , s'eft dît

Intonioi'ff'ikayuiVii

deftruftives de no-

de nos privilèges,

Nos biens, en

réjour ici, avoient

valeur; Texptoita-

lûtile, & nos efforts

s efforts multipliés,

^fruftueux. Noua
trats conftitués pat

»yer» fous Ya^i da

avons expofé l'ex-

; zèle , notre amour

1, & fes promeffes

«giftrée, conformé-

î greffe ,
pour y avoir

oint à l'Envoyé de

trois jours, & nous

jsdu trône, Sire,
éçlvBcr votre ten*.

Ii(»}e.

;eifion n'eft pas m6-

E. Le feul drapeai^

am fur notre place,

î. Le feul pavtilor;

ïvaiûèaux. La ju-

irotrenom, Sire, &
prières que pour vc
us fommes tovyouri

anfmettre ce nom k,

hojfi dont nous f»i-

ritages.

fau-e rendre compte

notre M<';moir€ qw
, & des vœux de

notoriété

notoriété unUfclle, & qui cft âddrefle à TU-

"'veuillez réprendre fous votre chère domina-

• „rlfre colonie de laLouifiatie, & difpo-

î« J vo«e gré% fang, des biens, & des fa-

Suies de vos fidèles fujets, leshabuaris négo-

pL refpea^cufe . & d'un .ttachemm m-

violable.

N. --. •.. :
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